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Pour définir une maladie, il faut des
symptômes suffisamment fréquents et
suffisamment spécifiques, avec une
fidélité inter-juges suffisante, ce qui n’est
pas le cas des symptômes négatifs. Le
saut conceptuel suivant a donc été pro-
posé par Kurt Schneider en 1939, qui
a proposé les onze symptômes de pre-
mier rang de la schizophrénie (trouble
des associations, troubles de la pensée,
automatisme mental…), suffisamment
objectivables, et n’incluant donc plus
l’appauvrissement affectif, le retrait, la
perte de l’élan vital, beaucoup plus dif-
ficiles à définir. Kurt Schneider est le
père des critères diagnostiques, car c’est
à partir des symptômes qu’il avait pri-
vilégiés que les américains ont travaillé
jusque dans les années 70.
En 1980, Crow est revenu sur cette
bipolarisation : schizophrénie positi-
ve/schizophrénie négative, affirmant
qu’il s’agissait soit de deux maladies
différentes, soit d’une maladie avec
deux pôles : à cette période ont donc
été développés des instruments d’éva-
luation pour approfondir la sympto-
matologie négative, dont les deux prin-
cipaux sont l’échelle d’Andreasen
(SANSS) et l’échelle de Kay (PANSS).
Il faut relever que ces outils ne per-
mettent pas de préciser s’il s’agit de
symptômes, de syndromes, ou de mala-
dies différentes.
Depuis 1990, il n’y a pas eu de concept
nouveau fondamental en matière de
schizophrénie ; néanmoins, les progrès
réalisés en imagerie, en morphologie
ou en imagerie fonctionnelle, ont opéré
un nouveau déplacement. On parle
moins de forme positive et négative,
mais on évoque des dimensions psy-
chopathologiques fondamentales chez
les patients pour lesquels on est d’ac-
cord pour faire ce diagnostic de schi-
zophrénie.

François Caroli : Aujourd’hui, malgré
toutes ces évolutions conceptuelles, on
emploie encore (à tort ?) le mot d’hé-
béphrénie. Certains termes et concepts
ont la peau dure : psychopathie, hébé-
phrénie, héboïdophrénie…. Que com-
prend-on aujourd’hui par hébéphré-
nie ?

Julien-Daniel Guelfi : On comprend
une forme grave d’apparition précoce,
marquée par la gravité, avec un appau-
vrissement progressif, et un accord des
psychiatres sur les symptômes carac-
téristiques de cette forme grave de schi-
zophrénie. On utilise moins ce terme
depuis le DSM III, et également parce
que le tableau clinique de l’hébéphré-
nie est peut-être plus rare aujourd’hui
qu’il y a 20 ou 30 ans, partiellement au
moins grâce aux traitements. 

Gérard Massé : Est-ce que les hébé-
phrénies sont des formes inscrites dans
la durée, voire définitives chez les sujets
qui en sont atteints ?

Julien-Daniel Guelfi : Des études rela-
tivement récentes aux Etats-Unis
(McGlashan), et en France (Sonia Doll-
fus), ont évalué les formes et l’évolution
longitudinale des schizophrénies. Clas-
siquement, l’hébéphrénie est grave et
l’évolution est déficitaire, mais cette
notion de stabilité des symptômes néga-
tifs n’avait jamais été clairement éta-
blie. Les études longitudinales sur le
devenir des schizophrènes, en fonction
en particulier de la symptomatologie
initiale, ont contesté cette stabilité, voire
cette aggravation progressive des
formes négatives de schizophrénie. 
S. Dollfus a en particulier montré que
des patients pouvaient à un moment
de leur évolution présenter des critères
hébéphréniques, puis ne plus les pré-
senter ultérieurement.

François Caroli : L’action des traite-
ments est fondamentale  dans certaines
aggravations, surtout sur des symp-
tômes négatifs : certains patients sont
traités au long cours avec des produits
en partie sédatifs … 

Gérard Massé : Il y a une vingtaine
d’années, les malades traités en phase
paranoïde par neuroleptiques présen-
taient souvent des périodes hébéphré-
niques post-thérapeutiques, puis au fur
et à mesure des rechutes présentaient
des formes hébéphréniques déficitaires.
Aujourd’hui, la prise en compte de la
dimension cognitive est un progrès…

François Caroli : On voit encore éga-
lement des formes hébéphréno-cata-
toniques, avec des épisodes particuliè-
rement aigus et graves : on peut guérir
ces épisodes par des cures de sismo-
thérapies (et cela rapidement car le
pronostic vital est souvent en jeu), et
l’on ne voit plus de catatonies pro-
gressives comme auparavant.

Julien-Daniel Guelfi : L’hébéphrénie
post-thérapeutique évoque le problème
diagnostique difficile des symptômes
négatifs, entre symptômes primaires et
symptômes secondaires. Aux Etats-
Unis, Carpenter et Kirkpatrick ont pro-
posé une échelle pour évaluer symp-
tômes primaires et symptômes
secondaires. Il faut évaluer la sympto-
matologie présente initialement, avant
tout traitement. Par la suite, l’intrica-
tion entre effets secondaires des neu-
roleptiques, tableaux dépressifs, symp-
tomatologie négative et troubles
neurologiques est complexe...

Christian Spadone : Est-ce qu’aujour-
d’hui le concept d’hébéphrénie ou de
schizophrénie déficitaire a une utilité
pratique ?

Julien-Daniel Guelfi : L’intérêt essentiel
de délimiter une forme de schizo-
phrénie déficitaire est un intérêt de
recherche, lorsqu’on cherche à étudier
des formes les plus homogènes pos-
sibles de patients pour tester des hypo-
thèses : il faut alors isoler des groupes
de patients jeunes non traités, défici-
taires, présentant un trouble des asso-
ciations, un trouble des idées et un
appauvrissement affectif à l’adolescen-
ce. Mais cela ne signifie pas qu’il s’agis-
se d’entités nosographiquement dis-
tinctes.

Gérard Massé : Le terme d’hébéphrénie
est plus utilisé par des cliniciens qui
ont des pratiques de secteur, inscrites
dans la durée, et donc confrontés plus
que d’autres aux psychoses déficitaires.
On a le sentiment que pour certains
patients déficitaires, véritablement la
vie s’est arrêtée : ils ne délirent plus ou
peu mais n’ont plus aucun désir, ils
sont repliés sur eux-mêmes. Cette
« plongée psychotique » peut être socia-
lement enkystée, et très difficile à
prendre en charge. 

Agnès Metton : Les hébéphrènes sont
rarement sans délire vrai : la chose est
mal construite, ne tient pas la route,
mais on peut la retrouver.

François Caroli : Même au long cours,
on peut assister à des passages à l’acte
délirants.

Antoine Pélissolo : La prédominance
positive ou négative des symptômes
est assez fluctuante. Mais l’élément évo-
lutif différentiel est l’existence dans un
cas de poussées, et dans l’autre d’une
évolution continue. L’hébéphrénie est
caractérisée par la continuité des
troubles.

François Caroli : Le recentrage sur les
symptômes négatifs est venu aussi en
association avec de nouveaux traite-
ments psychopharmacologiques.

Julien-Daniel Guelfi : Classiquement,
les formes à symptomatologie négative
prédominante sont résistantes aux neu-
roleptiques. A l’inverse, les formes pro-
ductives sont sensibles aux neurolep-
tiques. Une distinction essentielle entre
les antipsychotiques typiques et aty-
piques est que les seconds sont effi-
caces aux mêmes posologies sur le défi-
cit et sur le délire, alors que certains
anciens neuroleptiques étaient dits bipo-
laires, efficaces à petites doses sur le
déficit et à fortes doses sur le délire.
Mais il faut être prudent face à la pré-
sentation des résultats de certains essais
thérapeutiques. Lorsqu’un neurolep-
tique est actif à faible dose dans la schi-
zophrénie déficitaire, ça ne veut pas
dire qu’il traite positivement l’hébé-
phrénie, mais qu’il entraîne une dimi-
nution des notes du facteur négatif
dans l’échelle de psychopathologie
d’Andreasen. Pour dire d’un produit
qu’il a un effet positif dans l’hébé-
phrénie, il faudrait étudier un grand
nombre de schizophrènes très hétéro-
gènes, en isoler un sous-groupe pré-
sentant de façon quasi exclusive des
symptômes négatifs, puis établir que
chez eux, le produit a été efficace.
Cette analyse par sous-groupe des résul-
tats obtenus n’est que très rarement
faite. Le plus souvent on présente des
groupes hétérogènes de patients schi-
zophrènes et on évalue une améliora-
tion des notes moyennes sur certaines
dimensions, mais ça ne signifie abso-
lument pas que le traitement guérit les
formes particulièrement graves. De
plus, parmi les symptômes négatifs, un
certain nombre sont secondaires : ainsi,
en améliorant la thymie, on peut
retrouver des diminutions tout à fait
significatives des notes à des facteurs
comme « élan vital », sans pour autant
guérir le moins du monde la maladie.

François Caroli : Est-ce que cette dimen-
sion a une incidence majeure sur les
prises en charge, par exemple sur le
plan cognitif et sur le plan psychody-
namique ?

Agnès Metton : Il y a déjà des effets
thérapeutiques différents selon qu’il est
plus ou moins possible au patient de
parler avec quelqu’un. Quelles que
soient les références auxquelles on s’as-
socie, c’est le minimum attendu pour
pouvoir travailler avec lui. Or, un cer-
tain nombre de ces patients semblent
ne pas avoir beaucoup misé sur la
dimension du langage et de l’échange
possible. Ceux-là sont beaucoup plus
difficiles à prendre en charge, donnant
le sentiment d’un travail de Pénélope. 

François Caroli : Faire et défaire ? qui
défait ? le patient ?

Agnès Metton : Ça se défait : prendre
en charge quelqu’un, c’est essayer de
l’aider à verbaliser un certain nombre
de choses. On essaie ensuite de s’ap-
puyer sur ce qui a déjà été dit pour
poursuivre la mise en mots, et déga-
ger des questions, des remarques sur ce
qui est arrivé au sujet. Il s’agit alors, en
le renvoyant à ses dires, de faire émer-
ger le sujet. Mais pour certains patients,
cette pratique montre des limites,
lorsque certains semblent faire comme
si tout cela c’était tenter de construire
sur du sable, et qu’ils ne se présentent
guère engagés dans leur parole. Ça ne
veut pas dire qu’on va renoncer, mais
c’est franchement moins facile, du point
de vue strictement thérapeutique. 

Christian Spadone : Est-ce que la théo-
rie et la pratique apportent des
réponses ou des outils par rapport à
ce type de patients ? Est-ce que des
travaux ont été faits sur l’approche de
ces patients difficiles ? En pratique,
peut-on se raccrocher à des « routines »
ou à des façons de faire plus fréquentes,
plus pertinentes ?

Agnès Metton : En ce qui concerne la
psychose, les travaux psychanalytiques
sur la signification des symptômes
observés en ont régulièrement souli-
gné la dimension positive, la dimen-
sion de construction, la dimension de

LIVRES

Jules Verne, L’homme et la
terre 
Lionel Dupuy 
La Clef d’Argent

Jules Verne est surtout connu pour
avoir été un auteur rationnel et scien-
tifique. Sa réputation repose sur son
esprit visionnaire de l’avenir des tech-
niques. Mais il fut en fait aussi un
grand « hallucinant » et l’on peut ai-
sément comprendre que, chez lui, la
science ne servit souvent que de pré-
texte, que de contrôle, au « délire »
sous jacent partout dans ses textes.
Pour les psychopathologues, son
œuvre fourmille donc d’une dyna-
mique inconsciente qu’ils peuvent
découvrir avec, de plus, le plaisir re-
trouvé de leurs lectures d’enfance.
Lionel Dupuy, jeune auteur passionné
qui devient, de plus en plus, une ré-
férence mondiale « incontournable »,
comme on dit, au niveau de l’exé-
gèse vernienne, le montre bien. Géo-
graphe de formation, il s’est attaché
depuis plusieurs années à montrer
comment sous la géographie officielle
de Verne en court une toute autre,
plus ou moins fantaisiste et, en tout
cas, directement fantasmatique. 
Jules Verne. Un autre regard sur les
Voyages Extraordinaires, son livre pré-
cédent, en avait commencé la dé-
monstration. Ce volume, Jules Verne,
l’homme et la terre, la prolonge. Pen-
sons au Sphynx des glaces, roman
atypique de Verne (1897), qui semble
écrit comme une suite des Aventures
de Gordon Pym, de Poe. Le héros,
Hunt, y est aimanté par ce fameux
Sphynx détenteur de secrets et qui
semble attirer sa goélette de façon
irrésistible. Hunt finira mort et collé
à ce même Sphynx : on retrouve ici
des accents dignes de Sophocle !
L’oracle tue ou est tué ; l’objet en-
gloutit le sujet. Pensons encore aux
Indes Noires, un roman un peu péri-
phérique de Verne (1877) : la mine,
avancée scientifique et technique de
l’homme s’il en est à cette époque, y
est le lieu d’un drame aux accents
mythiques. Des phénomènes inex-
pliqués y font de la terre, dont les en-
trailles sont vidées de ses filons 
carbonifères, une véritable mère sym-
bolique kleinienne qui nourrit et en-
gloutit ses fils. Bref, du Verne revisité,
et du bon.

M. Sanchez-Cardenas

Sociologie des chômeurs
Didier Demazière
Nouvelle édition
La Découverte

Ce livre qui propose un état des re-
cherches sociologiques sur les chô-
meurs, montre combien les chômeurs
ne forment pas une catégorie claire-
ment délimitée et bien différenciée,
et en explore les raisons.
Une mise en perspective historique
analyse une période où les chômeurs
n’existaient pas et permet de mon-
trer comment ils ont été progressi-
vement identifiés. Une exploration
des indicateurs statistiques, de leurs
règles et de leur instabilité conduit à
expliciter comment les chômeurs sont
distingués et comptés. Une analyse
des caractéristiques de la population
en chômage éclaire ce qui la rap-
proche et la distingue des travailleurs
occupés et des inactifs, et permet de
décrire les chômeurs. Un examen des
logiques de l’action publique ren-
seigne sur la diversité des opérations
dirigées vers les chômeurs et montre
comment ils sont traités. Enfin, une
exploration attentive des significa-
tions de l’expérience du chômage en
montre les multiples facettes et pro-
pose des outils pour comprendre les
chômeurs. Ces éclairages mettent en
évidence le fait que les distinctions
entre les chômeurs et les autres sont
de plus en plus brouillées, floues et
mouvantes.
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LIVRES

Les émotions
Œuvres choisies 1
William James
Traduction de Georges Dumas
revue et complétée par Serge
Nicolas et suivie de l’étude de
C.G. Lange (1885) sur les
émotions
Introduction de Silvia Krauth
Gruber
L’Harmattan, 16 €

Cet ouvrage rassemble les différents
articles de James sur l’émotion tra-
duits en français avec la pagination
originale. On retrouve, en particulier,
la traduction de l’article publié dans
le Mind (1884), suivi des chapitres sur
l’émotion inclus dans les Principes de
psychologie (1890) et dans le Précis
de psychologie (1892), pour finir avec
son dernier article publié dans la Psy-
chological review (1894). Le livre se
termine par la traduction de l’ouvrage
de Lange (1885) sur les émotions.
S’ajoute une introduction sur la re-
naissance de la théorie de James
écrite par Silvia Krauth-Gruber. Que
l’émotion soit l’effet, et non la cause,
de son expression organique, semble
paradoxal encore qu’il en ait été jugé
ainsi, à un an de distance (1884 et
1885), par deux esprits aussi diffé-
rents et aussi étrangers l’un à l’autre
que le philosophe américain William
James et le physiologiste danois Carl
Georg Lange. La théorie, dite de James
Lange, n’est pourtant pas aussi pa-
radoxale qu’elle le semble. Prenons
l’exemple de l’émotion de la peur :
on ne tremble pas parce qu’on a peur
mais c’est parce qu’on tremble que
l’on a peur. Aujourd’hui, la théorie de
James-Lange revient au goût du jour
dans le contexte d’une multiplication
des travaux sur ce thème. Pour cela,
il était important de présenter les
textes originaux de James et de Lange.

Le harcèlement moral
Ariane Bilheran
Armand Colin

Le premier chapitre est consacré à
un historique et une présentation de
la notion du harcèlement moral, des
réflexions actuelles sur le sujet, et de
la prise de conscience accrue de notre
société. Les deuxième et troisième
chapitres indiquent une « typologie »
des harcelés et des harceleurs. Cette
typologie consiste à postuler que cer-
taines personnes, au sein d’un groupe,
sont plus facilement harcelées et « har-
celables » que d’autres, ainsi qu’à en
discerner les raisons. De même, tout
le monde ne devient pas harceleur,
et la psychopathologie du harceleur
ainsi que l’utilité du harcèlement dans
son économie psychique sont étu-
diées. Le quatrième chapitre analyse
les mécanismes psychologiques à
l’œuvre dans l’intersubjectivité d’une
situation de harcèlement, de l’en-
grenage, des répercussions au sein
du groupe, afin de montrer que ces
mécanismes sont les mêmes par-delà
les différences de situations et, par-
fois, leur hétérogénéité apparente.
Le cinquième chapitre interroge la 
dimension contextuelle, c’est-à-dire
l’environnement dans lequel une si-
tuation de harcèlement moral peut
évoluer et germer, ainsi que le rôle
déterminant et l’implication psycho-
logique de cet environnement pour 
favoriser ou invalider partiellement,
sinon totalement, le processus. En-
fin, le sixième chapitre aborde les
conséquences du harcèlement mo-
ral, par le biais de l’analyse des rè-
glements potentiels du conflit, par
l’évocation de la prise en charge psy-
chologique du harcelé comme du har-
celeur, pour finir sur l’importance de
la reconnaissance collective du trau-
matisme.

travail psychique ou d’élaboration chez
le patient. Ils ont indiqué que le délire
est un travail, et un travail auto-théra-
peutique. Ce travail fabriqué par le
sujet a une qualité de positivité, même
si le résultat peut spontanément appa-
raître relativement peu performant au
niveau de la réussite sociale. Mais c’est
un axe majeur de toutes les concep-
tions analytiques : la démonstration de
la logique en jeu dans la psychose, et la
prise en compte de cette dimension
positive. Le déficit n’est pas un terme
utilisé par les analystes ; et pourtant les
analystes rencontrent aussi des schizo-
phrènes déficitaires…

François Caroli : Certains patients sont
si gravement atteints qu’ils n’ont pas
accès à la parole, à l’échange verbal.
La prise en charge institutionnelle est
obligée de prendre le relais, de se
mettre à la place : cette prise en char-
ge institutionnelle s’appuie sur le rela-
tionnel maintenant. Pour ces psycho-
tiques lourds, s’il n’y a pas de relation
verbale, il y a néanmoins une relation
institutionnelle, qui est également thé-
rapeutique.

Agnès Metton : Il existe toujours des
relations verbales, et c’est de toute
façon ce sur quoi on parie, que ce soit
à l’intérieur des entretiens du psychiatre,
du psychologue, des infirmiers, ou lors
de tous les accompagnements. Nous
sommes, pour certains patients, rame-
nés à des progrès infinitésimaux : il
n’empêche que l’on continue de miser
sur la parole, même si le patient se pré-
sente quelquefois vis-à-vis d’elle dans
une position quelque peu ironique ou
désintéressée. Mais c’est, in fine, le seul
moyen dont nous disposions. Car
même lorsqu’on propose d’autres
choses que des entretiens (activités,
reprises d’apprentissages divers, parti-
cipation à la vie institutionnelle…), le
ressort en reste essentiellement ce que
l’on peut échanger, verbalement. 
Je disais tout à l’heure que le déficit en
soi n’est pas retenu comme un concept
opérant pour la psychanalyse. Bleuler,
lorsqu’il invente la schizophrénie, invi-
te à revisiter la démence précoce avec
les idées de Freud, parce qu’à ce
moment-là leur intérêt mutuel n’était
pas contestable. Ils n’étaient pas pour
autant d’accord. La question du lien et
de l’écart entre le point de vue de la
psychiatrie et le point de vue de l’ana-
lyse existe depuis le début de la schi-
zophrénie.
Sur la théorie psychanalytique de la
schizophrénie, Freud écrit beaucoup
moins de choses que sur la paranoïa

(la paranoïa entendue comme une
dimension de la psychose, et pas néces-
sairement comme une catégorie noso-
graphique, Freud préférant par exemple
diagnostiquer Schreber comme para-
phrène). Il souligne, en citant d’ailleurs
Bleuler, la massivité des troubles du
langage : dans la schizophrénie, c’est à
ce niveau que s’effectue l’opération
d’auto-guérison qui se réalise par le
délire chez un paranoïaque comme
Schreber. Il expose par ailleurs, à côté
de la dimension de langage, et en lien
avec elle, l’importance de la dimension
des troubles corporels. Lacan, sur les
troubles du langage, use d’autres for-
mulations : « chez le schizophrène, tout
le Symbolique est Réel ». Cela reprend la
question du traitement des mots
comme les choses, des choses comme
les mots, mais surtout cela définit une
absence : celle de la dimension par
laquelle apparaissent et sont utilisées
les significations, et qu’il appelle l’Ima-
ginaire. Quand Lacan parle de la réduc-
tion de l’imaginaire chez les schizo-
phrènes, il explique que tout ce qui
fait liaison et signification se voit ici
considérablement amoindri. C’est bien
la perception que l’on a.
Et il devient effectivement beaucoup
plus difficile avec un schizophrène
qu’avec un névrosé de définir ce qui
fonctionne du côté du désir, du
manque à être. De ce fait, un certain
nombre de monographies décrivent
des éléments qui sont de l’ordre de ce
que certains pourraient appeler défi-
cit, et qui sont rapportables à des opé-
rations logiques liées au trouble du lan-
gage, et cliniquement au gel corrélatif
du désir. Ce point a son rôle dans la dif-
ficulté d’accès thérapeutique.
La dimension du déficit n’est sans
doute pas totalement comprise dans
les troubles du langage. Il y a en tout
cas lieu de s’interroger là-dessus. Il est
ainsi possible qu’il y ait, à côté de ces
éléments structuraux, des troubles qui
soient d’une autre nature. Et qui, même
s’ils étaient d’étiologie psychique, ne
soient pas forcément du ressort analy-
tique, en tout cas pas d’un ressort
aujourd’hui dégagé par la recherche
des analystes. 
Pour reprendre et poursuivre sur la
question de la compréhension analy-
tique de signes que la psychiatrie appel-
le déficitaires, je dirais qu’il existe des
propositions variées en fonction de la
formalisation de chacun. J’ai situé les
dimensions de l’athymhormie, de l’an-
hédonie, du défaut de désir… comme
rapportables aux éléments langagiers
et de rétrécissement imaginaire.
D’autres parleraient de la pensée 

empêchée, ou de l’attaque contre la
pensée… Régulièrement aussi sont
faites des hypothèses en termes de pro-
tection contre l’abord de quelque chose
qui est insupportable : nous avons cha-
cun observé que certains patients schi-
zophrènes peuvent se montrer à cer-
tains moments plus dissociés face à des
situations plus compliquées à affron-
ter. On peut avoir cette intuition que,
parfois, la dissociation peut faire ulti-
me protection. L’idée est de souligner
le travail psychique dans tous les cas.

Christian Spadone : En terme de struc-
tures, est-ce que certains patients se
défendent par le retrait, le déficit, et
d’autres par le délire ?

Agnès Metton : En tout cas, ceux qui
ont la capacité d’élaborer un délire, très
souvent, conservent une dimension de
vide beaucoup moins marquée que les
autres.

François Caroli : Le vide est parfois
masqué par le passage à l’acte ou par
les stéréotypes de langage, ce qui peut
piéger le thérapeute sur la capacité rela-
tionnelle ou verbale de certains sujets ;
on a néanmoins souvent l’impression
d’être, dans ce cas, dans l’incapacité de
mettre en place une relation théra-
peutique. Deux choses paraissent insur-
montables : le vide psychique colmaté
par certains stéréotypes du langage, et
le déni psychotique qui gêne toute
capacité et entraîne des positions com-
portementalistes chez les soignants. 

Julien-Daniel Guelfi : Est-ce que la remé-
diation cognitive est plus efficace dans
certaines formes cliniques de schizo-
phrénie que dans d’autres ? Y a-t-il des
études comparant les résultats obtenus
dans la remédiation cognitive chez des
patients déficitaires prédominants ver-
sus des patients avec des symptômes
positifs prédominants ?

Antoine Pélissolo : Il n’y en a pas parce
que c’est un domaine récent dans
lequel les études sont peu nombreuses ;
en revanche, on a testé les effets directs
ou élargis sur les fonctions cognitives
elles-mêmes. La remédiation cognitive
se distingue clairement de la réhabili-
tation psycho-sociale et de la thérapie
cognitive. La remédiation est le travail
sur les fonctions cognitives directement,
un « entraînement intellectuel », basé
sur la mise en évidence des troubles
cognitifs chez les patients schizophrènes.
Ce domaine est étudié depuis une ving-
taine d’années en neuro-psychologie
avec la mise en évidence, fonction par
fonction, des troubles attentionnels et
des troubles de la mémoire, puis le
concept s’étend aux troubles des com-
pétences sociales, de la compréhen-
sion des intentions d’autrui, de la com-
munication, enfin des troubles de
« l’agentivité » (capacité à se percevoir
comme l’auteur de ses propres actes
et de ses propres pensées). 

Agnès Metton : Etre l’auteur de ses
propres actes et de ses propres pen-
sées c’est un problème compliqué pour
un schizophrène…

Antoine Pélissolo : …C’est un concept
fondamental très étudié actuellement,
avec une définition encore complexe,
simplifiée par le terme d’agentivité. On
peut l’explorer, par exemple, avec des
tâches purement motrices, en deman-
dant aux patients de produire certains
actes (dessins, mouvements) : puis sans
leur montrer directement ce qu’ils font,
on déforme un peu le message et on
leur demande si ce sont eux qui ont fait
cette action. Il s’agit d’une épreuve très
motrice et rudimentaire, mais qui dif-
férencie très bien les schizophrènes des
non schizophrènes, les premiers com-
mettant nettement plus d’erreurs. C’est
une piste importante mais encore bal-
butiante en ce qui concerne la théra-
peutique. Le travail de remédiation
cognitive plus classique est un travail

sur la mémoire, l’attention, la logique,
c’est-à-dire les fonctions cognitives de
base. A partir du test de Wisconsin, en
particulier, test classique de fonction
exécutive, on s’aperçoit que les schi-
zophrènes sont déficitaires de façon
non spécifique, mais qu’à chaque retest,
ils s’améliorent. Ils ont appris, ils se
débrouillent mieux. En améliorant ces
fonctions, on améliore leur fonction-
nement dans la vie quotidienne, l’in-
sertion sociale, et éventuellement les
symptômes, positifs ou négatifs. Des
liens sont faits directement entre les
altérations de l’attention et de la
mémoire, ou des fonctions exécutives,
et les symptômes négatifs tels qu’on
les mesure à la PANSS ou à la SANSS.
Des liens sont faits, par ailleurs, entre
des fonctions plus élaborées (agentivi-
té, théorie de l’esprit) et des dimen-
sions productives : syndrome d’in-
fluence, idées de persécution, troubles
de la communication générale et éven-
tuellement des hallucinations ou des
pensées délirantes. On sait désormais
qu’il existe, entre autres, des anoma-
lies de l’hippocampe, du cortex fronto-
temporal et pré-frontal chez le schizo-
phrène, anomalies fixées, neuro-
développementales très probablement.
Les connaissances, encore rudimen-
taires, sur la plasticité cérébrale, peu-
vent inciter à travailler sur ces fonc-
tions puisqu’on peut espérer remodeler
certains réseaux neuronaux dans l’hip-
pocampe, et ainsi améliorer notam-
ment la mémoire épisodique et auto-
biographique. Des études sont faites
actuellement en imagerie cérébrale.

Agnès Metton : Les imageries cérébrales
sont aussi parlantes pour toutes formes
de psychothérapie…

Antoine Pélissolo : Une psychothérapie,
c’est toujours un travail cognitif, au sens
des fonctions cérébrales…

Julien-Daniel Guelfi : Un travail sur la
pensée…

Antoine Pélissolo : Les deux grandes
modalités qui sont utilisées dans diffé-
rents centres sont soit fondées sur la
répétition (par exemple une répétition
d’exercices issus du test de Wisconsin,
de façon informatisée), soit fondées sur
l’apprentissage de stratégies alternatives
de résolution de problèmes. Dans le
premier cas, on peut considérer qu’on
optimise les fonctions existantes, ce qui
peut être augmenté par la motivation,
alors que, dans le second cas, ces stra-
tégies consistent à compenser un défi-
cit, en utilisant au maximum les res-
sources des patients, et des stratégies de
suppléance : on imagine qu’on peut
établir des réseaux plus fonctionnels,
plus productifs en aidant les patients
à apprendre différemment.

Agnès Metton : « Suppléance » est aussi
un terme de psychanalyse…

Antoine Pélissolo : La méta-analyse des
travaux comparant ces études va plutôt
dans le sens d’une supériorité des
méthodes de stratégies de résolution
de problèmes. Par contre, des études
ont été faites avec des prises en charge
en groupe, qui ne sont pas efficaces :
entraîner des patients ensemble est
moins utile que de les entraîner indi-
viduellement. Il faut aussi noter que
toutes ces études ont porté sur des
patients traités par des médicaments,
et généralement stabilisés. Une piste
pour des études futures serait de déve-
lopper la co-thérapie entre un type de
médicament et un entraînement cogni-
tif spécifique.

François Caroli : Cent pour cent des
services de psychiatrie en France dis-
posent et utilisent des traitements médi-
camenteux antipsychotiques, mais
extrêmement peu associent des théra-
pies cognitives. Est-ce une question
d’idéologie, de méconnaissance, de
refus de regarder ailleurs ? C’est un
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maintenant faire converger des infor-
mations très riches et diverses. L’ap-
proche clinique, l’imagerie, la géné-
tique, les tests neuro-psychologiques
convergent progressivement.

Agnès Metton : Dans de nombreux
domaines, on fait des recherches sur
des questions théoriques, et parallèle-
ment on met en place des outils thé-
rapeutiques ; puis les jonctions se
font…

Christian Spadone : Comment prend-
on en charge au long cours un  patient
déficitaire ?

Gérard Massé : La schizophrénie est
sans doute la seule maladie psychia-
trique dont on se dit d’emblée qu’elle
doit être suivie au long cours. La
réflexion en termes d’organisation des
soins porte sur les outils thérapeutiques
et les avancées dans les dispositifs de
soins… Le secteur a été un progrès
dans ce domaine. La question centrale
dans la prise en charge des patients
souffrant de schizophrénie est celle de
la continuité d’un traitement au long
cours. Cette question est abordée
désormais après l’annonce du dia-
gnostic : donner un nom de maladie,
dégager des stratégies de soin et entrer

dans des alliances avec les familles, sont
des points importants. Le concept de
handicap psychique est par ailleurs une
évolution forte, qui positionne le soin
au niveau social : la maladie mentale est
un facteur de handicaps, et nécessite
de mettre en place des stratégies de
réadaptation, de rééducation, et de
réhabilitation, qui constituent un autre
plan du soin par rapport au soin soma-
tique et au soin curatif. Le premier
enjeu, face aux jeunes patients qui
entrent en schizophrénies, est qu’ils
accrochent sur un suivi thérapeutique
dans la durée, qu’ils maintiennent un
traitement, qu’ils rechutent le moins

possible, et que très tôt le problème
de l’insertion soit posé, d’emblée si pos-
sible, en tenant compte des aspects
cognitifs. Les objectifs doivent être valo-
risants, c’est-à-dire donner à ces jeunes
patients les raisons d’une véritable adhé-
sion aux soins. Les familles et les
patients acceptent de plus en plus des
stratégies conjointes proposées à partir
du diagnostic de schizophrénie. 
Pour les secteurs de psychiatrie générale
qui sont correctement dotés, les patients
qui souffrent de schizophrénie par-
viennent, après plusieurs années, à une
stabilisation sociale, encore insatisfai-
sante dans la mesure où elle est hors de

réel problème vis-à-vis des patients.
Imaginez que l’on trouve un traitement
pour la cardiopathie qui soit plus effi-
cace qu’un autre : aucun service de
cardiologie ne le refuserait ! 

Antoine Pélissolo : Il y a effectivement
un problème en France, car il existe
maintenant un consensus sur l’intérêt
de la remédiation cognitive dans le
monde. Il faut encore du temps pour
que ces techniques récentes s’implan-
tent… Mais je crois que les cliniciens,
voyant les résultats, vont y venir…

Agnès Metton : On peut parfois aider
les gens à penser, à avoir une meilleu-
re mémoire, à faire ou refaire certaines
choses qui leur permettent de se
débrouiller dans le monde. Mais on
s’aperçoit qu’un certain nombre de
patients schizophrènes n’ont pas tant
perdu leurs capacités que la possibilité
de se servir de leurs capacités. Il ne
s’agit pas véritablement de détériora-
tion, mais d’un autre type de perte,
d’abandon de certaines fonctions, qui a
plus affaire avec le lien social.

Christian Spadone : C’est aussi l’un des
objectifs de la remédiation cognitive…

Antoine Pélissolo : Un autre effet inté-
ressant, pour certains patients, est l’amé-
lioration de l’estime de soi : ils obtien-
nent des réussites à ces tests alors qu’ils
ne travaillent plus depuis des années
et n’ont aucune insertion. Cette réussite
les conduit à s’impliquer dans un pro-
gramme : alors qu’on aurait jamais
pensé qu’ils allaient sortir de chez eux
deux fois par semaine, ils viennent faire
des exercices qui paraissent rudimen-
taires sur un ordinateur. Cela doit natu-
rellement se situer dans le cadre d’une
prise en charge multidisciplinaire au
long cours. Les questions qui restent
difficiles tiennent à la définition indivi-
duelle des fonctions cognitives à tra-
vailler sur un patient donné, ce qui doit
passer par une évaluation neuro-psy-
chologique.

François Caroli : Le manque de neu-
ropsychologues est un problème impor-
tant ! On ne dit pas à la faculté de psy-
chologie qu’il existe des possibilités
d’emploi pour les neuro-psychologues,
plus que pour les psychologues : l’en-
seignement y est déconnecté de ce
qu’on est amené à proposer... De plus,
les unités thérapeutiques (représentées
par un service, un secteur, un pôle)
ont souvent un fonctionnement binai-
re, avec le choix soit d’un modèle, soit
de l’autre.

Gérard Massé : Il y a quand même un
point positif du fait de la reconnais-
sance croissante du mouvement de la
réhabilitation psycho-sociale, avec une
montée nette d’un intérêt pratique. 

Agnès Metton : En tout cas, on sent
qu’il y a une différence entre les pos-
sibilités ou les propositions thérapeu-
tiques et ce que recouvre l’état de la
science. Aujourd’hui, au plan théorique,
beaucoup de travaux neuro-cogniti-
vistes cherchent à aller au-delà des élé-
ments modulaires, pour remonter dans
la compréhension des troubles cognitifs
des schizophrènes à des éléments
supra-modulaires, et ils font même
intervenir une notion nouvelle : …
celle de la conscience ! Jusqu’où va-t-on
aller avec les théories cognitives : va-t-
on redécouvrir l’inconscient avec le
cognitif ?

Antoine Pélissolo : Après les travaux sur
les fonctions élémentaires, apparaissent
depuis moins longtemps des études sur
des fonctions plus élaborées. Certaines
équipes (comme celle de Marie-Chris-
tine Hardy, ou le laboratoire de Roland
Jouvent) développent des programmes
visant à améliorer la théorie de l’esprit
ou l’agentivité. Les sciences cognitives
sont débutantes, mais elles sont de
moins en moins éparpillées, car on peut
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LIVRES ET REVUES

Le défi des enfants bilingues
Grandir et vivre en parlant
plusieurs langues
Barbara Abdelilah-Bauer
La Découverte, 15 €

En France, les crèches et les écoles
accueillent des centaines de milliers
d’enfants dont la langue familiale
n’est pas le français. Il s’agit d’une
donnée essentielle de notre société
qu’on ne peut ni ignorer ni changer.
Nous sommes confrontés à un bilin-
guisme existant, en construction, qu’il
est important de reconnaître.
Ce livre est destiné aux parents, en-
seignants, professionnels de la petite
enfance, qui s’intéressent à la coha-
bitation de plusieurs langues chez
une même personne. Il  montre la
normalité des individus bilingues,
pour qui l’utilisation de deux langues
dans la vie de tous les jours est aussi
naturelle que celle d’une langue unique
pour les monolingues. Il ne prétend
pas changer les mentalités mais cherche
à combattre les idées reçues qui en-
tourent le bilinguisme et à soutenir
les parents dans la  tâche de trans-
mission d’un héritage culturel et lin-
guistique.
De nombreux livres et articles ont été
écrits sur le bilinguisme à l’intention
d’un public spécialisé, mais peu d’in-
formations s’adressent aux acteurs
mêmes de la transmission des langues
ni à ceux qui accompagnent les en-
fants bilingues à la crèche ou à l’école.
Parents et éducateurs ont à leur dis-
position les seuls récits de cas parti-
culiers sans que ne soit abordée  la
problématique du phénomène bi-
lingue dans la société.
Cet ouvrage vise à combler cette la-
cune en analysant les différents as-
pects d’une situation de contact de
langues. Il ne cherche pas à donner
des recettes ou une « conduite à te-
nir » devant telle ou telle particularité
de l’enfant bilingue. C’est à la lumière
d’études récentes et des réflexions
personnelles de parent plurilingue de
l’auteur que chacun devra trouver sa
réponse aux questions touchant à
une situation particulière.

L’affect, d’un corps à l’autre
Champ Psychosomatique 2006
N°41, L’Esprit du Temps, 21 €

Les questions posées aux auteurs ont
donné lieu à un éventail de réponses
où les acceptions des termes, propres
au domaine d’exploration de chacun
d’eux, ne se recouvrent pas toujours.
La surprise vient des neuro-sciences
qui redécouvrent que l’émotion consti-
tue une part des processus de rai-
sonnement et de décision, et donc
que « l’émotion n’est pas si opposée à
la raison que l’on pensait ». Au cours
du processus de socialisation, des
marqueurs somatiques établissent
des connexions entre des états du
corps et certaines situations, et la
neuro-imagerie permet de visualiser
certaines connexions entre des zones
du système nerveux central activées
dans ces processus.
Mais, comme les psychanalystes le
précisent et comme l’étude du dé-
veloppement précoce en affine la
connaissance, l’émotion n’est pas
seulement partie prenante des déci-
sions, elle intervient en tant que « sym-
bolisation primaire » dans les proces-
sus de subjectivation et les assises de
l’intersubjectivité. Les articles de ce
numéro font parcourir ce va-et-vient
entre des marquages somatiques,
une inscription symbolique des af-
fects dans la vie psychique et la part
qui en revient à l’autre, d’abord comme
sujet qui contribue à les engrammer
chez l’infans, puis comme objet/su-
jet des courants affectifs.

la vie normale, mais tout de même
hors de l’hôpital. La vraie question est :
peuvent-ils entrer dans une vie qui soit
une véritable insertion, sur le plan pro-
fessionnel, familial, etc… Un des débats
actuels est de décider s’il faut scinder le
soin de l’acuité et mettre en place de
façon séparée une rééducation fonc-
tionnelle, dans la durée, favorisant
l’adaptation, par des démarches cré-
dibles et mobilisantes.

François Caroli : Des études récentes
montrent que 30 à 40% des patients
estiment avoir une vie affective et
sexuelle satisfaisantes. C’est une sur-
prise…

Gérard Massé : En matière de soins au
long cours, il faut réfléchir à des outils
plus ambitieux, probablement inter-
sectoriels et beaucoup plus connectés
avec l’insertion. L’adhésion au traite-
ment prolongé apparaît meilleure, grâce
aux nouveaux antipsychotiques, mais
les patients schizophrènes passent sou-
vent par une phase de déficit, après
l’amélioration initiale liée au traitement.
D’ailleurs un risque suicidaire demeu-
re à un moment où l’évolution semble
plutôt satisfaisante, lors d’une pseudo
stabilisation sociale a minima dont le
marqueur est la non-éflorescence déli-
rante. 
Il persiste ainsi un besoin important
pour des traitements médicamenteux
innovants. Les antipsychotiques aty-
piques ont incontestablement apporté
une amélioration dans la qualité de la
prise en charge : ils ont une meilleure
efficacité sur les symptômes déficitaires,
en restant efficaces sur les symptômes
productifs, et certains d’entre eux peu-
vent avoir des propriétés antidépres-
sives très utiles, notamment en regard
du risque suicidaire. Par ailleurs, leur
meilleure tolérance sur le plan des effets
neurologiques immédiats (parkinson-
nisme, dystonies aiguës, akathisie, ralen-
tissement moteur) favorise l’accepta-
tion par les patients du traitement, et la
moindre incidence des dyskinésies tar-
dives est un avantage important, facili-
tant la prescription. Enfin, ils sont majo-
ritairement dépourvus d’effets délétères
sur les cognitions et peuvent même
améliorer de façon spécifique certaines
fonctions cognitives.
Néanmoins, ces progrès restent limi-
tés : aucun antipsychotique aujourd’hui
n’améliore l’ensemble des fonctions
cognitives ; de nouveaux problèmes
de tolérance sont apparus, de nature
cardiologique, mais surtout métabo-
liques, qui pourraient venir à l’encontre
des considérables progrès effectués dans
la prise en compte de la santé soma-
tique des sujets souffrant de psychoses
chroniques, ainsi que dans leur obser-
vance au traitement. Et l’efficacité sur la
symptomatologie déficitaire reste bien
en deçà des espoirs initialement fon-

dés sur ces traitements. L’attente des
médecins reste donc très importante
pour de nouveaux antipsychotiques
atypiques, qui doivent permettre une
meilleure prise en charge des patients
en général, et des symptômes négatifs
en particulier.
Quoiqu’il en soit, certains patients res-
tent aujourd’hui déficitaires, quelle que
soit la pertinence de nos capacités thé-
rapeutiques. La notion de handicap
psychique est alors positive car per-
mettant de favoriser une meilleure
autonomie à laquelle donne droit le
statut de handicapé, qui n’est pas défi-
nitif. 
Ces questions interrogent fortement
l’organisation de la psychiatrie, et pas
simplement publique : si l’acuité peut
rester au niveau des services tels qu’ils
sont, dans les démarches d’accompa-
gnement, de réhabilitation, de réadap-
tation, de remédiation, il faut travailler
sur des partenariats avec les dispositifs
sociaux et médico-sociaux. La réédu-
cation fonctionnelle a été créée par les
neurologues, lorsque, au-delà des dia-
gnostics, ils ont voulu créer une disci-
pline dont le travail était d’amener le
malade au maximum d’autonomie pos-
sible. Cette démarche commence à
apparaître, dans la période actuelle,
dans la prise en charge au long cours
des schizophrénies déficitaires. Ces
patients ont besoin d’une autre vie,
d’une vraie vie, tout en ayant besoin
de soins. 

Agnès Metton : Les schizophrènes sont
comme les autres : comme (ou peut-
être plus que) tout le monde, ils ont
besoin pour aller mieux de choses qui
les motivent, qui les stimulent de
manières diverses, qui fassent un peu
événement au cours de la journée. De
ce point de vue, il serait intéressant
d’interroger les pratiques institution-
nelles : de nombreuses tâches ont été
confiées aux infirmiers dans le registre
de l’accompagnement. On aurait peut-
être, pour partie, des réponses plus
satisfaisantes en leur proposant de s’ad-
joindre, dans certaines visées, l’utilisation
de techniques de réhabilitation plus
spécifiques.

Gérard Massé : Il faut favoriser et déve-
lopper une psychiatrie de réadaptation
et de réhabilitation même si les outils
sont aujourd’hui imparfaits. En mettant
en oeuvre des méthodes de réadapta-
tion de la psyché, les soins et donc les
patients progresseront. Même si cer-
tains psychiatres insistent surtout sur
la continuité des soins sans différen-
ciation des temps de soins (celui de
l’acuité puis celui de la réhabilitation).

François Caroli : Mais les malades en
réadaptation fonctionnelle ont leurs
neurologues, ça n’empêche pas la conti-
nuité des soins…

Agnès Metton : La question est posée
souvent par les équipes ou les patients
en termes éthiques : il y a une conno-
tation très péjorative associée au terme
de réadaptation, et au terme de nor-
malisation qui l’accompagne souvent.

François Caroli : Personne n’est apte à
fonder l’éthique : face à une demande
des patients et de leur famille, nous,
médecins, devons répondre. On ne
peux pas juger : si de la part de nos
patients on ressent aujourd’hui cette
demande de « réadaptation », de « nor-
malisation », (et qui, hier, pouvait être
une demande de respecter l’originalité,
la folie et le délire), nous devons être à
leur service.

Agnès Metton : Nous sommes d’accord
pour constater cette demande d’un cer-
tain nombre de patients. Certains
demandent d’une manière qui peut
sembler très naïve qu’on leur apprenne
à vivre. Par exemple, cette mère schi-
zophrène qui explique le « mauvais
portage » repéré à la crèche : « on ne
m’a jamais appris à tenir un bébé ».
Cela pose la question de savoir ce que
nous considérons spontanément
comme ne devant pas être appris et
que ces patients peuvent nous deman-
der d’apprendre : à cette question et à
cette demande naïves, il convient sans
doute de répondre, mais sans se leurrer
ni sur la validité ni sur la validité per-
manente de ce que va pouvoir appor-
ter la réponse. Beaucoup de patients, à
l’intérieur des consultations, deman-
dent, à corps et à cri, comment être
normaux, comment faire comme tout
le monde. Répondre (et il faut voir
comment) est envisageable, cela peut
avoir des effets thérapeutiques (et qui
ne sont toutefois sans doute pas ana-
lytiques). Mais il faut, pour intervenir en

ce sens, qu’il s’agisse bien de répondre,
que cela corresponde véritablement à
quelque chose de l’ordre d’un projet
personnel : la norme pour la norme,
la norme pour tous n’a aucun sens.

François Caroli : Quel est le traitement
idéal de la schizophrénie ?

Agnès Metton : La situation idéale est
celle où le sujet a envie un peu de
quelque chose pour lui-même. La gran-
de difficulté c’est de pouvoir amener
quelqu’un à avoir un petit projet pour
lui-même, un projet plausible, moti-
vant et dans lequel il est accompagné…

François Caroli : La schizophrénie, et
l’hébéphénie en particulier, s’apparen-
tent à une forme de mort psychique.
Le traitement idéal est celui qui ren-
drait vivant sur le plan de la psyché : il
s’agit de faire vivre, à l’intérieur de la
tête, l’esprit du point de vue du sujet,
que le traitement soit médicamenteux,
cognitivo-comportementaliste, ou de
remédiation… 

Agnès Metton : et de parole ! �
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Centre de Pratiques Familiales d’Aix-en-Provence

Séminaire mensuel d’études sur

LA PARENTALITE

Sous la direction du Pr. Philippe GUTTON
Discutants : Mme Anne BOYER, Pr. Michel DELAGE, M. Jean FOREST

Maison Méditerranéenne des Sciences de l’Homme (MMSH)
Rue du Château de l’horloge (Jas de Bouffan) 13090 Aix-en-Provence

de 18h30 à 21h

Lundi 8 janvier 2007 : René KAËS, Psychanalyste, professeur émérite des Uni-
versités (Lyon), Du modèle psychanalytique du groupe à la famille

Lundi 12 février 2007 : Bernard PENOT, Psychiatre, psychanalyste, membre ti-
tulaire de la SPP (Paris), Famille et transgénérationnel

Lundi 12 mars 2007 : Evelyn GRANJON, Psychiatre, membre fondateur de la
Société Française de Thérapie Familiale Psychanalytique, présidente d’honneur
(Marseille), Titre à préciser

Lundi 2 avril 2007 : Daniel MARCELLI, Psychiatre, professeur de psychiatrie de
l’Enfant et de l’Adolescent (Poitiers), Transgénérationnel

Lundi 14 mai 2007 : Gilbert FABRE, Pédopsychiatre, directeur de l’hôpital psy-
chiatrique pour adolescents « Le Relais » Séréna (Marseille), Familles d’accueil

Lundi 11 juin 2007 : Sophie de MIJOLLA-MELLOR, Psychanalyste, professeur
à l’Université Paris VII, L’enfant lecteur

Lundi 10 septembre 2007 : Gérard NEYRAND, Sociologue, professeur Univer-
sité Toulouse 3, directeur du CIMERSS (Aix-en-Provence), Mariages forcés

Lundi 8 octobre 2007 : Maurice CORCOS, Psychiatre, psychanalyste et psy-
chodramatiste (Institut Montsouris, Paris), Anorexie-boulimie

Lundi 12 novembre 2007 : Philippe GUTTON, Psychiatre, psychanalyste, direc-
teur de la revue « Adolescence » (Aix-en-Provence), Titre à préciser

Lundi 10 décembre 2007 : Serge TISSERON, Psychiatre, psychanalyste (Paris),
La famille confrontée aux nouvelles technologies

Ce séminaire est destiné aux professionnels engagés dans les problèmes de la parenta-
lité, psychologues cliniciens, travailleurs médico-psycho-sociaux ; il se présente sous forme
de conférence suivie d’un travail de réflexion entre intervenants, discutants et participants.

Coordination, Renseignements, Inscriptions : C.P.F., 6 rue Charloun rieu, 13090 Aix-en-
Provence. Tél : 04 42 59 64 57 (53)

Aider les personnes
handicapées à trouver un
emploi
Manuel pour les formateurs 
du personnel de services de
placement
CTNERHI, 33 €

Ce Manuel pédagogique à l’intention
des formateurs précise les connais-
sances techniques à transmettre aux
personnes directement impliquées
dans des activités de placement.
La partie A de ce manuel est consa-
crée à la fonction « formation ».
La partie B propose dix  trames de
sessions de formation qui repren-
nent les informations techniques
utiles pour trouver un emploi aux
personnes handicapées. Huit d’entre
elles sont des sessions de base qui
devront figurer dans les programmes
de formation destinés aux agents
de placement. Les deux autres 
Analyse des tâches et du travail et 

Accompagnement professionnel abor-
dent des activités importantes que
les agents de placement sont cen-
sés connaître mais qui peuvent être
confiées à des organisations non
gouvernementales  agissant au nom
du service de placement.
Les personnes handicapées ont le

droit d’accéder à des offres d’em-
ploi, de bénéficier d’une égalité de
traitement et d’obtenir des postes
décents et productifs. On voit bien
que ces droits ne seront pas res-
pectés tant que les personnes res-
ponsables ne se seront pas enga-
gées en faveur de mesures
anti-discriminatoires, ne seront pas
prêtes à le faire ni en mesure de le
faire. 
Il est donc essentiel que ces acteurs
clés acquièrent les connaissances
pratiques et théoriques requises pour
que davantage de personnes han-
dicapées puissent accéder à un em-
ploi digne de ce nom.
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pratique, les délais d’instruction des
dossiers étant long, quand le médecin
pense que le salarié ne pourra pas
reprendre son travail, il est préférable de
l’adresser au service sociale de la caisse
le plus tôt possible, c’est-à-dire avant
la fin des 3 ans de longue maladie.

Définition des affections
psychiatriques de longue
durée
En 1947, quand a été instaurée la prise
en charge du ticket modérateur par la
CPAM, existait une liste de 4 mala-
dies : tuberculose, cancer, poliomyélite
et maladies psychiatriques (sans préci-
sion). Au fil des années, le terme
« maladies psychiatriques » a été préci-
sé. La dernière modification est appa-
rue dans le décret n° 2004-1049 du 4
octobre 2004 ; trois ordres de critères
médicaux doivent être réunis pour
ouvrir droit à la limitation ou suppres-
sion de la participation de l’assuré : le
diagnostic de l’affection, son ancien-
neté et ses conséquences fonctionnelles.

Diagnostic établi selon la liste et les
critères de la CIM 10
1. Les psychoses : schizophrénies,
troubles schizo-affectifs et troubles déli-
rants persistants.
Seront exclus : les troubles psycho-
tiques aigus et transitoires (bouffées
délirantes isolées).
2. Les troubles de l’humeur récurrents
et persistants.
Troubles bipolaires
Troubles dépressifs récurrents (après 3
épisodes au moins)
Troubles de l’humeur persistants et
sévères
Seront exclus : l’épisode dépressif isolé ;
la réaction dépressive brève, la réac-
tion aigue à un facteur de stress et la
dysthymie légère.
3. Les déficiences intellectuelles et les
troubles graves du développement pen-
dant l’enfance.
Sous cette rubrique, figurent les défi-
ciences intellectuelles primaires (retard
mental, psychoses infantiles déficitaires),
comportant une réduction notable de
l’efficience et intriquées à des troubles
psychiatriques et/ou à des troubles mar-
qués de la personnalité ou du com-
portement. Les troubles du dévelop-
pement retenus débutent dans la
première ou la deuxième année de
l’enfance, et concernent des fonctions
liées à la maturation biologique du
SNC, avec un évolution continue sans
rémission (autisme infantile, troubles
graves des conduites et du fonction-
nement social débutant dans l’enfan-
ce, troubles envahissant du dévelop-
pement …).
4. Les troubles névrotiques sévères et les
troubles graves de la personnalité et du
comportement.
Sous cette rubrique, il convient de faire
enter des perturbations qui, d’un point
de vue nosographique, ont été indivi-
dualisées sous des terminologies
diverses : 
- troubles anxieux graves,
- états limites,
- troubles profonds de la personnali-
té : paranoïaque, schizoïde, dyssocia-
le…
- troubles du comportement alimen-
taire (anorexie mentale…)
- troubles addictifs graves,
- troubles précoces de l’identité de
genre,
- dysharmonies évolutives graves de
l’enfance etc.
Il est essentiel sur ce terrain de ne pas
étendre à l’excès le cadre des troubles
mentaux justifiant l’exonération du tic-

ket modérateur. A titre d’exemple : 
- Parmi les manifestations de type hys-
térique, retenir seulement les phéno-
mènes de conversion répétitifs et pro-
longés ou la méconnaissance étendue
des éléments de réalité
- Parmi les manifestations de type
obsessionnel, retenir l’envahissement
par des conduites compulsionelles
et/ou par des rites contraignant, la pré-
sence de mode de pensée paralysants
- Parmi les manifestations de type pho-
bique, retenir l’extension des mesures
d‘évitement et des moyens contra-
phobiques, les phases prolongée de
sidération
- Parmi les manifestations anxieuses,
retenir la souffrance du sujet, l’impos-
sibilité de faire des projets, la restric-
tion marquée des intérêts, l’anticipa-
tion systématique péjorative de l’avenir.

L’ancienneté de cette affection 
Elle ne doit pas être inférieure à un an
au moment de la demande pour béné-
ficier de l’exonération. Il appartient au
médecin traitant de fournir des repères
chronologiques sur l’histoire de cette
affection.

Conséquences fonctionnelles
(aspects cognitifs, affectifs,
comportementaux...)
Elles doivent être majeures et en relation
directe avec cette affection. Il s’agit de
décrire le handicap créé par l’affection
dans la vie quotidienne du patient
puisque, en psychiatrie, la sévérité du
diagnostic n’est pas toujours corrélée à
la sévérité du handicap qui en découle.

Exemple du patient alcoolique, en
longue maladie, qui refuse de se soi-
gner : il est exceptionnel que la sécurité
sociale arrête le versement des indem-
nités journalières. Elle diminuera puis
arrêtera les indemnités si le patient ne
se présente pas au convocation du
médecin conseil. 
Références : Service médical de l’assu-
rance maladie d’Ile de France, Code de la
Sécurité Sociale.

Fonction publique 
Il existe 2 types de congé pour les affec-
tions de longue durée dans la fonction
publique.

Congé de longue maladie
(CLM)
Les conditions d’octroi sont l’impossi-
bilité d’exercer ses fonctions au cours
d’une des affections fixées à l’article 2
de l’arrêté du 14 mars 1986 lorsqu’el-
le est devenue invalidante. L’objectif
est de permettre des soins adaptés. Ce
congé est accordé suite à un examen
médical auprès d’un médecin expert
agréé et l’étude du dossier par un
Comité médical. La durée du CLM est
de 3 ans maximum. Un nouveau CLM
peut être accordé, pour la même affec-
tion si l’intéressé a repris ses fonctions
pendant une année, non fractionnée, le
CLM est donc renouvelable. 
Sur le plan administratif, l’agent reste
titulaire de son poste ; le CLM est une
position d’activité et compte comme
service effectif pour le calcul de l’an-
cienneté. L’agent a droit à un an de
plein traitement et 2 ans de demi-trai-
tement.

Congé de longue durée
(CLD)
L’objectif est de permettre des soins
longs adaptés à cinq affections : cancer,
tuberculose, poliomyélite, maladie men-
tale, déficit immunitaire grave et acquis.
Le fonctionnaire doit être dans l’im-

possibilité d’exercer ses fonctions et
avoir épuisé la période rémunérée à
plein traitement d’un CLM (art.29
décret n°86-442). La durée du CLD
est de 5 ans, pour toute la carrière et
par affection, le CLD est non renou-
velable. 
Sur le plan administratif, l’agent est en
position d’activité mais le bénéficiaire
d’un CLD perd son poste ; les droits à
l’ancienneté et à la retraite sont main-
tenus, le CLD est comptabilisé pour la
retraite comme un temps plein. La
rémunération consiste en un plein trai-
tement pendant 3 ans puis un demi-
traitement pendant 2 ans.

Dispositions communes au CLM et
CLD
Il est accordé ou renouvelé par période
de 3 à 6 mois après avis du comité
médical. Le comité médical dont relève
le malade en CLD, peut faire procé-
der à toute enquête au domicile du
patient ou auprès de tous établissements
de soins pour vérifier si le fonctionnai-
re se soumet aux prescriptions médi-
cales. Le début du CLM correspond à
la constatation médicale de l’affection.
La première année est toujours classée
en CLM quelle que soit l’affection.
Quand les droits à plein traitement du
CLM sont épuisés, on prolonge le
CLM, ou on passe en CLD si la mala-
die peut ouvrir droit à un CLD. La pre-
mière année de CLM est donc, à pos-
teriori, convertie en CLD et il reste alors
deux ans de CLD à plein traitement.
En CLD, comme en CLM, l’adminis-
tration peut interrompre le versement
de la rémunération (le temps pendant
lequel le versement étant interrompu
comptant dans lé période de congé en
cours) dans 3 situations particulières : 
- refus du fonctionnaire de se soumettre
au contrôle médical (art. 25,44 du
décret du 14 mars 1986),
- refus du fonctionnaire de se soumettre
aux prescriptions médicales (arrêté du
3 décembre 1959),
- le fonctionnaire en CLD doit cesser
tout travail rémunéré (sauf activités
ordonnées et contrôlées médicalement
au titre de la réadaptation) (décret du

14 mars 1986).
A la fin du CLD, le fonctionnaire passe
devant un comité médical ; il a alors
plusieurs possibilités. Si il est apte, il
reprend ses fonctions, bénéficie d’un
mi-temps thérapeutique ou change de
poste. Si il est reconnu inapte , il peut
être mis en disponibilité, en invalidité
ou à la retraite. 

Médecins agréés, comités médicaux
Une liste de médecins agréés généra-
listes et spécialistes est établie dans
chaque département par le préfet sur
proposition du directeur départemen-
tal des affaires sanitaires et sociales,
après avis de Conseil départemental
de l’ordre des médecins et des syndicats
départementaux des médecins.
Les médecins agréés sont choisis, sur
leur demande ou avec leur accord,
parmi les praticiens âgés de moins de
65 ans ayant au moins trois ans d’exer-
cice professionnel, dont, pour les géné-
ralistes, un an au moins dans le dépar-
tement pour lequel la liste est établie.
Cet agrément est donnée pour une
durée de trois ans, il est renouvelable.
Les comités médicaux comprennent
deux praticiens de médecine générale
et d’un spécialiste de l’affection pour
laquelle est demandé le bénéfice du
CLM ou CLD (médecins agréés). Ils
sont consultés en ce qui concerne :
- l’octroi des CLM et CLD,
- le renouvellement de ces congés,
- la réintégration à l’issue d’un CLM
ou CLD.
Il existe, également, un comité médical
supérieur. Il est consulté sur les cas
dans lesquels l’avis donné en premier
ressort par le comité médical compé-
tent est contesté, à la demande de l’au-
torité administrative compétente ou à
la demande du fonctionnaire. Il est
aussi consulté dans les cas où le béné-
fice d’un CLM est demandé pour une
affection ne figurant pas sur la liste indi-
cative prévue à l’article 28 du décret
n°86-442 du 14/03/86. Il doit être
constaté que la maladie met l’intéressé
dans l’impossibilité d’exercer ses fonc-
tions, rend nécessaire un traitement et
des soins prolongés et qu’elle présente
un caractère invalidant et de gravité
confirmée. Une liste de maladies don-
nant droit à l’octroi de CLM est définie
dans l’arrêté du 14/03/86.
Références :
- décret n°86-442 du 14 mars 1986
- loi n°84-16 du 11 janvier 1984. �

E. Tcherniatinsky
Service du Dr. Caroli, Centre Hospitalier Sainte-
Anne, 75014 Paris.

REVUES

L’angoisse du risque et les
paradoxes de la
responsabilité 
Sous la direction de Jacqueline
Barus-Michel et Florence Giust-
Desprairies
Nouvelle Revue de Psychosociologie
Automne 2006, n°2, Erès

L’insécurité et le sentiment de me-
nace catastrophique, à l’échelle indi-
viduelle ou collective, s’amplifient. Ils
semblent liés à l’effacement des cadres
de pensée et des repères auparavant
fixés par les religions, les idéologies
et les cultures, ainsi qu’au processus
de mondialisation.
On assiste à un double mouvement :
d’une part, individus et collectifs, re-
quièrent, comme un dû, protection
et réparations et veulent identifier
des responsables de leurs malheurs ;
d’autre part, la sensibilité aux droits
et la reconnaissance des atteintes qui
y sont portées s’affinent, instaurant
une plus grande vigilance quant à
leur respect. Les sociétés modernes,
sous couvert de facilitation du bien-
être, d’enrichissement de la commu-
nication et de l’information, fabri-
quent et imposent un imaginaire
virtuel,  vidant la relation de sens tout
en prétendant masquer la violence
qu’elles génèrent. Les rapports so-
ciaux s’enferment entre principe de
précaution, garantie d’assurances,
imputation des responsabilités, éva-
luation des dommages qui entravent
initiative et autonomie. Ce sont là les
paradoxes de la démocratie com-
promise avec l’économique et la tech-
nologie. Les auteurs qui ont contri-
bué à ce dossier analysent ces
dynamiques paradoxales dans leur
complexité, selon les différents re-
gistres, psychologiques, sociologiques,
économiques, politiques, juridiques...
qui s’y rencontrent, et interrogent les
démarches et les pratiques impliquées.
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En cas d’affection de longue durée et
en cas d’interruption de travail ou de
soins continus supérieurs à une durée
de 6 mois, la caisse doit faire procéder
périodiquement à un examen spécial
du bénéficiaire par le médecin traitant
et le médecin conseil de la sécurité
sociale pour déterminer le traitement
que l’intéressé doit suivre. La conti-
nuation du service des prestations
impose au bénéficiaire de : 
- se soumettre aux traitements et
mesures prescrits d’un commun accord
par le médecin traitant et le médecin
conseil, et, en cas de désaccord entre
ces 2 médecins par un expert :
- de se soumettre aux contrôles médi-
caux organisés par la caisse,
- de s’abstenir de toute activité non
autorisée,
- d’accomplir les exercices prescrits en
vue de favoriser sa rééducation ou son
reclassement professionnel.
En cas d’inobservation des obligations
ci-dessus, la caisse peut suspendre,
réduire ou supprimer les indemnités
journalières.
Le médecin traitant et le médecin
conseil établissent, conjointement, un
protocole de soins qui mentionne les
obligations prévues ci-dessus (Art. L.
324-1 du CSS). Au terme des 3 ans, le
salarié passe une visite de médecine
du travail : si il est apte, il reprend son
emploi au même poste. Si le médecin
du travail constate une inaptitude au
poste, le salarié peut être reclassé au
sein de son entreprise à un poste adap-
té ou être licencié. Le licenciement
conduit à la possibilité d’une recon-
version (reclassement professionnel)
ou d’une rééducation professionnelle
(stage rémunéré) autorisées par la
Commission technique d’orientation
et de reclassement professionnel
(COTOREP), soit à la reconnaissance
de travailleur handicapé par la COTO-
REP, soit à l’inscription à l’ANPE. En

apprécier la qualité de vie des patients
/ résidents et à vérifier si les condi-
tions de fonctionnement étaient ou
non conformes, au quotidien, aux
objectifs qui avaient présidé à leur
création au moment du projet. L'en-
semble des réponses (quatre cents
répondants) a fait l'objet de plusieurs
ateliers thématiques reprenant cha-
cun des constats afin d'élaborer des
axes de travail pour le futur. Parmi
les idées – force qui se dégagent de la
réflexion sur ce bilan, il faut noter que :
- la qualité des structures créées  par
les établissements sanitaires, n'est pas
toujours au rendez-vous, en particulier
pour les plus récentes : outre la néces-
sité de les faire mieux fonctionner,
cela renvoie à la nécessité de mieux
préciser les opérateurs capables d'as-
sumer un projet de vie ;
- la question de la complémentarité
des établissements qui constituent le
dispositif d'ensemble (sanitaires et
médico-sociaux) n'est pas toujours
bien réglée, la réflexion, en terme de
trajectoire de patients fait apparaître la
nécessité d'une psychiatrie de liaison

pour tous les lieux de vie à partir
d’unités de réhabilitation travaillant
en réseau et en complémentarité ;
- la nécessité plus générale d'une ins-
tance de régulation repérée par tous,
permettant la liaison du sanitaire et
du médico-social, et capable de régler,
par exemple, les conflits d'admission.
- le constat du vieillissement des
populations accueillies, sans que pour
autant une analyse prospective des
places nécessaires pour assurer leur
devenir ne soit encore faite ;
- la nécessité de plus de moyens en
personnel et surtout plus de person-
nel formé à la pathologie accueillie
au sein des structures sociales et médi-
co-sociales ; le déficit de couverture
par du temps soignant est particuliè-
rement ressenti ;
- l'importance d'un meilleur repérage
des établissements dont l'accueil est
majoritairement consacré au handi-
cap psychique; cette priorité est le
gage essentiel d'une connaissance plus
régulière et plus fiable de l'évolution
de la qualité de leur fonctionnement.
�

Psychiatrie et handicap entre sanitaire et
médico-social. Un progrès vers la citoyenneté ?

�
Congé longue durée, congé
longue maladie, affection de
longue durée en psychiatrie
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La psychologie et les
sciences morales
Sixième chapitre du système
de logique (1843)
John Stuart Mill
Traduction par G. Belot
Préface de Serge Nicolas
L’Harmattan, 27 €

Ce texte réédité est un fragment de
l’ouvrage A system of logic (1843) de
J. S. Mill. Il S’agit, plus particulière-
ment, du livre VI consacré à la lo-
gique des sciences morales. Le tra-
ducteur, Gustave Belot (1859-1929),
professeur de philosophie au lycée
Janson-de-Sailly puis à Louis-le-Grand
à Paris, a fourni les renseignements
historiques nécessaires à l’intelligence
du texte. Il s’agit, cependant, d’un ex-
posé moins historique que critique,
où beaucoup de dialectique se mêle
aux analyses et aux renseignements
de faits. Mill  affirme l’existence d’une
science de l’esprit à part entière qu’il
nomme « psychologie ». « La psycho-
logie, dit-il, a pour objet les uniformi-
tés de succession ; les lois, soit primi-
tives, soit dérivées, d’après lesquelles
tout état mental succède à un autre,
est la cause d’un autre est, au moins,
la cause de l’arrivée d’un autre. De ces
lois, les unes sont générales, les autres
plus spéciales ». Parmi les lois spé-
ciales, il cite les deux grandes lois de
l’association des idées, la loi de si-
milarité et la loi de contiguïté, déjà
étudiées par son père James Mill
(1773-1836), auxquelles il ajoutera
la loi de l’intensité.
Même si Mill profita beaucoup de la
lecture des Leçons de Comte pour ré-
diger son ouvrage, il fut déçu par le
contenu du quatrième volume trai-
tant de la science sociale parce qu’elle
manquait de la base psychologique
qui, seule, pouvait la fonder solide-
ment. Pour Mill, Comte a commis une
erreur de méthode en plaçant dans
la biologie l’étude de la psychologie.
Il essaiera, au contraire, d’intercaler
entre la biologie et la sociologie une
science fondamentale que Comte a
eu, selon lui, le tort d’omettre et qui
comprenaient la psychologie et l’étho-
logie (science de formation du ca-
ractère). En somme, la critique de Mill
était de montrer que la psychologie
est une science possible et de grande
valeur, que l’analyse subjective peut
être pratiquée, et que Comte a eu tort
de regarder l’observation interne
comme un procédé illusoire.

Le docteur Schweitzer et
son hôpital à Lambaréné
L’envers d’un mythe
André Audoynaud
L’Harmattan, 27 €

Quarante ans après la mort, le 4 sep-
tembre 1965, d’Albert Schweitzer,
médecin à Lambaréné de 1913 à
1965, sa vie reste une légende. Le
Prix Nobel qui lui fut décerné en 1953
lui valut une renommée internatio-
nale. Pour les uns, il était le « Saint de
la jungle », le « Grand Docteur », le « Chi-
rurgien héroïque », le « premier hu-
manitaire », et son hôpital était qua-
lifié de « véritable Eden », « d’endroit
où les médecins sont meilleurs que par-
tout ailleurs » et de « phare pour tous
les hôiptaux du monde ». Pour d’autres,
ses détracteurs, il était un « époux
mufle et égoïste », un « père indigne »,
un « colonial is te  chari table » , un 
« conservateur refusant le progrès », 
et son hôpital qualifié de « bidon-
ville ». L’auteur, qui a vécu trois ans
à ses côtés comme Médecin-chef de
l’Hôpital civil, et qui l’a connu de près,
apporte son témoignage vécu. En
même temps, il réhabilite l’œuvre des
médecins militaires français.

Le lecteur y trouvera un rappel histo-
rique quelque peu surprenant. Le grou-
pe de travail ayant traité cette ques-
tion, présente un rapide survol
historique depuis la naissance de la
psychiatrie. Les auteurs évoquent le
travail de Philippe Pinel au début du
19ème siècle, rappelant que la nais-
sance de la psychiatrie fut concomi-
tante avec son éloignement de l’Hôpi-
tal Général. Ils traitent, ensuite, de la
création du Certificat d’Etudes Spécia-
lisées en 1968, avant de conclure que,
grâce au développement de la psy-
chiatrie de liaison, « le retour de la psy-
chiatrie à l’hôpital général est l’occasion
de retrouvailles entre psychiatrie et méde-
cine, sans dissolution de l’identité de la
discipline psychiatrique », et que la psy-
chiatrie est « une spécialité médicale cen-
trée sur la singularité (...) et sur la rela-
tion intersubjective » tout en participant
au « mouvement scientifique médical ». 
Cette analyse du « retour de la psy-
chiatrie dans le champ de la médecine »
par le biais institutionnel du retour des
psychiatres dans les Centres Hospitaliers
Généraux, occulte un aspect fonda-
mental : l’hôpital n’a pas toujours été
l’hôpital.

L’hôpital n’a pas
toujours été l’hôpital
La vision que les profanes et les méde-
cins se font du système sanitaire est le
plus souvent modelée par l’idée fausse
que les hôpitaux ont toujours accueilli,
en leur sein, des médecins et des
malades, les premiers se donnant pour
objectif de soigner les seconds, comme
si rien n’avait préexisté à notre défini-
tion des institutions (9). Et pourtant, ce
n’est qu’assez récemment que l’Occi-
dent, dont la France, a entamé ce long
processus qui a abouti à donner à nos
hôpitaux la mission de soigner des
patients informés, au sein de structures
technologiques de pointe encadrées
par des médecins savants, et adminis-
trées par le dispositif gestionnaire et de
financement complexe que l ’on
connaît. Il faut rappeler que jusqu’au
19ème siècle, l’activité des établissements
hospitaliers se caractérisait par une mis-
sion d’accueil au bénéfice des per-
sonnes indigentes. C’est dans le contex-
te de la France médiévale, où le lien
entre Roi et Dieu au sein de la fusion
romanocanonique était indissociable,
que les premiers hôpitaux français, l’Hô-
tel-Dieu de Lyon fondé en 549 et l’Hô-
tel-Dieu de Paris en 651, ont été
construits, deux siècles après l’édifica-
tion d’établissements similaires à Edes-
se et Césarée de Capadoce. Ces éta-
blissements avaient pour mission le
salut de l’âme, que ce soit des per-
sonnes accueillies, des mécènes ou des
hospitaliers, comme en témoignent
leurs chartes constitutives, les questions
thérapeutiques et didactiques y étant

totalement absentes (3).
Progressivement, bien que chrétiens,
les monarques européens ont souhaité
s’affranchir de la tutelle romaine, ce
qui ne pouvait advenir que par la sépa-
ration du sacré et du profane, dont la
manifestation politique fut concrétisée
au 12ème siècle par le fractionnement
du droit romanocanonique en droits
canon et romain. Cette sécularisation
procédait déjà d’une certaine dimen-
sion transgressive d’allure déicide. Paral-
lèlement à ce mouvement de sépara-
tion progressive du divin et du terrestre,
la royauté a perdu sa légitimité divine,
pour s’inscrire dans un fondement légal.
Le souverain, en perdant son statut
divin, est alors devenu un concept juri-
dique, édifié par la Raison : la vivante
image de la justice. Pour donner à des
institutions, comme les hôpitaux, une
dimension séculière et royale détachée
de l’emprise religieuse, il fallait aller
plus loin que le simple affranchisse-
ment de Rome, car, à cette époque,
seul Dieu pouvait être envisagé comme
immortel, la race humaine n’ayant
aucun caractère illimité, et encore
moins ses constructions temporaires
qu’étaient ses institutions politiques.
Ce nouveau pas a pu être franchi grâce
à l’émergence de doctrines visant à éla-
borer la fiction d’une continuité quasi-
infinie des institutions publiques, dans
le but d’écarter l’Eglise du pouvoir éta-
tique durant les petites périodes d’in-
terrègne entre deux rois. C’est donc à
cette époque que la Couronne devint
une notion abstraite et que les méca-
nismes et institutions étatiques ont com-
mencé à être pensés comme éternels,
au sein d’une ecclésio-physiologie poli-
tique laïque issue du sacré (6, 14). Par
conséquent, alors qu’auparavant il était
impensable de créer des institutions
émancipées de Dieu, sauf à prendre
le risque qu’elles soient détruites au
moindre soubresaut conjoncturel,
comme personnes morales et comme
édifices, il a progressivement été pos-
sible de donner à ces entreprises
humaines une dimension royale sécu-
larisée, tout en conservant leur indis-
pensable propriété de permanence
dans le temps. La validité politique ne
procédait alors plus exclusivement de
l’observance à des principes de foi, mais
devait appréhender les conséquences
temporelles de chaque décision, ce que
Machiavel a particulièrement déve-
loppé dans ses écrits. 
C’est dans ce contexte que Louis XIV,
en 1656, face à la montée en puissan-
ce de la précarité et de ses consé-

quences néfastes sur l’ordre social, s’est
éloignée de la logique « compassion-
nelle » des Hotels Dieu en fondant dans
les villes de vastes lieux de mendicité
qui prirent le nom d’« hôpital général ».
Ces établissements eurent pour nou-
velle vocation d’enfermer les pauvres,
les enfants abandonnés et les margi-
naux, davantage que les malades, dans
un but d’ordre public et de « contrôle
social » (10). Pour ne pas perdre leur
emprise sur ces personnes qu’ils consi-
déraient comme porteuse de pêchés,
les ordres religieux et les personnels
charitables qui géraient ces institutions
s’allièrent à la police pour contrôler les
entrées et sorties de cette population
récemment qualifiée de socialement
déviante. Elle était composée, selon
notre catégorisation actuelle, de
malades mentaux, handicapés,
vieillards, enfants errants, mendiants et
clochards, infirmes, aliénés, mutilés,
prostituées, voire tout simplement délin-
quants (2).

L’œuvre de Pinel et son
contexte
Jusqu’à la Révolution française, même
si les hôpitaux étaient sous autorité
monarchique, leur lien à l’Eglise n’était
pas complètement dissout. Le système
politique, institutionnel et juridique,
était certes déthéocratisé, c'est-à-dire
affranchi de la tutelle divine, mais il
restait soumis à des doctrines élabo-
rées par Rome dans une logique d’ins-
piration théologique, transposées sous
des versions sécularisées à l’Etat. La
médecine comme théorie, mais aussi
comme pratique authentiquement soi-
gnante, n’a pu se développer qu’au
moment où le judaïsme et le christia-
nisme ont été fossilisés comme reli-
gions, et où l’Eglise a été dépossédée
dans sa capacité à édicter des principes
normatifs pour l’Etat (15). 
Pour changer de paradigme politique,
il faillait réaliser un geste fort, non seu-
lement dans le sens de la disqualifica-
tion de l’emprise terrestre de Dieu mais
surtout de celle de ses adeptes et
valeurs sur les systèmes normatifs poli-
tiques, c’est ce qu’a réalisé la Révolution
française. Le mouvement révolution-
naire s’est appuyé sur l’idée que le
peuple était apte à créer son système
normatif collectif, que chacun pourrait
intérioriser par un processus de matu-
ration en partie individuel, indépen-
damment d’un Dieu qui se chargeait
auparavant d’incorporer en chacun son
système de valeurs, dans la sphère pri-
vée par le prêtre et dans la sphère
publique par le Roi (4). Pour renforcer
son pouvoir, l’Etat révolutionnaire
devait dans ce contexte s’appuyer sur
des institutions post-théologiques, rôle
que la médecine a accepté d’emblée
d’endosser. En étudiant le corps
comme une machine depuis le 17ème

siècle, affranchis de toute considéra-
tion religieuse et souhaitant remettre
en question le Corpus Hippocraticum
et des pratiques jugées dangereuses
comme la saignée et l’accouchement
réalisé dans de mauvaises conditions
d’hygiène par les matrones (12), les
médecins se sont retrouvés en pre-
mière ligne dans l’élaboration d’une
conception de l’humain dénuée d’ins-
piration théologique, soutenus de façon
plus ou moins explicite par des groupes
subversifs comme les loges franc-
maçonnes ou la Compagnie de Jésus. Si
le 19ème siècle a été celui de l’émanci-
pation de la profession médicale, c’est
justement parce que la médecine cli-
nique était devenue l’alliée objective
de l’Etat dans ses velléités « déthéolo-
gisantes ». A côté de ces considérations
politiques, et dans une logique de rela-

tion dialectique entre laïcisation poli-
tique et essor du capitalisme, l’organi-
sation économique a fourni à la méde-
cine sa logique segmentante : à l’image
des corps de métiers dans une entre-
prise, les médecins se sont subdivisés en
plusieurs corps professionnels, définis,
par exemple, par le segment de corps
humain dont ils avaient la charge.
Comme dans l’entreprise capitaliste du
19ème siècle, cette segmentation leur a
permis de se construire autour d’iden-
tités professionnelles et de classe, moins
menaçantes que les identités ethniques,
religieuses et familiales de l’Ancien Régi-
me, tout en développant de façon pro-
ductiviste du savoir, du savoir-faire, et
des réflexions éthiques. C’est donc
parce que les médecins et leur vision
scientifique – et « athée » – du corps
promouvaient l’abolition de l’équation
{Loi divine > Roi > Loi positive} criti-
quée par les Lumières, pour lui préfé-
rer l’équation {loi édictée par les
hommes et la Raison > Etat > droit
positif}, que s’est développée dans le
décours immédiat de la révolution fran-
çaise la « médecine clinique ». Ce mou-
vement a fait suite aux remarques de
Tenon de 1788 sur la nécessité d’ouvrir
l’hôpital à la pathologie en tant que
telle et de réduire son activité d’hé-
bergement. Il l’a transformé, pour l’es-
sentiel, en un établissement de soins
et de diagnostic médicalisé accueillant
les malades, les blessés et les femmes
enceintes. Les pauvres n’étaient plus
seulement accueillis par charité et com-
passion dans une logique de contrôle
social, ils devenaient surtout — en
échange de soins de première qualité —
l’objet du regard clinique et la source de
l’apprentissage, au sein de cette « machi-
ne à traiter » pour reprendre l’expres-
sion de Tenon. 
Dans ce contexte, on peut dire que le
lien entre les médecins et l’hôpital
découlait de trois rationalités : 
- une rationalité instrumentale (emploi
des moyens) qui se fondait sur le fait
que les médecins développaient au
sein de l’hôpital des compétences pour
prendre en charge les malades ;
- une rationalité téléologique (fixation
des buts) qui se fondait sur un discours
théorique cohérent sur le normal et le
pathologique avec des objectifs en
terme de prise en charge ; 
- une rationalité normative (orientation
d’après des valeurs) qui s’exprimait par
ce que l’Etat édictait au travers de ce
dispositif, en particulier concernant la
déthéologisation du discours sur l’hu-
main et son corps.
Alors que, suivant ces modèles, l’hô-
pital a commencé, autour de 1800, à
revêtir les aspects médicaux au sens
où nous l’entendons actuellement, Pinel
a initié une démarche qui, depuis, ne
cesse d’être considérée comme fonda-
trice : la séparation des fous d’avec les
autres hospitalisés. Cette réforme des
conditions d’internement des fous a
débuté entre 1793 quand Pinel a été
nommé médecin de l’hospice de
Bicêtre et 1794 (an II) lors de son affec-
tation à la Salpêtrière. C’est durant cette
période qu’il a prescrit de détacher les
fous maintenus à l’hospice de Bicêtre et
a procédé à leur transfert vers la Sal-
pêtrière où ils ont bénéficié d’un régime
spécifique d’hospitalisation, intégrant
le travail et la vie collective. Cette nou-
velle organisation de l’internement
reposait sur la distinction entre les
malades aliénés et les repris de justice,
les premiers étant du ressort de l’asile et
des médecins et les seconds des juges et
de la prison. L’usage des fers a cessé
d’être systématique pour devenir 
marginal et dénoncé. Si l'image de Pinel-
libérateur reste contestée (8), un fait his-
torique ne doit pas nous échapper :
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l’hôpital général d’où il a sorti les alié-
nés n’est en rien la structure de soins
que nous connaissons aujourd’hui.

Penser la place de la
psychiatrie dans la
médecine : la
professionnalisation

De toute évidence, penser la place de
la psychiatrie dans la médecine est enta-
chée d’un double contresens : 
- l’hôpital n’a pas toujours été un lieu
médical,
- la distance originelle que la psychiatrie
prend avec lui est moins un signe d’os-
tracisme qu’une condition de son ins-
titutionnalisation. 
Un rapprochement, pour troublant qu’il
soit, s’impose ici : Le premier Livre Blanc
avait précédé l’autonomisation de la
psychiatrie, le second se trouve en dif-
ficulté pour analyser son lien avec le
reste de la médecine. La psychiatrie
est dans un équilibre instable, voire
oscille entre être ou ne pas être dans la
médecine. Dans cette difficulté à pen-
ser la place la psychiatrie, un élément
est particulièrement éloquent. De façon
peu congruente avec l’optimisme de
ses conclusions – « les retrouvailles entre
psychiatrie et médecine, sans dissolution
de l’identité de la discipline psychiatrique »
– le Livre Blanc véhicule un message
implicite différent : la place et la recon-
naissance des psychiatres parmi les
autres médecins sont mises à mal. De
nombreux passages abondent dans ce
sens. La psychiatrie est « tributaire de
l’intérêt des confrères somaticiens »
(p. 67). Il peut être intéressant de sou-
ligner que le terme parfois un peu péjo-
ratif de « somaticien » n’est utilisé que
par les psychiatres pour dénommer les
médecins qui traitent des maladies du
corps (soma). Cette référence séman-
tique laisse perplexe : elle peut être
interprétée comme un mouvement de
mise à l’écart et de distinction d’avec les

autres médecins, alors même que le
propos du texte revendique un 
rapprochement.
Plus loin, on retrouve cette même
image négative de la psychiatrie sup-
posée présente chez les autres méde-
cins : la psychiatrie de liaison requiert
« l’estime » réciproque entre psychiatres
et « somaticiens » (p. 67), ces derniers ne
sont pas toujours « convaincus » (p. 70)
de l’utilité de la psychiatrie, ils lui asso-
cient les notions « regrettables » de chro-
nicité et de stigmatisation sociale
(p. 70). Mais ces termes ne véhiculent
pas le simple enjeu d’une image dégra-
dée de la discipline, ils posent en fait
une autre question. Les auteurs dénon-
cent, en effet, une « autonomisation
abusive du monde médical à l’égard du
partenariat psychiatrique ». La psychia-
trie ne serait donc pas indispensable
au reste de la médecine, nous disent
les psychiatres, discours qui serait
improbable sous la plume d’un chirur-
gien par exemple. Comment com-
prendre de telles conceptions contra-
dictoires ?
La question sous-jacente pourrait, en
fait, être la suivante : comment la psy-
chiatrie peut-elle négocier légitimement
une place au sein de la médecine ?
Question qui pourrait se formuler selon
les termes suivants : est ce que les psy-
chiatres « connaissent mieux que les
autres la nature de certaines ques-
tions » (5) (p 108) ? Un contre-exemple
éclaire facilement notre propos : per-
sonne ne remettrait en doute le recours
indispensable à la chirurgie et son exis-
tence légitime, tant un savoir (et surtout
un savoir-faire technique) la structure
de façon homogène. Aucun risque n’est
dénoncé concernant une « autonomi-
sation abusive » des médecins vis-à-vis
des chirurgiens.
Les travaux de Hughes et des socio-
logues de l’Ecole de Chicago au sujet
des professions sont à cet égard ins-
tructifs. En effet, selon ces auteurs, la
profession est une organisation parti-

culière du travail apparue au cours du
19ème siècle, dont la médecine est la
forme archétypale, et qui se caractéri-
se par la production spécifique et auto-
nome (supérieure au non professionnel
et distincte des autres segments pro-
fessionnels) de savoirs, de savoir-faire et
de dispositifs éthiques. Toujours dans le
Livre Blanc, nous pouvons percevoir
combien la définition de ces items est
problématique. On peut repérer deux
types de conceptions de la psychiatrie
annoncées explicitement par les auteurs
dans le troisième alinéa des conclu-
sions (p. 74) : la psychiatrie traite de la
singularité, de la relation intersubjecti-
ve ; elle relève aussi de l’intention d’ob-
jectivation et d’expérimentation. Ce
premier pôle, que nous pourrons qua-
lifier de « science de la culture » (13) ou
de « métaphysique » au sens poppe-
rien (7) étaye les expressions suivantes :
la psychiatrie ne donne pas un simple
avis expertal (comme le font les autres
spécialités médicales) mais assure un
suivi (p. 66) et une prise en charge glo-
bale (p. 72), elle offre écoute et soutien
(p. 70-71), le psychiatre connaît la ques-
tion des valeurs (« gardien de la liberté
de l’esprit (…) conscience morale »,
p. 71) et les sciences humaines (p. 72),
il est compétent en ce qui concerne
les aspects de communication, les rela-
tions interpersonnelles (p. 72), les moti-
vations individuelles des patients (p.
73), il traite du sens (p. 73). Le deuxiè-
me pôle, à l ’opposé, relève des
« sciences de la nature » (13), et de la
démarche expérimentale (7). On le
retrouve dans le passage concernant
la « psychologie de la santé » (les guille-
mets ici apposés par les auteurs ren-
dent la distinction d’avec la psychiatrie
des plus floues) : « mesurer, objectiver,
tes ter » (p. 68). De même, cette
démarche scientifique caractérise la
production de données épidémiolo-
giques chiffrées (p. 69, 72) et la pra-
tique « basée sur la preuve » (p. 72).
Cela dit, paradoxalement, les auteurs
citent des sujets sur lesquels les psy-
chiatres sont sollicités : les tableaux psy-
chosomatiques (p. 66) et les innova-
tions techniques, ou encore certaines
situations tragiques (comme le déve-
loppement du sida) sources de « désar-
roi » (p. 69). On peut relier cette solli-
citation à la nature complexe de la
psychiatrie : les psychiatres, ne relevant
pas que des sciences de la nature, pour-
raient avoir un discours sur la singula-
rité du malade que le modèle biolo-
gique de la médecine, permettant des
progrès techniques incessants, exclut
par son essence épistémologique
même. Les médecins « somaticiens »
feraient donc appel aux psychiatres
pour les éclairer sur des situations où le
raisonnement expérimental et objecti-
vant ne donne pas de solutions. Ici
donc, au contraire, cette nature com-
plexe de la psychiatrie sert sa légitimi-
té auprès des autres médecines. 
Se pose tout de même une question :
le psychiatre peut-il être le spécialiste
d’une subjectivité malmenée par la
médecine ? Il y a quelque chose d’in-
quiétant dans l’emphase des auteurs
qui font du psychiatre une figure
éthique (« gardien(s) de la liberté de l’es-
prit et, en même temps conscience mora-
le, dans une société ivre (…) de ses réus-
sites médicales », p. 71).

Conclusion
De façon évidente, c’est de la com-
plexité du statut de profession dont il
est question dans les ambiguïtés de
relecture et les contresens que les psy-
chiatres font de leur propre histoire.
La marginalité historique à l’égard de la
médecine reste conçue comme un élé-
ment péjoratif, ce dont rendent comp-
te les deux conceptions implicites que
nous avons relevé (la psychiatrie s’est
laissée éloigner de la médecine et de
ses hôpitaux, qui ont toujours été des
lieux de soins). Or ces conceptions
occultent deux aspects décisifs dans la
construction de la psychiatrie : 

- d’une part, l’éloignement des hôpi-
taux au 19ème siècle a été un facteur
d’humanisation pour les malades,
- d’autre part, la distance conceptuelle
d’avec la médecine ultra-objectivante
qu’il a autorisée participe à la défini-
tion et la consolidation d’un statut pro-
fessionnel pour les psychiatres.
Il faut aujourd’hui, pour relire de façon
plus juste la place qu’occupe la psy-
chiatrie au sein de la médecine, prendre
en considération la marginalité qui l’a
caractérisée dès son origine. Il faut éga-
lement se poser la question de son
existence comme profession, à l’instar
de la médecine, c'est-à-dire des défini-
tion et délimitation de ce que sont,
spécifiquement, ses savoirs, savoir-faire
et réflexions éthiques.
Il faut enfin se rappeler que ces élé-
ments se négocient au sein d’un lien
contractuel tacite avec la médecine et
la société. �
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LIVRES

Architecture et santé
Le temps du sanatorium en
France et en Europe
Jean-Bernard Cremmitzer
Préface de Jacques-Louis Binet
Editions Picard, 30 €

Le thème du sanatorium est récur-
rent dans l’histoire de l’architecture
moderne. Présent dans les ouvrages
de référence,on le rencontre dans les
monographies consacrées aux ar-
chitectes  majeurs du XXe siècle : le
sanatorium est un édifice embléma-
tique dans l’œuvre de Jan Duiker aux
Pays-Bas, d’Alvar Aalto en Finlande,
et pour la France de Tony Garnier,
d’André Lurçat, de Pol Abraham et
d’Henry-Jacques Le Même.
La tuberculose, la Peste Blanche ,
comme on nomme alors ce fléau, fait
au début du XXe siècle 100 000 vic-
times par an en France ; un programme
de lutte contre la maladie, en partie
inspiré par les Etats-Unis, et dont l’apo-
gée se situe entre les deux guerres,
est à l’origine de la construction des
sanatoriums sur le territoire national.
La valeur thérapeutique du sanato-
rium se fonde sur l’hypothèse de la
cure d’air, de lumière, de soleil, et sur
l’isolement des malades contagieux,
conduits à contempler un paysage
naturel à l’écart des méfaits de la ville
industrielle. Ce défi, mené en l’ab-
sence de moyens thérapeutiques plei-
nement efficaces, s’est traduit en
France par près de 250 réalisations,
qui s’échelonnent du début du XXe

siècle aux années 1950 ; l’avènement
des traitements par antibiotiques an-
nonce alors la désuétude de l’insti-
tution et de ses instruments.
L’ouvrage analyse le cas des réalisa-
tions françaises dans leur rapport aux
influences allemande, suisse, hol-
landaise, et américaine. La plupart
des typologies produites relèvent de
transferts étrangers, et malgré les pro-
jets de Tony Garnier, il faut attendre
les années 1920 pour que les tenants
français du Mouvement moderne, ar-
chitectes et aussi ingénieurs, s’enga-
gent dans ce programme hygiéniste
dicté par les médecins et apportent
des réponses, comme le témoignent
les réalisations du Plateau d’Assy ou
les étonnants solariums tournants.
Ce nouveau concept d’isolement des
malades, soumis à une stricte disci-
pline médicale, relève d’un nouvel
ordre moral, d’une nouvelle culture
de l’habiter ; le sanatorium devient
en quelque sorte le condensateur so-
cial destiné à réinsérer les malades
exclus, et fait figure de référence pour
la réalisation des nouveaux pro-
grammes d’hôpitaux, d’hôtels, et de
logements. Bien qu’aujourd’hui ob-
solète, il dépasse la simple traduction
d’une politique de lutte contre la tu-
berculose, pour se poser en modèle
de société, où les valeurs environ-
nementales et les questions de santé
dans la ville et l’habitat annoncent
les problèmes auxquels nous sommes
aujourd’hui confrontés.

Malaise dans la famille
Entretiens sur la psychanalyse
de l’enfant
Nazir Hamad
Thierry Najman
Préface de Charles Melman
Erès, 18 €

Il s’agit d’un dialogue entre un psy-
chanalyste expérimenté et un psy-
chiatre, psychanalyste plus jeune dans
le métier, est en permanence vecto-
risé par la place de l’inconscient, et
donc par l’équivoque dont est por-
teuse la parole des enfants autant
que celle des adultes.

N°8 - TOME XIX - NOVEMBRE 2006

�

La découverte
PPrrooggrraammmmee  22000066--22000077  ((11èèrree  aannnnééee))

Théorie et clinique en
psychanalyse et 
en psychothérapie
Cycle de deux ans ouvert aux
Médecins, Psychiatres,
Psychologues, Etudiants en fin
d’études.

Séminaire 
Jean Cornut 
d’introduction 
à la psychanalyse
LLLL’’’’iiiinnnnccccoooonnnnsssscccciiiieeeennnntttt ddddaaaannnnssss ttttoooouuuussss sssseeeessss ééééttttaaaattttssss

Société Psychanalytique de Paris

Deux lundis par mois
de 20h45 à 23h 

à la Schola Cantorum
Salle César Franck

269 rue Saint Jacques
75005 PARIS

Le nombre de places est limité 
à 100 participants.

Cartes annuelles délivrées par le
secrétariat après demande écrite.

Dans la mesure des places disponibles,
il est possible de s’inscrire à l’unité
auprès du secrétariat de la SPP une

semaine à l’avance.
La porte sera fermée à partir de 21h.

La Société psychanalytique de 
Paris propose un séminaire de

sensibilisation à la psychanalyse,
ouvert aux médecins, psychiatres,

psychologues et aux étudiants 
en fin de cursus de Psychologie et de

Psychiatrie.

A chaque séance sont présentés 
un exposé théorique et une 

illustration de cas ouvrant à la
discussion. Nous envisagerons les
divers aspects des pulsions et de 
leurs transformations à partir de
tableaux cliniques rencontrés en 

psychanalyse et en psychothérapie
psychanalytique.

DROITS D’INSCRIPTION 

POUR L’ANNÉE : 130 €
A l’unité : 15 €

Chèque libellé à l’ordre de la SPP, 
à retourner à :

LA SOCIÉTÉ 
PSYCHANALYTIQUE DE PARIS

Merci de joindre à votre règlement
vos coordonnées précises 
(nom, prénom, adresse, 
téléphone et profession)

•••
UNE CARTE D’ENTRÉE VOUS 
SERA ADRESSÉE EN RETOUR

•••
Quelques inscriptions à l’unité

pourront se faire une semaine à
l’avance auprès du secrétariat 

de la SPP
•••

Pour tous renseignements, 
s’adresser à : 

SOCIÉTÉ PSYCHANALYTIQUE 
DE PARIS, 

187 rue Saint-Jacques, 75005 Paris
Tél. : 01 43 29 66 70
Fax : 01 44 07 07 44

E-mail : spp@spp.asso.fr
Site internet : www.spp.asso.fr

Lundi-mercredi : de 9h - 13h
Mardi-jeudi : de 13h - 17h

COMITÉ SCIENTIFIQUE : Le président de la SPP, et : Liliane Abensour, Marilia Aisenstein,
Bernard Brusset, Monique Cornut, Paul Denis, Jean-Luc Donnet, Alain Fine, Jacques
Fortineau, Roger Misès • COMITÉ D’ORGANISATION : Gérard Bayle,  Danielle Kawin-
Bonnefond, Cyrille Munier, Félicie Nayrou • AVEC LA PARTICIPATION DE : Jacques Angelrgues,
Gérard Bayle, Michelle Bertrand, Christine Bouchard, Thierry Bokanowski, Jean-Luc
Donnet, Alain Gibeault, Chantal Lechartier, Michel de M’Uzan, Hélène Parat, Roger
Perron, Jacqueline Schaeffer, Bernard Touati.

Lundi 9 octobre 2006 La découverte de l’inconscient

Lundi 23 octobre 2006 Breuer et Freud face à l’hystérie

Lundi 13 novembre 2006 Actualité de Dora

Lundi 27 novembre 2006 Le rêve, voie royale

Lundi 11 décembre 2006 La sexualité infantile

Lundi 22 janvier 2007 Les problèmes de transfert(s)

Lundi 12 février 2007 La métapsychologie de la

première topique

Lundi 12 mars 2007 Résistances et Refoulement

Lundi 26 mars 2007 Identification et Processus

Lundi 23 avril 2007 L’inconscient et le travail d’analyste

Lundi 14 mai 2007 Remémorer, répéter, éla,borer, 

le pivot ?

Lundi 11 juin 2007 Narcissisme et pulsion

Lundi 25 juin 2007 Névrose actuelle, névrose 

traumatique

Spirale a dix ans
Les dix commandement de la
périnatalité
Coordonné par Patrick Ben
Soussan
Spirale n°39
Erès, 12 €

Ce numéro fête les dix ans de 
Spirale. Cet anniversaire est celui
dune approche pluridisciplinaire
exigeante et dans le même temps
d’un souci constant de proximité
à l’égard des professionnels de la
petite enfance.
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La justice des enfants
perdus
Intervenir auprès des mineurs
Manuel Palacio
La Découverte, 26 €

C’est au siècle dernier que s’est, si-
non imposée, du moins a progressé
l’idée qu’au-delà de la sanction de la
faute, il faut réinsérer le mineur qui
l’a commise en lui apportant l’édu-
cation qui lui a manqué. Cette idée
est au cœur de la justice des mineurs
française, mise à mal par ces vingt
dernières années, où une société, sou-
mise à des mutations a perdu en un
temps très cours ses repères sans par-
venir dans l’intervalle à leur trouver
une alternative. Le regard sur l’en-
fant et sur le délinquant a changé ;
l’attente vis-à-vis des institutions qui
en sont responsables, tout autant.
Ce livre aborde ces transformations
et ces mouvements pour comprendre
comment s’est mis en place un nou-
veau système de justice des mineurs
qui, tout en gardant sa référence à
l’ordonnance de 1945, l’a néanmoins
réformée de manière à déplacer si-
gnificativement le curseur vers le trai-
tement pénal et les réponses en termes
de mise à l’écart des populations
concernées. Cette transformation qui
s’est opérée en profondeur a provo-
qué une situation de « dépression   pro-
fessionnelle » dans le milieu éducatif
et judiciaire qui en est encore à ac-
cuser le coup. Quant à l’efficacité de
ce nouveau système en matière de
réduction de la délinquance juvénile,
elle reste encore à démontrer.
Manuel Palacio relate à la fois une
histoire et une actualité pour en dé-
gager les enjeux. C’est de la justice
des mineurs et non de la protection
de l’enfance qu’il traite à travers la fi-
gure du mineur délinquant ou en dan-
ger de délinquance. Pour cette jus-
tice singulière depuis sa naissance,
une interrogation vitale se pose de-
puis plusieurs années : adaptation
ou abandon ? L’absence de réponse
actuelle signe la crise de la justice des
mineurs en tant que système cohé-
rent.

L’annonce du handicap
autour de la naissance en
douze questions
Sous la direction de Patrick 
Ben Soussan
Erès, 20 €

Cet ouvrage n’est pas un vade-me-
cum de l’annonce du handicap à la
naissance, ni un guideline pour pro-
fessionnels en quête de réassurance.
Les questions qu’il soulève appellent,
encore et encore, des élaborations et
des engagements. 
Il porte témoignage, sous la plume
de professionnels reconnus - tous pra-
ticiens investis dans cette clinique de-
puis des dizaines d’années -, des pra-
tiques et des nécessaires révolutions
culturelles que ce temps si particulier
de l’annonce appelle.
Il n’y a pas de recettes à l’annonce
d’un handicap à la naissance. Com-
ment rendre intelligible ce moment
dont le sens échappe à ceux même
qui le vivent ?
Il n’existe pas d’annonce heureuse.
de médecins heureux de faire l’an-
nonce d’un handicap. Il n’existe pas
de parents heureux d’être des parents
d’un enfant porteur de handicap.
Il n’existe que des histoires singu-
lières, des rencontres singulières et
tout doit être fait pour aider les pa-
rents à survivre, à vivre ensuite, en
renouant avec leur capacité de rê-
verie, de penser ; pour aider ces en-
fants à prendre leur place, leur place
d’enfant.

- Alors docteur, qu’est-ce qu’il a mon
fils ?
Rien d’étonnant à priori à cette ques-
tion adressée au décours d’une consul-
tation à « un professionnel de la santé
mentale ». Elle était posée de la même
manière il y a 15 ans et plus. Les
parents sont inquiets et c’est une chan-
ce pour l’enfant d’avoir des parents qui
se préoccupent de lui. Mais actuelle-
ment, la question est adressée à « un
professionnel de la santé mentale » par
un « usager » et cela constitue déjà une
distinction subtile mais indéniable.
Les choses se précisent par la suite :
- Dites-moi, a-t-il des troubles autis-
tiques ?
En fait la question pourrait se décliner
aussi bien en terme d’« hyperactif », de
« dyslexique », « dyspraxique », de « sur-
doué », ou en bref d’« hyper », « dys »,
« sur » ou « sous » quelque chose.
- Nous avons vu une émission à la télé-
vision sur des enfants autistes et nous
nous sommes aperçus qu’il a exactement
la même chose. Son comportement est
le même. Les spécialistes disaient que si
le diagnostic est rapidement posé, il y a
des prises en charge qui lui permettraient
d’apprendre à communiquer et même à
lire et écrire.
Dans certaines circonstances, je me dis
que « la professionnelle de santé » que
je suis, pourrait tout à fait être rempla-
cée par une caméra, associée à des
programmes informatiques qui analy-
seraient les comportements des enfants,
leur langage. Le tout serait jumelé avec
un test d’intelligence à faire passer sur
ordinateur pour qu’il soit parfaitement
reproductible et indiscutable. Ainsi l’en-
fant pourrait être mis, sans erreur pos-
sible, dans la bonne catégorie avec la
mise en place d’une batterie de prises
en charge adéquates et bien balisées. Il
n’y aurait plus besoin de se poser des
questions sur ce qui se passe dans la
tête de cet enfant. On aurait La Répon-
se, Le Diagnostic et TOUT aurait enfin
une explication.
Parfois, c’est une situation inverse qui
amène des parents à nous consulter.
Ils se retrouvent confrontés à des ensei-
gnants ou des médecins scolaires qui
souhaitent voir confirmer leur dia-
gnostic et ils ont un mal fou à faire
accepter que leur enfant reste sans 

étiquette. D’évidence il ne rentre pas
dans la norme, ce que les parents
reconnaissent tout à fait. Il faut donc du
point de vue enseignant qu’un dia-
gnostic soit défini pour qu’il soit orien-
té dans la bonne structure et surtout
qu’on ne le mette pas dans une situa-
tion qui lui serait inaccessible soit psy-
chologiquement soit intellectuellement.
Ce serait « traumatisant », maître mot,
synonyme de la pire infamie qui puis-
se être commise à un enfant. Il faut
prévoir l’orientation dès le CE2 pour la
fin du primaire. Si les parents deman-
dent qu’on laisse un peu de temps à
leur enfant, qu’il s’adapte à l’école, aux
camarades qui l’effraient encore, ils
sont perçus comme inconscients ou
dans le déni des troubles manifestes
de leur enfant. Ces derniers viennent
alors nous demander un appui pour
se faire entendre.
Ces situations qui paraissent caricatu-
rales ne le sont pas vraiment. Elles
deviennent courantes dans nos pra-
tiques. Parents comme enseignants sont
tous inquiets des troubles de compor-
tement de l’enfant qui ne rentre pas
dans la partie centrale de la courbe de
Gauss et ils essayent de faire au mieux
pour qu’il puisse soit réintégrer le gros
de la troupe, soit être orienté dans une
structure où il ne dénoterait plus et où
il serait mieux aidé. Les instituteurs sont
soumis à « un devoir » d’enseignement
et craignent d’être critiqués de ne pas
avoir dépisté et signalé une situation
problématique. De même, les parents
appréhendent de se voir reprochés
d’avoir failli dans leur rôle éducatif alors
qu’ils se sentent déjà culpabilisés de se
retrouver avec un enfant pas comme
les autres. Et qu’est ce qu’il y aurait
d’anormal à demander à un médecin
d’établir un diagnostic et qu’il mette
en place un traitement adéquat ?
Tout cela parait des plus cohérents. A
quoi bon écrire un article pour cela. Il
y a un trouble qui se manifeste par son
caractère décalé par rapport à la norme.
Il donne lieu à un diagnostic puis au
traitement en conséquence. Il suffit de
trouver la bonne case à cocher et le
tour serait joué ! Mais au fait, un trai-
tement pour quoi ? Pour que l’enfant
puisse intégrer les normes ? S’il ne tra-
vaille pas à l’école, s’il ne sait ni lire ni
écrire, il ne pourra jamais trouver un
travail et au vu de la conjoncture
actuelle sans un solide diplôme et une
sacré capacité d’adaptation aux situa-
tions, il ne s’en sortira pas. On peut
déjà faire une croix sur une quelconque
perspective d’avenir. S’il ne rentre pas
dans les bonnes cases, son avenir est
tout tracé sous la forme d’une certitu-
de d’échec. Qui pourrait tolérer que
tout ne soit pas fait pour lui éviter une
telle condamnation ? L’objectif final

serait d’atteindre la norme ou, au
moins, un comportement et un appren-
tissage considérés comme conformes :
une bonne case, celle qui est attendue
et qui permettrait d’en éviter une mau-
vaise.
Mais en arrière plan, cette logique bien-
veillante et compréhensible laisse sup-
poser que le devenir d’un enfant
comme d’un adulte est à priori sans
surprise et pourrait se définir au tra-
vers des comportements qui le pré-
destinent comme par ses gènes. Une
fois collée l’étiquette d’autisme ou de
schizophrénie, c’est comme si tout avait
été dit sur la personne et son parcours
balisé selon qu’il suivra ou non le pro-
tocole proposé. Le diagnostic prend le
pas sur l’individu avec son vécu, son
histoire familiale et personnelle, son
entourage, les évènements auxquels il
a eu ou aura à se confronter et sa capa-
cité à faire vivre une émotion à la per-
sonne qu’il a en face de lui. De toutes
manières, ces derniers paramètres ne
peuvent être cotés statistiquement et
comparés de manière objective. A
défaut de ne pouvoir rendre objecti-
vable le subjectif, il est préférable d’op-
ter pour faire comme s’il n’existait pas
ou comme quantité négligeable. Quoi
de plus logique ? Il faut que nous puis-
sions disposer d’études « fiables », n’est-
ce pas ?
Les demandes de solutions à une situa-
tion inquiétante se comprennent et ont
de ce fait une certaine légitimité. Mais
la légitimité d’une demande n’équivaut
pas à celle de disposer d’une réponse.
A force de bonnes pensées, de logiques
et de tentatives de simplification, d’en-
vie de trouver des solutions à cette
inquiétude légitime, on en a simple-
ment oublié l’objet de nos préoccupa-
tions c’est à dire l’enfant. Quels que
soient les troubles du comportement,
un enfant vit et ressent des choses inob-
jectivables qui peuvent être en lien
avec ses troubles ou l’amener à les vivre
de manière particulière. Un enfant ne
se limite jamais à des comportements.
Il a un monde interne d’émotions, de
perceptions et de pensées dont une
part échappe, en plus, à sa propre
conscience de la même manière qu’un
adulte. Malgré la similitude des troubles,
malgré la similitude des gènes, il n’y a
tout simplement jamais deux êtres sem-
blables. Et cet oubli n’est peut être pas
aussi anodin par ce qu’il induit.
Certes me diriez-vous, il faut bien que
cet enfant arrive à communiquer, à lire
et écrire. Mais qu’est-ce qu’une com-
munication ? S’agit-il simplement de
pouvoir dire à un autre de manière
opératoire « donne-moi ceci ou cela »
ou qu’un lien se crée d’une subjectivi-
té à une autre ? De la même manière,
un enfant peut parfaitement lire sans

accéder à la dimension symbolique et
je ne mentionne même pas l’accès au
plaisir de la lecture.
Certes, il vaut mieux un minimum que
rien du tout et un début de commu-
nication même opératoire peut per-
mettre des changements dans la rela-
tion aux autres. Mais cela ne sera
possible qu’à la condition qu’on ne
réduise pas l’enfant à des comporte-
ments ou à un objet qui ne s’observe
que selon des critères normatifs, y com-
pris des critères psychanalytiques s’ils
sont érigés en normes.
L’envie des personnes qui entourent
cet enfant, qu’il ne soit pas aussi diffé-
rent, la peur concernant son devenir, les
complications et souffrances qu’il génè-
re chez elles ne peuvent que se com-
prendre et je les partage dans mon rôle
de soignante. Mais si nous arrivions à
regarder cet enfant comme disposant
aussi de richesses méconnues, cela nous
aiderait peut-être à le vivre différem-
ment. Il peut aussi nous apprendre des
choses qui ne sont peut être pas du
registre de nos savoirs habituels ; ne
vient-il pas nous bousculer dans nos
difficultés à accepter une différence
que nous ne comprenons pas et qui
nous inquiète ?
Arrêtons d’être dans la peur d’un déter-
minisme enfermant, sans doute en lien
avec l’illusion que tout devrait être pos-
sible et d’une connaissance sans trous.
Nous aurons beau cocher des cases
pour cerner un enfant, des critères
inconnus existent toujours et chaque
être humain nous réserve des surprises
si nous les laissons émerger. A l’inver-
se, n’essayons pas non plus de faire
croire à lui comme à nous qu’il pourrait
être différent de ce qu’il est et que
l’évaluation de ses « handicaps » lui per-
mettrait de les béquiller pour qu’aucu-
ne différence ne persiste avec « les
autres ». Ne pourrions-nous pas l’aider
à grandir avec ce qu’il est, avec les
autres, tous différents pris un par un ?
A vouloir être de « bons professionnels
de santé » n’oublions pas des évidences
humaines que la peur ou le souci de
bien faire selon une logique scienti-
fique nous fait perdre de vue. Deux
enfants, se ressemblant parfaitement
comme des jumeaux au travers de leur
troubles de comportement, n’ont jamais
la même histoire et ne suivront jamais
le même chemin. L’être humain est
toujours plein de surprises même si les
catégorisations diagnostiques ou les
courbes de Gauss ont tendance à les
estomper. N’oublions, tout bêtement
pas, de les écouter aussi, juste comme
de simples êtres humains. �

Claire Horiuchi

Psychiatre libérale et au CMPP (Centre Mé-
dico Psycho-Pédagogique) de Grenoble
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Premier bilan des « consultations cannabis », 
qui ont reçu 27 600 personnes (consommateurs ou
entourage) en un an
L’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT) a rendu pu-
blic un premier bilan des « consultations cannabis » qui ont reçu, de mars 2005
à avril 2006, 27.600 personnes, dont près des trois quarts étaient des consom-
mateurs et plus d’un quart des personnes de l’entourage de consommateurs*.
L’analyse des données permet, notamment, de voir que plus d’un tiers des
consommateurs vus dans ces consultations ont un problème de dépendance
au cannabis. Ces consultations anonymes et gratuites sur le cannabis ont été
mises en place début 2005 par le Ministère de la santé et des solidarités et la
Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT).
Il y a en 280 réparties sur l’ensemble du territoire, adossées dans les trois quarts
des cas à un centre spécialisé de soins aux toxicomanes (CSST), dans 8% des
cas à un centre de cure ambulatoire en alcoologie (CCAA), dans 2% à un
CSST/CCAA et dans 15% à un service hospitalier.
Le taux de centres dont les réponses sont exploitables est de 90%, ce qui per-
met d’avoir une bonne description de l’activité de ces nouvelles structures.
L’analyse des réponses montre que 80% des consommateurs reçus sont des
garçons. L’âge moyen est de 21 ans et il y avait 25% de mineurs.
Le recours à ces consultations cannabis résultait, chez les garçons, dans 42%
d’une orientation judiciaire, dans 28% de démarches spontanées et dans 29%

de l’incitation d’un tiers. Chez les filles, il y avait 41% de démarches sponta-
nées, 40% de suggestion d’un tiers et 19% d’orientation judiciaire.
La fréquence de consommation du cannabis était quotidienne pour 45% des
consommateurs reçus, régulière pour 19% et plus occasionnelle pour 36%.
Plus de la moitié des consommateurs quotidiens déclarent fumer au moins
cinq joints par jour. Il y avait 18% d’usagers dits « simples », 23% d’usagers « à
risque » (pas de dommages immédiats mais des dommages potentiels), 23% en
situation d’usage nocif ou d’abus (consommation répétée entraînant des dom-
mages psychoaffectifs, sociaux ou somatiques) et 36% de dépendance. C’est
chez les consultants venus spontanément que se retrouve la consommation la
plus problématique : trois quarts d’entre eux font état d’un usage nocif ou de
dépendance. Dans 47% des cas une seule consultation suffit. Il y a deux consul-
tations dans 23% des cas et au moins trois pour les 30% restant. Ceux dont
le diagnostic était plus « alarmant » ont été « soit invités à poursuivre l’évalua-
tion, soit orientés vers une structure de prise en charge spécialisée ». Le taux d’aban-
don de la prise en charge chez ceux qui nécessitaient un suivi a été de 30%,
ce qui est considéré comme « plutôt satisfaisant dans un secteur où ce taux
d’abandon est traditionnellement élevé ». 
Cette première enquête n’a pas évalué l’efficacité de la prise en charge dans
ces nouvelles formes de consultation. �

F.C.

*Consultations cannabis. Enquête sur les personnes accueillies en 2005 ; disponible sur les
sites www.ofdt.fr et www.drogues.gouv.fr

Les métiers de
l’intervention sociale
Dossier thématique coordonné
par Sophie Divay
Savoir, Travail et Société 2005
n°2 L’Harmattan, 14,50 €

Ce numéro présente les contribu-
tions de spécialistes de la sociolo-
gie des métiers de l’intervention
sociale en provenance d’Allemagne,
du Danemark, d’Espagne, de France
et de Grande Bretagne.

Cocher une case pour un enfant
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L a mère maghrébine de structure
sociale traditionnelle, par l’excès

d’investissement du corps de son fils
et le délaissement de celui de sa fille ne
facilite en aucun cas pour l’enfant, tout
sexe confondu, l’élaboration de la sépa-
ration des corps et de l’angoisse de
l’étranger. L’allaitement prolongé et la
tardiveté du sevrage, d’autant plus bru-
tal que survenu à un âge avancé, main-
tient un contact corporel avec la mère,
qui a pour effet de retarder, voire d’em-
pêcher chez l’enfant ce que Lébovici
(1980) appelle le processus d’œdipifi-
cation,  corrélatif à celui de libidinisation
voire de mentalisation.
Car, dans la perspective qui est la nôtre,
le processus d’œdipification n’est conce-
vable qu’à travers celui de mentalisation
et ce dernier ne s’accomplit que par le
biais de la représentation : celle de la
présence de l’absence et celle de l’ab-
sence de la présence. Représentation
constituante de la pensée dès lors
qu’« on ne peut pas penser une présen-
ce, on l’éprouve, on ne peut penser
qu’une absence », et dans la mesure où
l’enfant ne peut se structurer qu’à tra-
vers l’abord de la mère puis d’un
« ailleurs » sexuel qui est le désir de la
mère pour le père. C’est justement cet
« ailleurs » qui semble poser problème
chez certaines mères maghrébines tra-
ditionnelles par l’inhibition de leur corps
« sexué » et par la survalorisation de la
fonction procréatrice du même corps
mais asexué cette fois. Or une mère
qui ne présente pas un « ailleurs » dési-
rant, symbole de féminité, voire d’une
sexualité possible, rencontre des diffi-
cultés à aider son enfant à élaborer la
problématique de l’angoisse de la perte
de l’objet partiel primordial et à accéder
à la position dépressive que M. Klein
(1967) considère comme la position
clé de l’avènement à la vie psychique
de l’individuation et de la symbolisa-
tion.
Ainsi, si la position dépressive signifie
habituellement le moment de la perte
de l’objet partiel et la constitution de
l’objet total et puisque ce dernier est
déterminé par une ébauche de trian-
gulation, que nous avons appelée œdi-
pification primaire, alors nous avons
toutes les raisons de considérer cette
position, avec Bergeret (1984), comme
« le passage nécessaire vers la triangu-
lation oedipienne » et vers « l’accès à la
phase phallique de la relation ».
C’est précisément cet accès à la totali-
té de l’objet et du corps qui paraît faire
problème à l’enfant maghrébin dès lors
que la mère semble l’empêcher de
« jouir » ou de désirer en dehors de
son corps à elle. De surcroît, la tardiveté
du sevrage ne peut, dans une certaine
mesure,  que mettre en échec le stade
du miroir dans sa fonction de diffusion
de l’autre et de l’image spéculaire, celui-
ci manquant de support venant du
désir de la mère vers le père. L’insuffi-
sance chez la mère maghrébine de
milieu traditionnel de référent pater-
nel pourrait expliquer, en partie, la fixa-
tion du sujet maghrébin à sa mère et sa
difficulté à accepter  la perte de l’objet
pourtant nécessaire à l’élaboration  de
l’angoisse de castration et au dépasse-
ment du conflit oedipien.
Pour saisir la manière avec laquelle s’ef-
fectue ou non ce processus d’œdipifi-
cation primaire chez la fille au Maghreb,
nous allons recourir à l’analyse du corps
à corps mère-enfant tel qu’il se dégage
de nos  observations des interactions
précoces mère/enfant et que nous
avons qualifié de « problématique » dès
lors qu’il donne souvent lieu chez l’en-
fant à des troubles psychosomatiques
divers. 
Nous pouvons d’ores et déjà affirmer
que le fait majeur qui se dégage de
nos observations est que la qualité des
soins maternels varie en fonction du
sexe de l’enfant et du désir de la mère
d’avoir un garçon ou une fille.
La mère maghrébine de milieu tradi-
tionnel, contrairement à ce qu’a trouvé
Kreisler(1970), en France, manipule
d’une manière plus douce, plus éro-

tique et plus prolongée le corps du
jeune garçon que celui de la fille : elle
embrasse, caresse, cajole le garçon mais
manifeste souvent une attitude ambi-
valente à l’égard du corps de la fille,
douce d’une part, agressive de l’autre ;
l’organe génital du garçon se trouve
surinvesti dès la naissance par des
caresses et des baisers répétés, et celui
de la fille désinvesti, voire brutalisé. La
mère exerce une pression refoulante
très grande sur toute activité mastur-
batoire de la fille, dans la période pré-
génitale alors que l’entourage parental
semble indifférent aux jeux génitaux
du petit garçon dans la même pério-
de.
Nous allons nous pencher ici sur le
processus d’œdipification primaire de la
petite fille maghrébine de milieu tra-
ditionnel à travers son corps à corps
précoce avec la mère et voir quelles
traces sont imprimées par cette der-
nière sur le mouvement constitutif du
moi et de l’image du corps présent et
futur.
On peut déjà noter à ce sujet que pour
beaucoup des familles observées, la
naissance d’une fille, surtout si elle est
le premier enfant du couple, produit
une déception dans la mesure où elle
ne correspond que rarement à l’enfant
imaginaire de la mère, longtemps sou-
haité par les parents et les grands-
parents et qui, en l’occurrence, est un
garçon. Il suffit, comme nous l’avons
fait, d’interpeller les jeunes femmes
enceintes pour nous rendre compte
de leur imaginaire profond et du choc
que peut provoquer, pour elles, la nais-
sance d’une fille à la place de celle du
garçon impatiemment attendu, surtout
dans les premières années qui suivent
le mariage.
Ainsi, ce qui nous a frappé dans le dis-
cours que nous avons recueilli auprès
d’un certain nombre de  jeunes mères
enceintes, est le fait qu’elles parlaient de
leur enfant au masculin, comme si elles
en connaissaient déjà le sexe : « il sera
beau et fort ; il obéira à sa mère et lui
apportera de bonnes choses...».
Nos observations effectuées au nord
du Maroc, confirment le fait bien
connu que le corps de la petite fille est
beaucoup moins investi affectivement
que celui du garçon dès lors qu’il n’est,
nous semble-t-il,  pas désiré. Les inter-
actions précoces mère-fille sont plus
ou moins désaffectées dans la mesure
où les soins maternels en cette période
précoce de la vie, ne font face qu’à la
demande biologique de la petite fille
sans être accompagnés du désir et d’un
investissement libidinal riche comme
c’est souvent le cas pour le garçon. Les
soins primaires de la mère peuvent
ainsi être qualifiés, dans certains cas,
de « soins opératoires » au sens de P.
Marty (1980).
Cette attitude de la mère face au corps
de sa petite fille, ne peut être compri-
se qu’en se référant au rejet primaire
que celle-ci aurait manifesté en accou-
chant d’une fille alors qu’elle attendait
un garçon et alors qu’elle était suffi-
samment bonne, voire « trop » avec le
petit garçon, elle ne l’est qu’insuffi-
samment ou guère avec la petite fille.
Or, la mère suffisamment bonne est
celle qui présente dès le début de la
vie de son enfant, ce que, Winnicott
appelle une « régression psychotique
normale » qu’elle doit dépasser ensuite.
Nous avons l’impression que la mère
maghrébine traditionnelle trouve des
difficultés à présenter ce type de régres-
sion face au corps de la petite fille, atti-
tude qui expliquerait en partie l’inadé-
quation de soins maternels et le risque

pathogène  qui peut en découler pour
la petite fille. Elle peut d’ailleurs être
caractérisée en terme de « mère intel-
lectuelle » ou « trop savante » pour
employer ici l’expression de Winnicott
(1969).
Les soins maternels initiaux sont sou-
vent ambigus, contradictoires, marqués
par une dysharmonie précoce et des
relations hautement conflictuelles entre
la mère  et la fille. Cette ambivalence,
engendrée par les positions poly-
morphes que la mère maghrébine
manifeste à l’égard du corps de sa fille,
aimé d’une part, haï de l’autre, pourrait
conduire à des troubles psychosoma-
tiques précoces, tels l’insomnie ou l’ano-
rexie pour ne citer que ceux- là.
Tout donne à penser que la défaillan-
ce de la fonction protectrice de la mère
à l’égard du corps de sa fille laisserait
des failles dans les bases narcissiques
primaires de celle-ci qui, incapable de se
retrouver narcissiquement dans le som-
meil paradoxal, par manque d’un corps
libidinal suffisamment constitué et par
défaut des fonctions représentatives et
oniriques, éprouve de grandes difficul-
tés à dormir.
Par ailleurs, l’attitude ambiguë de la
mère à l’égard de sa fille semble la pla-
cer d’emblée dans une situation de
risque maximal qui expliquerait en
retour la sémiologie du dysfonction-
nement et des dysrythmies précoces
se manifestant par des troubles fonc-
tionnels divers et, notamment, l’in-
somnie.
Ces troubles précoces de la petite fille
nous incitent à présumer que la mère
maghrébine insuffisamment désirante
de sa petite fille, prête son attention

uniquement à son corps biologique,
c’est-à-dire aux besoins, au détriment
des premiers investissements libidinaux
indispensables à la structuration de
l’image du corps et aux processus pri-
maires d’œdipification.
L’observation attentive de la mère enga-
gée dans ses soins avec sa fille, l’écou-
te flottante de son discours, mettent
clairement en évidence que si celle-ci
est présente physiquement par des exci-
tations contradictoires, elle est quasi
absente libidinalement. La fille ne
constituerait pas pour elle un objet de
désir, comme c’est le cas du garçon,
mais plutôt un objet d’activités et de
sur-excitation négative qui déborde son
pare-excitation primaire et provoque
ainsi une désorganisation précoce de
ses fonctions vitales. Ainsi , la pauvre-
té de l’investissement libidinal du corps
de la petite fille par sa mère serait tel-
lement forte qu’on peut parler avec
Spitz (1976) d’une « carence d’apport
affectif précoce ».
Cependant, il semble qu’on ne puisse
faire l’économie d’un rapprochement,
sous forme d’hypothèses, entre les
troubles fonctionnels fréquents de la
petite fille, liés comme nous avons tenté
de le montrer à la dysharmonie des
soins maternels, et la problématique
maternelle. Car, on dit souvent que la
mère traite le corps de son bébé à la
fois comme elle a été traitée elle-même
par sa propre mère, et comme elle
aurait désiré l’avoir été. Nous avons
l’impression que la mère maghrébine
oscille avec le corps de sa fille entre
les deux pôles : l’investir libidinalement
comme elle aurait désiré qu’on le fit
pour elle, le désinvestir en ne répon-

LIVRES

Oeuvres complètes 
Tome VI (1901-1905)
Sigmund Freud
PUF, 37 €

Le petit Hans
Sigmund Freud
PUF, 10 €

Les presses Universitaires de France
livrent le quinzième volume - sur un
total final de vingt - des œuvres com-
plètes de S. Freud traduites à partir
de l’Allemand. Saluons une fois en-
core le long et patient travail du Di-
recteur de la publication, Pierre Co-
tet, du Directeur scientifique, Jean
Laplanche, et celui des traducteurs
de ce tome VI, Janine Altounian, Pierre
Cotet, Pascale Haller, Daniel Hart-
mann, Françoise Kahn, René Laine,
Jean Laplanche, Alain Rauzy, Franck
Rexand - Galais et François Robert.
C’est un plaisir renouvelé de dispo-
ser enfin de cette traduction intégrale
qui se tient au plus près du texte ori-
ginal de Freud.
Dans ce volume on trouvera : « Trois
essais sur la vie sexuelle » et «Fragment
d’une analyse d’hystérie », essentiel-
lement. Mais aussi des textes plus
courts, moins connus, en particulier
les réponses de Freud à une enquête
sur le droit matrimonial où, très réa-
liste quant à la fréquence des pra-
tiques sexuelles extra-conjugales, il
affirme : « Peut-être la seule voie pra-
ticable pour promouvoir la moralité
serait-elle la légalisation d’autres re-
lations entre les sexes que les relations
conjugales »...
Signalons également la parution en
opuscule séparé, toujours aux PUF et
dans la même traduction, du texte
« Le petit Hans ». Texte classique et
important car il s’agit de la première
psychanalyse d’enfant, voire de la
première ébauche de thérapie fami-
liale, puisqu’effectuée par père inter-
posé , entre Freud et le petit garçon.
Mais la préface nous apprend aussi
que ce (trop ?) célèbre petit garçon
fut plus tard un metteur en scène im-
portant de théâtre et surtout d’opéra,
Herbert Graf. Il débuta à la Scala avec
la Callas, passa par le Metropolitan
Opéra de New York et termina sa car-
rière par la direction du grand théâtre
de Genève.

M. Goutal

Anorexie et boulimie
Une clinique de l’extrême
Sous la direction d’André
Passelecq
Préface de Philippe Jeammet
De boeck, 25 €

Les troubles des conduites alimen-
taires qui touchent le corps dans toutes
ses dimensions concernent le corps
en tant qu’organe, lorsqu’il met en
jeu ce qui lui est nécessaire pour sub-
sister (les aliments, les calories), mais
aussi en tant que symbole, lorsqu’il
exprime par là-même de grosses dif-
ficultés psychologiques et relation-
nelles.
La diversité des concepts qui prési-
dent à la prise en charge de ces ma-
ladies insistent habituellement sur la
conduite et le comportement, en ten-
tant de les réguler par des techniques
cognitivo-comportementalistes.
Cet ouvrage insiste sur la nécessité
de prendre en compte le symptôme
alimentaire (par des abords diété-
tiques, médicaux, etc.) mais aussi d’en
décoder - avec les patients et leur fa-
mille - le sens et le destinataire. Dans
cette perspective, la psychanalyse et
la thérapie systémique peuvent contri-
buer au traitement des troubles ali-
mentaires en aidant le patient à trou-
ver une signification à ses problèmes
et en lui permettant de créer, seul et
en famille, les conditions d’un chan-
gement fondamental.
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Tentative d’approche du
processus  d’œdipification
féminine au Maghreb

CES CONFÉRENCES ONT LIEU, SAUF EXCEPTION, LE 4E LUNDI DU MOIS À 21H00 À L’AMPHITHÉÂTRE
PIERRE DENIKER, REZ-DE-CHAUSSÉE, ENTRÉE PIÉTONS 1 RUE CABANIS, 75014 PARIS

Renseignements : Société Psychanalytique de Paris, 187 rue Saint-Jacques, 75005 Paris.
Tél. 01 43 29 66 70 du lundi au jeudi. E-mail : spp@spp.asso.fr. Site internet :
www.spp.asso.fr. Inscriptions : pas d’inscriptions au préalable.

Programme 2006-2007

Paroxysmes hystériques
et cures psychanalytiques

23 octobre 2006

Samuel LEPASTIER

Le drame de la psychose
et le psychodrame

26 mars 2007

Jacques DUFOUR

L’hyperactivité de l’enfant.
Un éclairage psychanalytique

30 avril 2007

Michel AMAR

Masochisme masculin
et masochisme féminin

21 mai 2007

André BROUSSELLE

“Les travaux et les vieux
jours”. Approche clinique
et psychanalytique 
du vieillissement

25 juin 2007

Henri DANON-BOILEAU
Gérard DEDIEU-ANGLADE
Gérard LE GOUES

27 novembre 2006

Le clivage, du danger
de son effacement
Gérard BAYLE

18 décembre 2006

Réflexion et illustration 
au sujet de l’évolution
longitudinale dans le travail
psychanalytique chez l’enfant

Michel ODY

22 janvier 2007
Indications de psychothérapie
concernant les sujets
alcooliques
Jean-Paul DESCOMBEY
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LIVRES ET REVUES

La Recherche-action et les transformations sociales 
Coordonné par Françoise Crézé et Michel Liu
L’Harmattan, 18 €

La recherche-action apparaît comme un mode d’actions innovantes et comme
une démarche de recherche  arrivée à maturité. En tant que mode d’actions,
elle suscite des découvertes dans un des domaines où elles sont les plus diffi-
ciles à réaliser, celui de nouvelles formes d’acteurs sociaux. 
En tant que démarche de recherche elle a établi ses pratiques méthodologiques
et ses fondements épistémologiques et elle dialogue avec les autres méthodes,
afin de faire progresser l’élaboration des connaissances dans les sciences so-
ciales. Elle poursuit son développement en abordant des questionnements nou-
veaux et des problématiques non résolues comme en témoignent les articles
de cet ouvrage.

L’écoute transmise 
Topique n°97
L’Esprit du Temps, 21 €

Ce numéro aborde les problèmes soulevés par la nécessaire transmission dé
l’écoute tant sur le plan de la méthodologie et de la technique que sur celui de
l’éthique et de la déontologie. 
Venir parler d’un patient à un « analyste quatrième », à un « superviseur » ou à
un « contrôleur », est-ce la même chose ?  A partir d’une approche historique
(conditions d’apparition, etc.) et théorique (la pensée du dispositif en fonction
de ce qui en est attendu), est ouverte une réflexion sur la nature de l’échange
qui se produit  dans cette situation à un niveau topique, dynamique et écono-
mique. Ce qui implique aussi une réflexion sur le « compte rendu » d’analyse sur-
tout lorsqu’il constitue un « récit de cas » publié. Exercice difficile à réaliser sans
« trahir » aussi bien le délicat agencement psychique à restituer que la réserve
que doit s’imposer l’analyste à l’égard du secret de ce qui lui est confié.

Leçons clermontoises II
Texte établi, présenté et annoté par Renzo Ragghianti
Henri Bergson
L’Harmattan, 26 €

Après le lycée d’Angers où il a enseigné la philosophie à partir d’octobre 1881,
Bergson est nommé à Clermont-Ferrand le 28 septembre 1883 pour cinq ans.
Au-delà de l’ambiguïté du « mythe de Bergson à Clermont », alimenté par les té-
moignages de Joseph Désaymard d’abord, de Gilbert Maire ensuite, ces leçons,
transcrites au fur et à mesure de l’exposition ou tout simplement dictées, étant
en pur style oral, font pénétrer dans sa classe de terminale, montrent un pro-
fesseur aux prises avec le devoir de préparer ses élèves pour le baccalauréat.
En effet, selon des propos qu’il tiendra bien plus tard, dans l’enseignement on
doit livrer « les vérités traditionnelles, celles sur lesquelles, comme dit Descartes,
s’accorde le gros des sages ». Ce qui n’exclut pas, sans doute, que des thèmes
proprement bergsoniens développés dans ses œuvres futures, apparaissent
déjà dans les cours. Ce deuxième volume contient les leçons d’histoire de la
philosophie selon le manuscrit Eugène Estival, mais aussi des extraits et quelques
cours complets tirés des notes prises par Adolphe Achard et Emile Cotton. 
Estival fut l’élève de Bergson en classe de philosophie pendant l’année scolaire
1885-1886, tandis qu’Achard et Cotton le furent pendant les deux années sui-
vantes.

dant qu’aux demandes biologiques
comme ce fut le cas pour elle étant
petite fille. Ceci montre à quel point
le petit enfant à cet  âge ne semble
être qu’un révélateur des conflits paren-
taux, comme le souligne fort bien
M. Soulé(1978) et justifie aussi le rap-
port que nous effectuons à chaque ins-
tant entre les troubles du nourrisson
et la problématique maternelle, à
laquelle  l’enfant est confronté dès le
berceau.
La discordance au niveau des interac-
tions mère-fille apparaît clairement dans
la plupart de nos observations. Nous
avons vu, par exemple, que dans les
moments d’allaitement, la mère mani-
feste une certaine affectivité positive,
elle prend sa fille dans les bras avec
douceur, caresse son visage, alors que
dans les moments de propreté, ses
gestes sont empreints d’agressivité, voire
de rejet du corps, soins contradictoires,
que nous serions tenté de qualifier, à la
suite de Ph. Gutton (1983) de « soins
maternels névrotiques », la névrose ne
relevant pas de la mère elle-même,
mais de la relation qu’elle établit avec sa
fille.
Tout se passe comme si le corps nu
de la fillette reflétait en  miroir l’image
du corps « troué » de la mère R. Le
Fort (1980), d’où son malaise et son
attitude hostile, rejetante à l’égard du
corps de la fille et plus particulièrement
à l’égard de ses parties génitales.
D’ailleurs lors des moments de pro-
preté, la gestuelle maternelle revêt deux
aspects : gestes de brutalité mais aussi
absence d’attouchement. La mère évite
les parties génitales de sa fille ou ne
fait que les effleurer. 
L’attitude parentale problématique des
parties génitales de la petite fille com-
mence dès son plus jeune âge, et s’am-
plifie au fur et à mesure que celle-ci
grandit. Même bébé on lui applique
des restrictions assez sévères comme
par exemple de couvrir son corps et
on réprime évidemment toutes activi-
tés érotiques ayant trait aux zones inter-
dites.
Ainsi la petite fille maghrébine de
milieu traditionnel, trouverait de
grandes difficultés à intégrer les parties
génitales dans son image du corps, d’où
la mise en échec de la structuration de
l’image du corps totale et unifiée chez
un certain nombre qui n’accède qu’à ce
que nous avons appelé l’image trouée
de leur corps, image trouée car c’est
une image qui souffre d’un vide/d’un
trou, d’un manque à intégrer, à savoir
justement les parties génitales, image
trouée qui rend cette partie du corps
comme un lieu privilégié de refoule-
ment précoce voire de laissé pour
compte. Ceci entamerait, considéra-
blement, chez elle le processus d’œdi-
pification primaire.
S’il en est ainsi, il serait possible de pen-
ser que l’attitude agressive de la mère
envers la zone génitale de la fille
conduirait à l’effacement pur et simple
de cette partie du corps en tant que
zone érogène. J. Mc Dougall, en s’ap-
puyant sur des cas de somatisation affir-
me, à ce sujet, que les interdictions
maternelles peuvent se traduire ulté-
rieurement  chez l’enfant par  « l’inter-
diction de se représenter certaines zones
et fonctions biologiques et d’en tirer plai-
sir (c’est-à-dire de les investir libidinale-
ment ) » (J. Mc Dougall, 1985).
Des études portant sur une zone éro-
gène analogue, comme celle de l’orali-
té par exemple, ont montré comment
l’absence d’investissement libidinal lors
de l’allaitement a conduit le bébé, dans
la majorité des cas, à l’anorexie par
effacement libidinal de la zone orale
désinvestie. Ce qui montre d’ailleurs
que « le sens libidinal de l’aliment est
nécessaire pour qu’il soit ingurgité...», P.
Gutton (1983). Le non investissement
par la mère de la zone génitale de la
fille, et plutôt même son rejet et son
attitude agressive, nous incitent à avan-
cer une explication analogue, à une
nuance près, cependant, que l’efface-
ment de la zone génitale en tant que

zone érogène n’aboutit pas, comme
pour la zone orale, à celui de la fonc-
tion biologique qui est la procréation, et
cela pour au moins deux raison prin-
cipales : la première réside dans la sur-
valorisation culturelle et sociale de cette
fonction  au point de dire qu’elle est le
seul moyen qu’a la femme d’accéder à
un statut social, s’y joignant les moti-
vations propres à l’imaginaire de la
femme elle-même.
La seconde incombe peut-être au déca-
lage existant ente la fonction de repro-
duction et la sexualité infantile M. Fain
(1980). Car si dans d’autres zones éro-
gènes la pulsion sexuelle s’étaye sur la
fonction biologique, il n’en est pas exac-
tement de même concernant la fonc-
tion de reproduction dans la mesure
où la constitution de cette dernière,
écrit M. Fain, en nuançant la notion
freudienne de l’étayage, est objective-
ment postérieure à la sexualité infanti-
le. Alors que, subjectivement, il en est
tout autrement puisque le second
temps du biphasisme de la sexualité
confère un sens « d’après coup » au pre-
mier.
Cela montre, d’ailleurs, que l’absence
d’hétérogénisation précoce de la zone
génitale ne peut conduire qu’à l’ab-
sence totale ou partielle de sa fonction
érotique future, dès lors que la sexua-
lité génitale adulte ne peut exister nor-
malement que par étayage sur la sexua-
lité infantile.
P. Aulagnier (1975), dans un travail
remarquable sur le processus originai-
re, argumente notre hypothèse de l’ef-
facement de la zone érogène génitale
de la petite fille car elle avance que
dans le cas du plaisir, qui résulte de la
rencontre zone érogène-objet complé-
mentaire (selon ses propres termes),
l‘enfant a l‘impression que c’est la zone
érogène qui auto-engendre l’objet com-
plémentaire. Par contre, dans l’état de
déplaisir qui résulte de la non rencontre
ou de l’inadéquation de l’objet, il incri-
mine non pas seulement l’objet mais
aussi la  zone elle-même. De cet état de
déplaisir résulte une destruction totale
par la psyché de cette « représentation
pictographique » qui s’exprime par la
mise en scène d’un rejet et de la zone
érogène et de l’objet complémentaire,
dans la mesure où le désinvestissement
de l’objet pour l’originaire, signifie tou-
jours le désir de détruire et d’anéantir la
zone complémentaire.
Ainsi, à travers les interactions mère-
fille au Maghreb et en ayant présent à
l’esprit ce pictogramme de rejet de P.
Aulagnier, on peut dire que le mau-
vais traitement maternel générateur de
déplaisir et dont ferait l’objet la zone
génitale de la petite fille se traduirait
chez elle par un rejet et du mauvais
objet et de sa zone génitale devenue
elle aussi mauvaise.
Ce pictogramme du rejet peut se répé-
ter à l’âge adulte et conduirait la fille
devenue femme à manifester le même
refus de sa zone génitale en tant que
zone érotique et de l’objet complé-
mentaire, en l’occurrence  son mari.
Dans son travail sur la configuration
du complexe d’Oedipe, M. Laufer
(1984) a mentionné, lui aussi, en
d’autres termes, ce phénomène d’effa-
cement du corps sexué. « Lorsque je
parle d’effondrement dans le développe-
ment, j’évoque ce rejet inconscient du
corps et l’éclosion d’un sentiment de pas-
sivité aux demandes du corps avec les
conséquences  qui en résultent : les
organes génitaux sont vécus comme
n’appartenant pas à l’individu ou alors
sont ignorés, ou bien dans les cas graves,
il sont vécus comme différents de ceux
que l’individu aurait voulu avoir ». C’est
peut- être le rejet inconscient du corps
sexué par la fille devenue femme qui
fait écho au rejet social qui s’exprime
chez la femme maghrébine tradition-
nelle par la frigidité, le refus de sa fémi-
nité et l’hyper-valorisation de la fonction
maternelle.
Voici le résumé de l’une de nos obser-
vations qui va dans le sens de nos pro-
pos.

Nadia avait seize mois lors de notre
première observation, elle est la ben-
jamine, ayant une sœur de six ans et un
frère de quatre. Cette famille vit enco-
re avec les grands-parents paternels.
Ce qui frappe d’emblée chez cette
famille, ce sont les conflits qui existent
entre la mère de Nadia et sa belle-mère
d’une part, entre le père et le grand-
père paternel d’autre part. Le grand-
père paternel insulte sans cesse tous
les membres de la famille, et notam-
ment son fils à qui il reproche paresse
et désobéissance. Selon la grand-mère,
son mari a même frappé leur fils une
semaine environ avant notre visite. Il est
rare dans cette région qu’un père frap-
pe encore son fils âgé de vingt-neuf
ans, ce qui explique peut-être que la
grand-mère paternelle traite son mari
de fou. « Plus il vieillit, plus il devient
fou », dit-elle.
Fait marquant aussi, la manière dont
la mère traite le corps de Nadia qui
semble être la cible d’agression et de
rejet, en particulier ses parties génitales.
Durant les trois journées d’observation
que nous avons passées avec la famil-
le, la mère a tapé chaque jour la main
de sa fille parce que celle-ci jouait avec
sa zone génitale.
La grand-mère paternelle nous a révé-
lé que la mère avait mis du piment sur
sa main pour qu’elle cesse de jouer
avec son sexe. La petite fille a passé
toute la journée à pleurer à cause de la
souffrance et depuis ce jour ne fait que
maigrir.
Cette communication ambiguë entre
les deux corps maternel et filial, la dis-
continuité des soins maternels et l’agres-
sivité clairement manifestée à l’égard
de la zone génitale de la petite fille qui
suscite en miroir chez la mère l’angoisse
primaire à l’égard de sa propre zone
génitale, tout ceci va dans le sens de
notre hypothèse de départ, à savoir
que la mère ne semblerait pas avoir
acquis son identité corporelle et prend
l’enfant pour combler les limites de son
corps, corps dont l’image reste trouée,
comme nous l’avons dit ci-dessus, par
manque d’intégration de sa zone géni-
tale, corps marqué par les failles nar-
cissiques que lui a imprimé le traite-
ment discontinu de sa première
enfance.
Par ailleurs, il est à  noter que les failles
narcissiques repérées chez la fillette et
aussi chez la mère à travers les moda-
lités de leur interaction, ces failles seront,
dans la plupart des cas, amplifiées à
mesure que la fillette grandit dès lors
que les parties génitales féminines res-
tent tabou, objet de honte et de régres-
sion, voire certaines fois de dégoût par
l’entourage social et culturel.
Pour reprendre une hypothèse chère à
D. Anzieu (1978), nous dirons que la
fillette maghrébine de milieu tradition-
nel, par l’ambivalence et la discordan-
ce des soins maternels dont son corps
est l’objet, n’arrive pas, ou qu’impar-
faitement à constituer un « moi-peau »
fort, solide comme barrière à toute
agression, comme enveloppe établis-
sant des limites entre le dehors et le
dedans.
Cette alternance au niveau des mani-
pulations corporelles entre la douceur
et la brusquerie prédisposerait la fille
aux tendances hystériques et persécu-
tives, tendances qui semblent les plus
fréquentes au Maroc et dans tout le
Maghreb et qui s’inscriraient ainsi ini-
tialement dans les interactions corpo-
relles précoces mère-fille.
On peut se demander déjà comment la
petite fille, de par ses interactions avec
sa mère, va affronter les étapes ulté-
rieures de son évolution psycho-
sexuelle, telle l’épreuve de la castra-
tion, en articulation d’ailleurs avec celle
de l’Oedipe.
Cependant, d’ores et déjà, nous pou-
vons anticiper sur son avenir en disant
qu’il ne lui sera pas facile de surmonter
ces deux épreuves ou ce que nous
appelons le processus d’œdipification
secondaire dès lors qu’elle bute sur l’œ-
dipification primaire, étant donné le

type de corps à corps qu’elle a eu avec
sa mère et la non accessibilité à l’image
paternelle  par l’indifférence quasi tota-
le de son père.
Néanmoins, force est de constater que
la fille, en dépit de l’attitude ambiva-
lente de sa mère à l’égard de son corps
(permissivité orale - répression sexuel-
le), reste très attachée, fixée à jamais à
cet objet d’investissement, le seul pos-
sible semble-t-il. L’affrontement futur
de la fille devenue femme à l’égard de
la « mauvaise mère/belle -mère », l’inci-
te à valoriser encore davantage sa
propre mère et permet au clivage
bonne mère-mauvaise mère de se
maintenir chez elle, lui rendant diffici-
le la voie d’accès à une totalisation suf-
fisante de son corps et de l’objet. Ceci
expliquerait, d’ailleurs, sa dépendance
à l’égard de l’objet mère et de l’objet fils
ensuite et rendrait compte de son aspi-
ration profonde à devenir, à son tour,
mère de garçon et le cycle recom-
mence...�
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« Quand je joue ou quand je compose,
c’est là que mon infirmité me gène le
moins ». 

L. van Beethoven (1770-1827).

Que dire, tout aux silences d’une
musique ineffable, des secrets du
génie ? D’une rive à l’autre de ses mélo-
dies indicibles, là où nous transportent
ses harmoniques d’ombres et de
lumières. « Il ne s’agit pas de com-
prendre, mais d’aimer » (Monet, à pro-
pos des Nymphéas). Aimer la musique
comme la vie entre les clichés, les
légendes, les petits arrangements. Ainsi,
la sensitivité du créateur de la neuviè-
me symphonie éclaire mal les proces-
sus à l’oeuvre. Les racines psycholo-
giques du génie créateur restent de
vaines spéculations. Les fantasmes de
spécialistes frustrés. La tentation d’en
parler demeure pourtant, forte.
Comme le désir de travailler. Aux
silences de l’étude, de l’écoute, de l’écri-
ture. Difficile de se taire quand rien
n’interdit les malentendus. Pas ques-
tion de bouder son plaisir, dans un
monde plein de non-sens. Tout essai
psychobiographique a beau être voué
à l’échec, la possibilité d’une pensée
sensible nous hante. La recherche,
même naïve, d’un note pas trop fausse.
« Surtout ne jamais trahir la vérité ! »
(L.v. B.). Un paragraphe, un tant soit
peu, juste. Ce serait trop beau. Entre les
mots. « Va vers ton risque » (René
Char) ! Dont acte. La musique... Une
invitation à se jeter, à l’eau, en s’inspi-
rant de ses inflexions généreuses. Sans
être dupe, même de la duplicité. S’y
risquer. Ludwig van Beethoven n’en
demande pas moins. Jusqu’au vertige
inouï des derniers quatuors. Si le génie
risque de se rompre la nuque, on a
peut-être le droit à une entorse. La fin
de la vie : c’est de vivre. Ne serait-ce
qu’un instant. Entre les cris de la petite
enfance et les plaintes du vieillard.
Avec, sur le chemin, des ratages
éblouissants. D’où une joie mêlée de
crainte. L’union des contraires. Avec
Beethoven, et contre lui, tout contre.
Non sans ambivalence. Fascinant ! D’où
le nombre record d’études, d’essais, de
thèses, d’interprétations, d’articles.
Impressionnant, mais pas surprenant.
Une bibliographie titanesque, toute à la
force d’un art hors du temps. Avec
Ludwig, rien ne manque : le person-
nage, sa musique, l ’époque, les
légendes, le mythe, les coups du destin,
le mystère, l’œuvre du temps, etc.
Génial ! L’œuvre du temps, aux sons
d’une musique qui colle à l’existence.
Passionnante tragédie. Une promenade
à laquelle rien ne manque. De la vie
artistique, jusqu’à l’exemplarité. Une
marche monumentale et intimiste, en
même temps. Une énergie foudroyan-
te aux douceurs incroyables. Eros fai-
sant retour, jusque dans la transfigura-
tion des hideurs du monde. Un remède
décapant contre la grisaille, l’ennui, la
mélancolie, la passion, la mort. Une
piste, une trace, une promesse. Le
grand air des sommets. Une motiva-
tion à ne pas renoncer. Un destin rare
et nécessaire, jusque dans le drame de
la surdité d’un musicien à l’oreille abso-
lue. Il n’y a qu’à tendre l’oreille, entre la
fin et le commencement, l’absence et la
présence. Vers « ces rayons de soleil
cerné de ténèbres » (R. Char) d’une
musique sans laquelle « la vie serait une
erreur » (F. Nietzsche). Aux sources
d’une mémoire d’abord sensorielle. Des
impressions de toujours à « la réserve de
l’incréé » (A. Green). Rêver, en musique.
Avant la naissance de la parole, jus-
qu’au point de se taire. Un ciel de l’art ?
Une poésie des métamorphoses, à
chaque partition, à chaque interpréta-
tion. Ce qu’on ne peut ni taire, ni dire.
Renouvellements beethovéniens. Un
jeu de miroirs acoustiques, démulti-
pliés, électriques. De vibrations en vibra-
tions. A la mesure d’une créativité tita-
nesque aux accents infantiles. Le génie,
tel que l’éternité... Interrogative musicale
permanente, entre de terribles pauses et
un élan irrésistible. Des vocalises jamais

entendues, entre violence et tendresse,
gravité et allégresse, dans un invisible
d’or. Avec une intensité qui frise la folie
des grandeurs : « Les griffes de fer du
destin ne déchirent que les flancs du
faible » (L.v. B). Un sens du tragique
aux racines du génie poétique de l’en-
fance. La création sonore d’un souffle
unique : « Mon domaine est dans l’air
comme tourbillonnent les vents, les sons,
mon âme » (L.v. B.). Une symphonie
océanique, où tout resterait à entendre.
A la fois engendrée et auto-engendrée,
naissante et renaissante. Une messe
païenne où la spiritualité résonne d’un
humanisme à mille voix. La sonate per-
pétuelle d’un héroïsme joyeux. Une
mégalomanie originaire. Un style affir-
mé à coups de poings : « Celui qui a
l’esprit d’un héros offre audacieusement
ses harmonies, la harpe que le créateur
a mise dans son cœur, au dest in »
(L.v. B.). Une prodigieuse invitation à
penser la musique en musique, sans
se priver de mots. Avec cette belle fier-
té des petites victoires au quotidien. Et
cette force qui ne passe pas, des rêves
enfantins : «L’art est fier et ne se laisse
pas contraindre par des formes flat-
teuses » (L.v. B.) ! Une audace qui extra-
pole les règles de son temps, et débor-
de, jusqu’à l’épure. Un art qui annule
les convenances, à travers un sens des
ruptures, d’une continuité tourbillon-
nante. A travers la puissance des chan-
gements de rythme, dans l’émotion.
Des contrastes aux frontières de l’in-
telligible. Au-delà de la durée psycho-
logique. Le temps : sujet et matériau de
cet art cohérent. La temporalité en est
l’étoffe même. Une soie forte et tendre,
sensuelle et noble, s’opposant à la
décrépitude. Des terreurs catastro-
phiques aux angoisses créatrices de lan-
gage. Une montée chromatique aux
bords de l’abîme. D’où ces arpèges
interminables qui parsèment d’étoiles
un ciel plein de vide. Au seuil d’une
fécondité épuisant tout, jusqu’au drame
de la démolition : « J’ai souvent été pous-
sé au seuil du désespoir, et il s’en fallait
de peu, que je ne mette fin, moi-même,
à ma vie. C’est l’art, et lui seul, qui m’a
retenu. Il me paraissait impossible de
quitter le monde, avant d’avoir donné,
tout ce que je sentais germer en moi. Et
ainsi seulement, j’ai prolongé cette vie
misérable » (Lettre de Ludwig à ses
frères, «Testament d’Heiligenstadt »,
1802). De la misère au courage : « Que
les malheureux se consolent en me trou-
vant moi, qui leur ressemble » (L.v. B.).
Beethoven, à ses heures écrivain, dis-
serte en musique. Illusions messia-
niques ? Orchestration du monde :
« C’est comme si chaque arbre me par-
lait » ! (L.v. B.). Variations sublimes sur
les thèmes du pater dolorosus, de la
fraternité, des paradis perdus, du destin
violenté, du renversement des valeurs,
de la misère transfigurée. Dans les plis
d’un drapé musical insufflant de l’es-
pace, partout et tout le temps. Il s’agit
de donner ce qui est en germe, afin
que d’autres pousses adviennent, tour-
noyant en musique. Un projet toujours
en train de produire du son, du sens,
un fil à saisir, une perspective. L’art de
se désaisir, aussi. Le désir de survivre
sans se venger, en supportant l’enfer.
L’appel d’un ailleurs moins inhumain.
La nébuleuse du moi. Une animation
passionnée du néant, justement incon-
séquente. Entendez avec Beethoven le
« fuir là-bas » de Mallarmé : un appel
plein de bruits dont personne ne sort
indemne. Une pensée musicale qui est
une leçon de vie, sans donner de leçon.
Un chemin initiatique, cathartique, cura-
tif « L’âme doit s’élever de la terre et
remonter vers la source dont elle est des-
cendue » (L.v. B.). Mystique créatrice ?
L’archétype du génie dyonisiaque cher
aux légendes romantiques ? Un art de
composer (l’art) avec les paradoxes.

Une œuvre vivante, qui nous travaille
et offre « l’assurance que ce monde
d’ombres, où nous passons, a été, et peut
être encore, le théâtre de triomphes
valables » (E. Buenzod). Une musicali-
té en suspens, vibratile, jubilatoire, lunai-
re, héroïque, pathétique... Ni cette grâce
de la vie que le génie de Mozart exha-
le à tout instant, ni les miracles de Bach.
Avec Beethoven, la séduction n’est pas
toujours, d’emblée, évidente. La faute
à cette intensité épileptique qui délivre
une impression de paix, toute en bri-
sures. Un feu sacré aux accalmies bru-
tales, dont la fureur mélancolique
explose tout à coup, sans crier gare.
Une sorte de clair-obscur musical per-
manent, à l’inquiétude féconde, ora-
geuse. De la beauté brut(e), « bizarre »
(Baudelaire), « terrible » (Rilke), jaillis-
sante, sans concession. Une « fabrica-
tion » (Proust) enflammée, dont l’in-
candescence renvoie à Icare qui pour la
première (et la dernière) fois, déploie
ses ailes au sortir du labyrinthe de son
inhumanité. Les ailes du destin, celles
d’une musique capable de nous trans-
porter loin, « là-bas », jusqu’au vertige,
à l’acmé, à la chute. Une jouissance ?
Un leurre ? Sublimes instants de plaisirs,
graves, intenses, fugitifs, inoubliables.
Accords et désaccords, dans cet archi-
pel musical des extrêmes. Du primitif
en notes vives, brûlantes, glacées, ani-
mées. Au rythme des vagues qui ris-
quent de nous engloutir. Parmi les-
quelles on serait tenté de plonger. Vivre
ce qui ne peut être exprimé autrement,
aux sources des sonorités à venir.
Tendre vers cette perte ineffable vis-à-
vis de laquelle, nous ne sommes jamais
quitte. Au risque de se briser le cou,
précipité dans les abysses. La Gorgo-
ne. Les Sirènes. Eurydice... C’est la neu-
vième symphonie : des premiers
accords lointains à la bacchanale voca-
le, lancinante. Le vif du vivant et le
désespoir mêlés, aux confins de la cul-
ture. Une écriture musicale frénétique.
La danse tragique d’Eros et de Thana-
tos. La certitude du pire, jusqu’au
triomphe à venir, dans l’incertitude de
« l’exécution » musicale. Le génie créa-
teur est bien ce poète qui, détenteur
d’une « part ie essent ie l le de notre
connaissance de la vie et de notre vision
du monde » (Freud), joue joyeusement
avec nos ombres. Un libérateur. « La
danse des ombres heureuses » (Glück).
Le ballet des visions sonores délivrées
par un Beethoven libérateur. Par-delà
toute normalité, tout académisme. Peu

importent les malentendus. Le génie
« résiste indéfiniment à l’effondrement
successif des illusions poursuivies » (Elie
Faure). Ni romantisme superflu, ni
pathos suspect. Le courage beethové-
nien, une recherche éperdue : « Cher-
cher dans l’acte de créer, l’accomplisse-
ment de soi-même » (L.v. B.)... Entre
l’exaltation mystique et la menace d’un
effondrement qui a déjà eu lieu (Win-
nicott). Une musique qui résiste autant
à l’étouffement des pulsions créatrices
qu’à la tentation d’un mutisme jubila-
toire. Renouvelant le dialogue avec
l’épouvante des forcenés de l’esthé-
tique : « Moi aussi je les trouverai ces
ailes qui m’emporteront dans le ciel »
(L.v. B.). Le sublime de la sublimation
renouant avec l’horreur du vide. Le
rejet de tous les rejets, à travers le
thème récurrent chez Beethoven de
l’abandon. La liaison retrouvée des
objets traumatisants et d’une féroce
économie de survie. Le décloisonne-
ment des zones aveugles, au service
des liens énigmatiques. Beethoven a
un rêve : « Faire servir ma musique aux
hommes » (L.v. B.). Réconcilier dans
l’audible, l’amour et la haine, au fil des
pulsions et des peurs transmuées. A
travers une étoffe sensorielle qui trans-
cende la relation de l’inaudible et du
perceptible. Un chemin immanent qui
puise dans la réserve inépuisable des
musiques du monde, des rythmes cor-
porels, des premières berceuses, des
chants d’oiseaux, des échos de la natu-
re, des bruits de la civilisations, de la
laideur et de l’horreur, du silence, de
tout, d’un rien... Une partition qui joue
la partition de la « réserve de l’incréable »
dans le domaine de « l’incréé » (A.
Green). Représentation à l’écoute d’un
irreprésentable infiniment sujet à varia-
tions. Incarnation presque assourdis-
sante des notes de la vie et des rythmes
de la psyché. Beethoven recompose
un langage d’avant le langage, avec les
oreilles grandes ouvertes. Une mémoi-
re d’avant la mémoire, jusque dans l’ar-
rière monde des premières vibrations
sonores (comme aux commencements
de L’Or du Rhin de Wagner). Juxtapo-
sition impensable des harmoniques de
l’existence : « Beethoven sait tout, mais
nous ne pouvons pas encore tout com-
prendre », confie le jeune Schubert,
bouleversé par la découverte d’une
sonate pour piano du maestro. Tout
savoir ? Ne rien y comprendre ? Bee-
thoven embrasse l’océan sonore du
monde jusque dans l’embrasement (Le
Crépuscule des dieux ?). Transpositions
en musique des folies d’un monde en
peau de chagrin : « Quand il joue dou-
cement, il arrive souvent qu’il ne pro-
duise aucun son. Il n’entend qu’avec les
oreilles de l’esprit. Son piano est en réa-

LIVRES ET REVUES

Vers les monothéismes
Topique 2006 n°62
L’Esprit Du Temps, 21 €

Dieu a-t-il un genre et un nombre ?
Dans le polythéisme, il y a des dieux
et des déesses, du masculin et du fé-
minin dont un neutre singulier (pan-
theïon) rassemblant ce qui est com-
mun à tous les dieux. Dans le stade 
intermédiaire de l’hénothéisme, ce
principe unificateur soude les per-
sonnes en un seul ensemble qui, dans
le monothéisme, deviendra un être
unique en perdant son féminin. Com-
ment peut-on comprendre les pro-
cessus psychiques qui conduisent à
ce mouvement général, qui a pris des
aspects divers selon les lieux et les
cultures ? Ces textes prennent la suite
de ceux qui ont été publiés en 2003
dans le numéro 85 de la revue sur
« Les Spiritualités » en maintenant un
objectif psychanalytique et pluridis-
ciplinaire autour de plusieurs pro-
blématiques communes. Ils sont sui-
vis d’un dossier composé de sept
articles sur le « Traitement par l’âme »
et sur les moyens qui agissent d’abord
et immédiatement sur elle soit, selon
Freud, avant tout le mot. 

Essai d’un traité sur la
justice universelle
ou
Les sources du droit
Suivi de
Quelques écrits juridiques
Francis Bacon
Introduction de Angèle Kremer-
Marietti
Biographie, Traduction et Notes
de J.-B. de Vauzelles
L’Harmattan, 12,50 €

Il s’agit de l’édition bilingue de l’Es-
sai d’un traité sur la justice universelle,
comme il parut dans l’édition de 1824
accomplie par J.B. de Vauzelles, qui
l’avait accompagné d’autres textes
judiciaires de Bacon : Eléments du
droit commun d’Angleterre, Des de-
voirs d’un juge, Discours au justicier
Hutton, Avis à Sir Georges Villiers... en-
fin De la révision des lois anglaises.
Dans son texte De la justice univer-
selle, Bacon met au jour les « lois des
lois », autant ce qui préside à leur ge-
nèse que les principes pour les pro-
duire : la loi qui dicte la loi. Ce traité,
publié à plusieurs reprises en France,
montre comment le droit naît d’un
jeu de forces sociales, émergeant sur
un fond de violence, mais avec pour
finalité le bonheur de tous.

Apprentissage et
hypermédia
Psychologie française 2006 n°1

L’atelier « Apprentissage et Hypermé-
dia » organisé dans le cadre du congrès
2003 de la Société française de psy-
chologie avait pour objectif de dres-
ser un panorama des recherches fran-
cophones portant sur l’utilisation d’un
environnement hypermédia dans des
situations d’apprentissage.
Les communications reçues abordent
la spécificité des représentations men-
tales et des mécanismes cognitifs mis
en jeu dans l’utilisation des hyper-
médias pour l’apprentissage.
Après sélection, six articles ont été
retenus. Ces articles abordent des
thèmes fondamentaux comme la
question de la charge cognitive dans
l’utilisation d’un hypermédia, le trai-
tement de l’information intermodale
(e.g. fenêtres ponctuelles ou intégra-
tion texte-schéma), la planification
didactique calculée par le système
mais également des thèmes ponc-
tuels portant sur l’étude d’activités
complexes comme la conception de
sites web ou l’utilisation du cartable
électronique.
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Année 2006-2007
Maison des Sciences de l’Homme - Paris Nord

http://www.mshparisnord.org/

Séminaire « Homosexualité(s) et Psychiatrie »
Responsables : Stéphane Nadaud, Richard Rechtman, Yves Sarfati

20 octobre : Yves Sarfati, Les nouvelles figures de la bipartition homme-
femme sous le regard des sciences de la cognition.

17 novembre : Richard Rechtman, En quoi l’homosexualité vient déranger les
catégorisations naturelles et historiques.

15 décembre : Stéphane Nadaud, Ni homo, ni hétéro ou : L’homosexualité
existe-t-elle encore ?

19 janvier : Caroline Mécary, Louis-Georges Tin (sous réserve), L’homophobie,
ce douloureux problème

16 février : Groupe Activiste Trans, Eric Fassin, Pensée queer, Question queer.

16 mars : Yves Sarfati, Alain Vanier, Quelques textes classiques (Freud, La-
can...) aux prises avec les travaux contemporains.

20 avril : Denis Lachaud,Roger Teboul, Le Masculin, le Féminin et la Psy-
chiatrie : Regards croisés.

15 juin : Stéphane Nadaud, Richard Rechtman, Yves Sarfati, Synthèses et
Conclusions.

Beethoven en chemin, 
un génie à l’écoute
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LIVRES

Philosophie et psychologie
Pierre Janet
Introduction de Serge Nicolas
L’Harmattan, 35 €

On oublie souvent que le psycho-
logue Pierre Janet a aussi été un pro-
fesseur de philosophie. Revenu du
Havre à Paris après la soutenance de
ses thèses de philosophie en Sor-
bonne (1889), Janet est nommé pro-
fesseur de philosophie au Collège
Rollin. Durant cette période, il s’est
attaché  à terminer sa formation en
médecine qui aboutira à la soute-
nance de sa thèse, le 29 juillet 1893,
devant un jury présidé par Jean-Mar-
tin Charcot.
En 1896, Janet fait imprimer son cours
de philosophie pour les lycées. Ce
livre résume ses idées (psychologie,
logique, morale, métaphysique, his-
toire des doctrines) avant qu’il n’ac-
cède à l’enseignement supérieur et
se consacre à développer sa psy-
chologie. C’est à cette époque qu’il
est proposé par Ribot pour la sup-
pléance du cours de psychologie ex-
périmentale et comparée au Collège
de France. Est reproduit ici en fac si-
mile l’édition originale (1896) du livre
de Janet Philosophie qui a été réédité
à maintes reprises. 

Introduction aux Science
Studies
Dominique Pestre
La Découverte

Ce livre présente le renouveau qu’ont
connu l’histoire et l’étude des sciences
(les Science Studies) depuis trente ans.
Parce que la science évoque des
images d’emblée positives, il est aussi
difficile de la contester politiquement
ou socialement que d’en proposer
une lecture conceptuelle qui la dé-
centre de la position idéale dans la-
quelle elle est traditionnellement ins-
tallée.
C’est pourtant à un tel exercice que
convie cet ouvrage, et la raison pour
laquelle il se veut en large partie ré-
flexif et historiographique. Il s’agit de
faire un bilan, d’apprécier les princi-
paux bouleversements (ou les nou-
velles options) théoriques et histo-
riographiques qui ont marqué ce
champ depuis les années 1970. La
présentation n’est pas chronologique
mais thématique ; elle vise des ques-
tions épistémologiques, la descrip-
t ion des objets nouveaux que 
l’histoire des sciences s’est donnés,
l’analyse des dynamiques variées 
qui font se mouvoir les sciences,
comme elle cherche à présenter cer-
taines approches hétérodoxes.

Quelle philosophie de la
famille pour la médecine de
la reproduction ?
Pierre Le Coz
Préface de Jean-François Mattei
L’Harmattan, 14,50 €

Le développement de la médecine
de la reproduction suscite des in-
quiétudes. La liste des nouveau-nés
issus de manipulations biotechnolo-
giques parfois équivoques s’allonge
chaque jour davantage. Au niveau
international, de nombreux Etats au-
torisent  le choix du sexe de l’enfant
à naître pour convenance person-
nelle ou la pratique dite des « mères
porteuses ».
Entre le fatalisme ultralibéral et le re-
pli réactionnaire, Pierre Le Coz s’ef-
force de trouver une troisième voie
qui mette en balance la souffrance
des couples infertiles et le souci de
l’équilibre psychologique des géné-
rations futures.

lité aussi muet que le pianiste est sourd »
(Russel, 1821(3))... Beethoven : un cha-
man aux incantations surnaturelles. Un
maître de musique, alchimiste du silen-
ce et du temps : « Puisque nous sommes
des êtres limités à l’esprit illimité, et que
nous sommes nés seulement pour la joie
et la souffrance, il faut s’emparer de la
joie à travers la souffrance » (L.v. B.).
Etrange alchimiste. Mieux qu’un Pro-
méthée crucifié ou qu’un héros idéali-
sé à bon compte. Ni un poète guer-
rier, ni une victime du fatum. Né pour
souffrir et jeté en ce monde pour
témoigner dans la joie, Beethoven nous
fait une fleur, le temps que çà durera.
Composer avec le destin ? « Parvenir
par la musique à ce soleil lointain qui
élève l’homme vers Dieu » (L.v. B.). A
condition de lui tordre le cou. Avec
les oreilles de l’esprit, comme l’œil inté-
rieur des mystiques. Le compositeur
est cet homme qui tape des poings,
dans un monde sourd à ses appels :
« Dix fois plus qu’un héros, un homme
véritable ! » (L.v. B.). Aux risques de la
postérité. Face aux déboires en tous
genres. Un créateur affrontant « l’éter-
nité ou son absence » (Hemingway, Dis-
cours pour le prix Nobel), en trépi-
gnant d’avance. Une joie à travers la
souffrance, impatiente. Au-delà de l’ad-
miration des gens sérieux et de la pitié
des gentils. Beethoven non pas pri-
sonnier de lui-même, mais « suprême-
ment libre, et parlant au nom de tous »
(Boucourechliev). Des accents de son
infortune aux récupérations douteuses
d’une infirmité qui, en fin de compte,
a sans doute servi sa cause. « A l’at-
taque » (Céline) ! Quant aux attaques
des créatures qu’il effraie, les critiques
qu’il dérange, ceux qui ne l’aiment pas,
les « moucherons  » comme il les
nomme, il répond : « Je sais que je suis
un artiste ! ». Fin de non recevoir. De la
rage en toutes circonstances : « Quand
on a affaire à ces immenses grands mes-
sieurs, le diable seul sait où on peut tom-

ber entre leurs mains ! » (L.v. B.)... Un
tempérament rebelle. « Ecoutez ! »,
poursuit le maître : « Vous verrez » (L.v.
B.). Le reste n’a pas d’importance. Il
suffit d’écouter. En prêtant l’oreille,
comme on peut. Le jeu en vaut la
chandelle : « C’est si beau la vie, et de la
vivre mille fois ! » (L.v. B.). D’où une
lutte de tous les jours, sans artifice, dans
la composition comme dans la trans-
mission de sa musique. Pas de temps à
perdre. Au diable « les torches noires
de la peur » (Eluard) ! L’immortalité ?
On verra. C’est déjà maintenant. Il faut
s’aventurer « de plus en plus profond,
dans le ciel de l’art, car il n’y a pas de joie
plus invulnérable » (Beethoven, alité
depuis plusieurs mois suite à une pneu-
monie, 1817). Une aventure insensée.
D’où les projections au mieux mal-
adroites de certains commentateurs,
dans l’ombre de toute idéalisation. La
mauvaise foi et les arrières pensées
d’ailleurs, personne n’y échappe. En
commençant par ceux qui s’en défen-
dent. Pour preuve la publication mor-
bide de l’autopsie du dissection du nerf
de la guerre : « L’oreille de Ludwig van
Beethoven montre un cartilage de gran-
de dimension et de forme régulière. Fos-
sette scaphoïde et pavillon très spacieux
et de moitié plus profond qu’à l’ordinai-
re ; saillies et replis fortement marqués.
Conduit auditif externe épaissi et cou-
vert de squames brillantes, surtout au
niveau du tympan. Trompe d’Eustache
un peu rétrécie vers la partie osseuse »
(Dr. Wagner (Sic), assistant au Muséum
pathologique de Vienne, (3))... Rien ne 
nous sera épargné, avec une bonne
conscience redoutable. Cruelle desti-
née de la dissection de cette oreille là,
livrée en pâture. La curée ? Un comp-
te-rendu « objectif » en direction du
public. Un show ? Le comble. Le corps
en décomposition, en écho aux com-
positions poétiques du musicien. Trans-
gression contre transgression. L’anato-
mie et ses destins. Comme si la surdité

de Beethoven (dont il avait si honte,
craignant pour la crédibilité de son art,
une récupération de son infirmité par
ses détracteurs) finissait par incarner
les mystères de son génie. Jusqu’à la
parabole prométhéenne alliée à la celle 
du profanateur profané. Le gouffre du
génie décomposé comme une méca-
nique. Le totem du chaman mis à terre.
Son cadavre livré au festin tabou des
critiques d’art. Certaines psycho-bio-
graphies proposent-elles autre chose ?
Il n’est pas défendu de l’imaginer. Inci-
ser les mystères de la créativité en vue 
d’en finir avec le (père) créateur ? Sai-
sir le sujet à froid, avec l’œil du spé-
cialiste, en évitant de se désaisir.
Une observation économique, sans
implication trop subjective. Tels ces
essais musicologiques qui font l’éco-
nomie de l’essentiel en musique : ce
qui justement, ne figure pas sur la par-
tition (d’où le côté passionnant de l’ana-
lyse des partitions originales). Et puis, en
tout adorateur sommeille un icono-
claste qui s’ignore. Comme la passion
renvoie à une destructivité désireuse
de garder la main, malgré l’air indigné
des Tartufes : « Mais je l’aime vous
savez ! »... « Comment pourrais-je le
haïr ?» « Sa folie, tant mieux ! »... « J’ado-
re sa musique, donc je ne peux pas
mépriser l’homme ! »... « En faire un fou
n’enlève rien à son génie », etc. Il faut
dire que le cas Beethoven invite aux
leçonsd’anatomie psychologique. Sa
constellation familiale déborde d’évé-
nements évocateurs : de l’emprise de
l’alcool aux maladies invalidantes, en
passant par les faillites financières dans
sa constellation familiale. Du côté de
cette grand-mère paternelle qui finit sa
triste existence d’alcoolique à l’asile du 
canton jusqu’au multiples morts en bas-
âge, dans une famille tragique. Il y a
aussi l’histoire du prénom de Ludwig,
initialement attribué à un frère mort
en bas âge, à peine un an auparavant.
Il y a également sa mère, veuve d’un
premier mari à dix-neuf ans, mourant
de la tuberculose (Ludwig en a dix-
sept). Sans oublier une enfance mal-
traitée, avec un apprentissage de la
musique sous les coups de poing du
père, musicien raté, alcoolique, dans
un climat constant de précarité. Reste le
pompon : l’infirmité du génie. Une sur-
dité dont les premiers signes apparais-
sent en 1796 (Ludwig a 26 ans). Une
atteinte irréversible de l’oreille interne
qui revêt d’emblée une dimension dra-
matique car elle progresse vite, s’ac-
compagnant de troubles acoustiques
invalidants : « Comme je serais heureux
si mes oreilles étaient en bon état. Mais je
dois rester à l’écart partout. Un démon
jaloux, ma mauvaise santé, est venu se
jeter à la traverse, et je mène une vie
misérable. J’évite toute société, car je ne
peux pas dire que je suis sourd. Si j’avais
n’importe quel autre métier, cela serait
encore possible... Et avec cela, que diront
mes ennemis, qui ne sont pas en petit
nombre » (Beethoven, 1800). Un long
calvaire, qui ne cessera d’empirer. De la
mauvaise perception très précoce des
sons aigus à une hyperacousie chro-
nique, accompagnées d’acouphènes
insupportables. De quoi déprimer :
« Ah, mes plus belles années s’écoule-
ront sans que je puisse réaliser les exi-
gences de ma force et mon talent. Tristes
résignations où il faut bien que je trouve
mon refuge ». Le suicide n’est pas loin,
à plusieurs reprises. Tout près même.
La mélancolie du génie, au quotidien.
Une infirmité à vivre. Une solitude
aggravée. S’il n’y avait cette force de
poursuivre, volcanique : « Bien sûr, j’ai
pris la résolution de me dépasser en sur-
montant tout cela... Les artistes sont de
feu, i ls ne pleurent pas » (L.v. B.).
L’exemplarité artistique de Beethoven
tient dans ce « Bien sûr ». Son bon
génie. Les beautés mystérieuses de ses
intonations uniques. Ses « minutes flam-
boyantes de lyrisme » (Cocteau), comme
« dictées du dehors » (Hoffmann). La
folie miroitante de sa musique. L’es-
poir d’un refuge embrassant « tout le
passé, avant de chanter l’avenir » (2). Une

nostalgie épurée jusqu’aux larmes.
Lorsque Beethoven reste plusieurs
heures assis à sa table, son crâne
s’échauffe : « Alors, il court aux toilettes
et jette des brocs d’eau sur sa tête en feu,
ne se remettant au travail, qu’après sêtre
refroidi de la sorte » (Breuning)... La tête
échauffée d’un caractériel vaguement
autiste ? « Emouvant ou insuppor-
table » (3) ? Un torrent de lave. Emou-
vant et insupportable. Un fou de
musique ? Un enfant mille fois sur-
doué, entre l’équilibre et le patholo-
gique. Un solitaire obsédé par l’idée
d’une malédiction, mais qui n’aban-
donne pas, même « s’il y a toujours
cette confusion sans fin qui persiste tou-
jours. Et aucune aide, aucune consola-
tion » (L.v. B.). Avec son génie absolu de
l’improvisation. Ce qui vaut bien
quelques brocs d’eau. Un jour chez un
ami, suite à une conversation animée,
Beethoven crache brutalement devant
lui. Sur un miroir. Un témoin suggère
que, perdu dans ses pensées, il a pris le
miroir pour une fenêtre... Un éclair
impossible de vérité biographique ?
Une belle métaphore. Celle du destin
de « cet ami qu’on ne peut comparer à
aucun autre, préférant brûler dans une
belle illusion pour ne pas mourir de
froid » (Zacharias Werner, (2)). Un ami
forcément sublime ? Enfant terrible.
Révolté perpétuel. Sédentaire aux goûts
volontiers bourgeois. Du givre qui
brûle ? Le conquistador d’une terra
incognita de l’harmonie destinée à être
porté aux nues par les générations à
venir. Véritable charnière créatrice, le
« grand mogol » (surnom trouvé par le
vieux Haydn) de la fin du classicisme.
Un révolutionnaire qui n’hésite pas à
reconnaître en Socrate et Jésus, ses
deux seuls modèles. « Sinon, comme
on ne peut se fier à personne, il ne se
passe que des choses misérables et sales »
(L.v. B.)... Une nature sauvage, méga-
lomane, prophétique, narcissique, à la
sensitivité pathétique : « Du haut en
bas ,  i c i  même,  tout  l e  monde es t
canaille ! » (L.v. B.)... Insupportable, Bee-
thoven. Entre une certaine incurie, la
misanthropie des mauvais jours et une
soif inextinguible d’absolu. Une étran-
geté subie et revendiquée à la fois, quoi
qu’il arrive : « ferme et inébranlable,
malgré les mauvais traitement auxquels
je suis en butte de tous côtés » (L.v. B.).
Caractériel, versus persécuté. Un décou-
vreur de nouveaux horizons, aux
colères aussi légendaires que sa saleté
savamment entretenue : « Représentez-
vous ce qu’il y a de plus malpropre et
de plus en désordre : des flaques d’eau
sur le plancher, un vieux piano sur lequel
la poussière le dispute à des morceaux de
musique manuscrite. Dessous, un pot de
nuit non vidé... Les sièges couverts d’as-
siettes avec les restes du souper de la
veille et des vêtements...» (Trémont décri-
vant un des trente appartements vien-
nois de Beethoven (3)). Handicapé et
meurtri par sa surdité, Beethoven avait
aussi un physique ingrat qui, allié à sa
crasse, maintenait les autres à distan-
ce : petit, un peu fort, le visage rouge et
marqué par « la petite vérole », la che-
velure brune et abondante, retombant
en mèches embroussaillées. Un prêtre
dyonisiaque préparant sa cirrhose, mais
toujours prêt à en découdre. En
musique ou au sortir d’une beuverie. A
condition de cogner avec les poings
sur son piano, comme possédé, les
« yeux en feu ». Un monstre sacré qui
frappe le tempo avec les pieds, de
toutes ses forces, à grands coups, ameu-
tant le voisinage, hurlant à contre temps
des mélopées inaudibles, jour et nuit. «
C’est moi qui doit tout me créer en moi-
même » (L.v. B.). Un colosse aux pieds
d’argile. Un original revendicatif en
butte aux nombreuses plaintes des voi-
sins, des propriétaires, des services
municipaux. D’où une certaine répu-
tation, tenace : l’orphelin sûr du génie
novateur de son œuvre, incapable des
moindres civilités d’usage. Un énergu-
mène vociférant et agitant les bras, sujet
aux moqueries des enfants du quar-
tier, qui raillent son air de fou. 
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L’adolescence entre les
pages
Sous la direction de Maurice
Corcos
In Press éditions, 22 €

Freud estimait que les écrivains et
poètes arrivaient à mettre des mots
sur ce que le psychanalyste pouvait
difficilement décrire ou nommer.
C’est la continuité de ce lien entre
psychanalyse et littérature que le Sé-
minaire Babel a souhaité travailler
et dont Maurice Corcos établit l’his-
torique lors de son intervention au
colloque « Figures de l’adolescence »
qui fait aujourd’hui l’objet de cette
publication.
Pourquoi établir un rapport entre lit-
térature et adolescence ? Sans doute,
comme le rappelle Maurice Corcos,
parce que la lecture de certaines
œuvres au cours de l’adolescence
permet de corriger une réalité quelque
peu décevante et de se raconter des
histoires à un moment où l’on ne
souhaite plus être uniquement por-
teur d’une histoire.
Si André Green, lors de son inter-
vention, met en correspondance chez
Charles Baudelaire les images de la
femme dans Les fleurs du mal et celles,
hors de sa poésie, présentées par
Jeanne Duval et sa mère Mme Au-
pick, Philippe Jeammet, pour sa part,
fait résonner la lecture de L’étranger
d’Albert Camus à la lumière de celle
du Premier Homme.
Selon Philippe Jeammet, L’étranger
peut être vu comme paradigme de
l’adolescence dans sa thématique
du questionnement sur l’identité. En
effet, du fait des changements cor-
porels qu’elle induit, l’adolescence
entraîne un questionnement sur soi-
même et sur le rapport entre les pen-
sées et le corps. Le roman d’Albert
Camus permet également de retrou-
ver le recours systématique de l’ado-

lescent au monde perceptif comme
processus d’évitement de l’affect.
A l’appui du roman Le cœur est un
chasseur solitaire, Catherine Chabert
et Marthe Coppel-Batsch évoquent
Carson McCullers, la première à tra-
vers l’héroïne Mick et les théories de
la différence, du changement et de
la perte, la seconde sous l’angle des
modifications qu’une maladie, telle
la scarlatine, peut faire subir au cours
normal de l’adolescence.
A travers les interventions de Julia
Kristeva, Odon Vallet et de Jean Gil-
libert sont également évoquées, res-
pectivement, les figures adolescentes
dans l’œuvre de Colette, l’histoire du
procès d’Oscar Wilde et la poésie
d’Arthur Rimbaud.
Pour sa part, Bernard Golse, à l’ap-
pui de l’exposé concernant Cent ans
de solitude de Gabriel Garcia Mar-
quez et des figures maternelles du
personnage de Remedios-la-belle, 
interroge la tendance actuelle consis-
tant à interpréter en termes de réa-
lité historique les dépressions ma-
ternelles et autres failles du holding.
Peut-être une place est-elle à faire à
la notion de fantasme de mères dé-
pressives. Cela demande alors à ac-
cepter de se reconnaître après-coup,
dans les reconstructions, comme en-
fant non pas abandonné mais aban-
donnant sa mère du fait du proces-
sus de croissance et d’autonomisa-
tion. Si, comme disait Winnicott, les
adolescents ne demandent pas qu’on
les comprenne, les cliniciens peuvent
tenter d’y parvenir. Dans cet effort,
l’ouvrage L’adolescence entre les pages
nous rappelle, d’une part, que la lit-
térature peut venir faire écho à une
pratique quotidienne auprès d’ado-
lescents et que, d’autre part, la cli-
nique peut elle-même, à son tour,
venir confirmer la pertinence d’une
œuvre romanesque.

E. Bertaud

�
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Insensible aux hiérarchies, fermé aux
ronds de jambe, refusant les échanges
superficiels : « Il parlait très fort, avec
une façon curieusement vulgaire, ne
témoignant aucune différence entre les
personnes d’un rang social élevé et les
autres, n’hésitant pas à se moquer de
l’émotion qu’il avait causée à ses audi-
teurs, et traitant ordinairement les autres
de fous » (Mme von Bernhard (2)). Bee-
thoven n’en rate pas une, son carnet de
sourd d’une main, un papier à musique
de l’autre. Souvent seul, la mine étran-
ge, la mine renfrognée, l’air d’un
masque. Il passe son temps à griffonner
frénétiquement des pensées, des mots,
des notes de musique, des harmonies
inusitées, audelà de tout sociabilité.
Qu’est-ce que la vie ? L’art ? La
musique ? « Est-ce ainsi » note à plu-
sieurs reprises Beethoven, à la hâte, sur
un coin de partition... Est-ce ainsi que la
vie va comme elle va, se demande celui
dont la surdité, jour après jour, l’isole du
monde des « entendants », d’une cer-
taine réalité. Des huées ou des applau-
dissements du public ? « Est-ce ainsi ? ».
Beethoven n’hésite pas, inscrivant
rageusement au dos de la page : « C’est
ainsi ! ». C’est ainsi que voyagent les
étincelles à même de refuser les regrets,
jusqu’au final. Une inventivité perpé-
tuelle, au fur et à mesure, démesuré-
ment. Juste avant que la mort un temps
vaincue, ne se fasse annoncer, seul obs-
tacle provisoirement irréversible à toute
créativité humaine. La mort qui vient
interrompre une écriture musicale « en
plein essor (...) Jusqu’à sa Dixième sym-
phonie - entièrement esquissée, et que
Beethoven jouait, quasi intégralement,
au piano (à défaut de l’avoir rédigée !),
peu avant de s’éteindre » (3). C’est le feu
sacré dérobé aux dieux de la musique,
par un génie qui nous dispense d’en
payer le prix. Jouir sans acquitter de
contrepartie. Les créateurs s’en char-
geant car ils oeuvrent « en transgres-
sant, grâce et malgré leurs sentiments ».
D’où « des moments d’angoisse, de
dépression, voire par des maladies orga-
niques » (D. Anzieu). Autrement enten-
du : « Le génie doit risquer, comme le sal-
timbanque, de se rompre mille fois les
os, en secret, avant de danser, devant
son public » (Baudelaire). Beethoven
l’entend ainsi, « emporté, par ce torrent
d’idées » (Diderot) qui caractérise son
génie créateur, avec « la force, l’abon-

dance, la rudesse, l’irrégularité, le subli-
me, le pathétique ».
Oui, le génie beethovénien « ne touche
pas faiblement, ne plaît pas sans éton-
ner, mais étonne encore par ses fautes »
(Diderot, Encyclopédie, article « Génie »).
Quitte à jongler avec un destin mor-
bide ? C’est le cri passionné du poète,
au bout de la nuit : « Que voulez-vous
qu’on écrive de là ? » (Rimbaud). L’ap-
pel angoissant d’Icare, d’Orphée, des
créateurs, héros singuliers, mytholo-
giques. La réponse du poète est à la
hauteur du problème : « Qu’on s’en-
nuie, qu’on s’embête, qu’on s’abrutit,
qu’on en a assez, mais qu’on ne peut
pas en finir. Voilà tout. Tout ce qu’on
peut dire. Et, comme ça n’amuse pas
non plus les autres, il faudra bien finir par
se taire » (Rimbaud). Finir par se taire ?
« Et que beaucoup de créateurs périssent
silencieusement... Nul qui a regardé le
risque en face ne peut en douter ». (M.
Blanchot). Les œuvres demeurent,
d’outre-tombe. En finir avec la crainte
d’en finir ? Cloué au lit pendant de
long mois de déchéance, littéralement
dévoré par les punaises, le dos couvert
de plaies infectées, Beethoven écrit à
grand peine sur son petit carnet :
« Dommage... trop tard...». La veille de
sa mort... Trop affaibli pour tremper
ses lèvres dans le verre de vin du Rhin
qu’on lui présente (« le Rhin, la belle
contrée où j’ai vu la lumière du monde »
(L.v. B.)). Dionysos terrassé par le des-
tin ? Humain, pas trop. Tout finit, mais
reste sans fin. Morts et transfigurations :
« Qui dira le sens de l’héroïsme, la force
de l’intensité de conscience, la rigoureu-
se adéquation de l’homme et de l’artis-
te ? » (2). Un beau rêve. « A quoi bon ? »
lance Beethoven, tout à la fin, le poing
dressé vers le ciel, dans son lit pouilleux.
« Finita è la commedia ! » (une autre
des dernières paroles du compositeur).
Là où tout reste à entendre. L’éternité,
et, son absence. « C’est peut-être çà
qu’on recherche à travers la vie, rien que
cela, le plus grand chagrin possible pour
devenir soi-même avant de mourir ? »
(Céline, Voyage au bout de la nuit). La
comédie humaine. Notre condition, la
sienne. Une vision tragique, des enfers ?
La musique de Beethoven nous en
délivrerait. En ne restant pas sourd.
Enfin réveillé. Entre la solitude qui tue
l’ennui et le désespoir qui pousse à
renaître chaque matin. L’espace libre

du possible, d’auditions nouvelles en
reprises. De la mélancolie à l’inventi-
vité. Du deuil à la créativité. Même si
tout est illusions, au seuil de la manie,
au fil du rasoir. Il faut écouter les
oeuvres de Beethoven, de toutes ses
oreilles. « Courez frères, votre chemin
joyeux ! » (bacchanale de la Neuviè-
me). Un signe, une trace, une promes-
se, au cœur d’une inimaginable cathé-
drale musicale (le thème musical de
l’hymne à la joie l’a hanté pendant tren-
te ans). « Venue du cœur, que ma
musique aille au cœur » (Beethoven, à
propos de l’hymne à la joie). Droit au
cœur ! C’est ainsi. Un chœur tour-
billonnant. De la répétition à ses méta-
morphoses sublimes, une musique qui
« parle à chacun de ce qui lui tient le
plus à cœur ! » (2). A chacun les aléas de
ses chemins de traverse. Kloeber, sur-
prend un jour son ami Ludwig, malade
et épuisé, sprintant à toutes jambes,
jusque en haut d’une colline escarpée...
« Je le vois de l’autre côté du chemin
creux, qui nous sépare. Arrivé en haut,
il s’étend de tout son long, sous un pin, et
regarde longuement le ciel »... Redou-
tant de l’aborder à l’improviste, par
crainte légitime de ses réactions impré-
visibles et violentes, Kloeber hésite,
immobile, observant à distance : « Si
seulement les arbres rendaient l’écho que
l’homme désire » (L.v. B.). Kloeber
attend, impressionné, longtemps. Puis
décide de fuir, sans demander son reste.

Il s’éclipse. L’histoire ne dira jamais
combien de temps Beethoven ce jour
là, s’abandonnait dans l’action à
contempler le ciel, ce dont il avait l’ha-
bitude. Ni ce jour là à quoi il pensait, ni
les musiques en train de se faire... J’ima-
gine Beethoven, éperdu, et confiant.
Aux questions : « Que puis-je faire ? »...
Notre frère répond : « Etre plus que son
destin » (L. v. B). Ne Jamais baisser les
bras ? Le possible et l’impossible, en
même temps. « Arrivé en haut de la
montagne, que fais-tu ? », demande le
maître zen, à son apprenti médusé....
La réponse tarde le temps qu’il faut.
Puis, soudain, doucement, comme si
on ne s’y attendait plus : « Et bien, tu
continues ! ». Confidence pour confi-
dence... A méditer librement, sur le
chemin. En musique. �

Christophe Paradas
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LIVRES

La matrice de la race
Généalogie sexuelle et coloniale
de la Nation française
Elsa Dorlin
La Découverte, 27 €

Au XVIle siècle, les discours médicaux
affligent le corps des femmes de mul-
tiples maux : « suffocation » et « des-
cente de la matrice », « hystérie » et « fu-
reur utérine ». Le sain et le malsain
fonctionnent alors comme des caté-
gories de pouvoir, confortant l’iné-
galité entre les sexes. Puis, au début
du XVIIIe siècle, le souci de la santé
et la crainte du dépeuplement  pousse
les médecins à promouvoir le mo-
dèle d’une femme saine et mater-
nelle, opposée aux figures d’une fé-
minité « dégénérée » - la vaporeuse,
la vivandière hommasse, la nym-
phomane, mais aussi l’esclave afri-
caine : les femmes européennes sont
supposées « chastes » et les Africaines
réputées « lubriques ». Les premiers
naturalistes prennent alors modèle
sur le genre pour penser la race : les
Indiens, les Caraïbes ou les esclaves
déportés seraient des populations au
tempérament efféminé et faible.
Cette articulation entre le genre et la
race, et son rôle central dans la for-
mation de la Nation française mo-
derne sont analysés par Elsa Dorlin
dans ce livre, au croisement de la phi-
losophie, des études sur le genre et
de la science politique. Elle montre
comment la conception de l’inéga-
lité des sexes, et l’obsession du corps
malade des femmes, ont contribué à
faire de la santé du peuple l’objet
d’un véritable souci collectif et poli-
tique : les femmes malades, c’est la
Nation qui est menacée, vulnérable.
La Nation prend alors  corps dans le
modèle féminin de la « mère », dont
le profil physiologique est distingué
de celui des autres femmes. L’auteure
montre aussi comment on passe  de
la définition d’un « tempérament de
sexe » à celle d’un « tempérament de
race ». Et comment, au XVIlle puis au
XIXe , le sexe s’est constitué en « ma-
trice » de la race et du racisme lorsque
la Nation s’engageait dans l’escla-
vage et la colonisation.

L’enfant et ses institutions
La lettre de l’enfance et de
l’adolescence, Revue du GRAPE
mars 2006 n°63, Erès, 14 €

Les parents auraient déserté leur rôle
éducatif et les enfants seraient de-
venus non seulement des enfants rois
mais aussi des enfants tyrans. Parents
comme éducateurs avancent leur dif-
ficulté à faire autorité. L’autorité ins-
titutionnelle représentée par le père,
doit être, explique Jean-Pierre Lebrun,
soutenue par chacun, prêt à assumer
une fonction d’autorité.
L’institution du côté de l’instance ju-
ridique comme instance fonctionnelle
et organisationnelle, mobilise des
moyens pour assurer un service, une
mission, un projet. Pour l’école, l’IME,
le CMPP, etc., organiser c’est mettre
en place un dispositif du « traitement »
de l’objectif fixé, de réaliser la mis-
sion confiée, ce qui suppose la mise
en place de règles institutionnelles
qui valent au-delà des « personnali-
tés » et des relations interpersonnelles.
Fort de son témoignage, Didier Po-
tin montre comment ces règles sont
instituées, respectées, utilisées, par
rapport à l’objectif que se donne l’éta-
blissement.
Frédéric Rousseau montre, à partir
d’une expérience dans un collège de
banlieue, comment il est possible de
« changer les regards des uns sur les
autres. Des dires surgissent souvent
très pertinents, parfois pris dans des
représentations idéologiques ou ex-
primant la souffrance et les difficultés
de la vie quotidienne, parfois, aussi,
l’espoir ». L’apparition, ces dernières
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années, des maisons des adolescents,
questionne Marie Gilloots, ont-elles ré-
pondu à cette mission de nouer ou d’op-
poser entre elles ces deux acceptions ?
Loin d’en être convaincue, l’auteur in-
vite à reconsidérer le signifiant « Mai-
son » dans ce qu’il désigne « d’une chi-
mère ou d’un monstre mythologique ».
La loi de rénovation sociale de 2002 et
2005 et celle sur l’exclusion sociale et
l’égalité des chances, pour Martine Loi-
seau, obligent à repenser l’institution-
nalisation des enfants sous toutes ses
formes, « quant aux nouveaux rapports
qu’elles traduisent de la relation de l’in-
dividu à l’institution et plus spécifique-
ment des déclinaisons dans le champ du
handicap ». Gilles Barraband insiste, à
partir de son expérience de réseau, sur
les adolescents comme public suscep-
tible de mobiliser du pulsionnel, et sur
la nécessité de laisser de l’espace à l’in-
ventivité et à la créativité pour que la
fonction institutionnelle joue son rôle
de contenant psychique. Dans les pra-
tiques professionnelles éducatives, so-
ciales ou cliniques, comme le note René
Gambin à partir de son expérience d’ana-
lyse des pratiques, les acteurs évoquent
les effets de l’institution dysfonction-
nante, voire de ses dérives chronici-
santes, aliénantes, voire totalitaires qui
génèrent de la déshumanisation du su-
jet issue d’une classification et une éva-
luation outrancières.
Les pédagogies ou psychothérapies ins-
titutionnelles développées dans les an-
nées 1960-1970 voulaient être une pen-
sée nouvelle sur l’institution, affirme

Josée Manenti, témoignant du temps
passé auprès de Deligny. Plus qu’un
combat politique, c’est un débat idéo-
logique qui y est soutenu, car vivre en
institution pour l’enfant cela n’a jamais
sous-entendu qu’il faille institutionnali-
ser son vécu, voire sa vie.

L’accueil familial des adultes
Valérie Balland
Supplément au n°2458 des Actualités
Sociales Hebdomadaires, juin 2006

Ce travail est indispensable pour ceux
qui s’intéressent à l’accueil familial des
adultes. Cet abord exhaustif montre
l’étape importante représentée par le
loi du 10 juillet 1989 « relative à l’ac-
cueil par des particuliers, à leur domi-
cile, à titre onéreux, de personnes âgées
ou handicapées adultes » qui poursuit
trois objectifs : offrir des garanties né-
cessaires à la personne accueillie et à
la personne accueillante ; mettre en
place une procédure d’agrément et de
suivi social souple pour respecter l’es-
prit de la décentralisation en confiant
l’essentiel de la responsabilité aux pré-
sidents des conseils généraux ; favori-
ser ce mode d’accueil par des disposi-
tions d’ordre fiscal et social.
La loi de 1989 instaure deux types d’ac-
cueil familial, respectivement qualifiés
de « social » et de « thérapeutique », étant
précisé que certaines familles peuvent
travailler dans le cadre des deux dis-
positifs et les usagers passer de l’un à
l’autre, en fonction de l’évolution de
leur problématique.

Dans le cadre de l’accueil familial « so-
cial », des particuliers prennent en charge,
à leur domicile, à titre onéreux, sous la
responsabilité des conseils généraux,
des personnes âgées ou handicapées
adultes qui sont leurs employeurs. Cette
forme alternative d’hébergement per-
met de bénéficier d’un mode d’accueil
intermédiaire entre le maintien à do-
micile, qui n’est pas toujours possible,
et l’hébergement collectif en établisse-
ment, qui n’est pas toujours désiré par
les personnes concernées. Ce mode
d’accueil constitue une formule souple
qui permet généralement à la personne
âgée ou handicapée, par la proximité
géographique du lieu d’accueil, de main-
tenir des liens tissés avec son environ-
nement antérieur, tout en lui offrant un
cadre familial et sécurisant. Il participe
également à la concrétisation de la
Charte des droits et libertés de la per-
sonne âgée dépendante élaborée par
la Fondation nationale de gérontologie
et le ministère chargé des affaires so-
ciales. Celle-ci, en son article 2 « Domi-
cile et environnement », proclame que
« lorsque le soutien au domicile atteint
ses limites, la personne âgée dépendante
peut choisir de vivre dans une institution
ou une famille d’accueil qui deviendra
son nouveau domicile ».
L’accueil familial « thérapeutique » est
l’autre forme d’accueil mis en place par
la loi de 1989 organise la prise en charge
de personnes adultes souffrant de
troubles mentaux par des familles d’ac-
cueil qui sont salariées et encadrées par
un établissement ou un service de soins.

L’intérêt étant de permettre la poursuite
du traitement dans un espace social dé-
médicalisé, qui favorise une évolution
thérapeutique positive. Un arrêté du 1er

octobre 1990 définit et harmonise l’ac-
cueil familial thérapeutique évoqué dans
la loi. Si la loi de 1989 a eu le mérite
de sortir de la clandestinité et du vide
juridique des pratiques sauvages d’ac-
cueil et de clarifier des situations am-
biguës en cadrant l’accueil familial des
personnes âgées et handicapées dans
un dispositif législatif.

L’examen psychologique en
clinique adulte
Approches intégratives
Dana Castro
Dunod, 42 €

Cet ouvrage montre les possibilités of-
fertes par l’intervention évaluative.
Pour chacun de ces tests, il présente
une série de grilles interprétatives issue
d’approches théoriques différentes afin
de mettre en évidence les caractéris-
tiques spécifiques du sujet évalué et
suggère quelques techniques d’utilisa-
tion des résultats avec le sujet et avec
des tiers. Il propose une approche mé-
thodologique permettant la « concep-
tualisation du cas clinique » organisée
autour d’exposés théoriques synthéti-
sant les connaissances relatives à quatre
tests ; d’exposés pratiques résumant les
étapes, les procédures et les critères
d’interprétation ; d’études de cas illus-
trant ces aspects méthodologiques et
différents tableaux cliniques.
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La part des ancêtres
Alberto Eiguer, Evelyn Granjon,
Anne Loncan
Dunod, 24 €

Neuf ans après Le Générationnel, cet
ouvrage invite  à partager les progrès
que la théorie et la pratique de la thé-
rapie familiale psychanalytique ont
réalisés dans ce que l’on peut  dési-
gner comme « le champ des ancêtres ».
Alberto Eiguer explique comment al-
ler au-delà de la question du secret,
de la honte, de l’identification pour
le compte d’un tiers, de la crypte et
du fantôme qui hante la génération
suivante. Il étudie les traditions de la
famille, son éthique, ses mandats et
les enjeux du don et de la dette. 
Evelyn Granjon démontre comment
l’enfant est un « passeur du temps »
qui doit s’approprier, au sein du 
groupe familial, son histoire, la 
penser, la fantasmer.
Anne Loncan pose la question de la
transmission du féminin dans l’in-
tention d’apprécier comment s’opè-
rent des legs non seulement de mère
en fille, mais aussi de grand-mère en
petite-fille.

Avant d’être celui qui parle
Jean-Claude Rolland
Préface de J.-B. Pontalis
Gallimard, 16,50 €

La première partie du livre est intitu-
lée « Langage », la seconde « Image ».
Apparemment, cet ordre - d’abord le
langage, ensuite l’image - vient contre-
dire le titre de l’ouvrage. Pourtant il
n’y a pas là de contradiction car Jean-
Claude Rolland n’établit pas une hié-
rarchie entre langage et image ni les
oppose ; il montre ce qui les lie l’un
à l’autre tout autant que ce qui les
délie. Les questions avec lesquelles
il se débat : quel rapport entretient
le langage avec ce qu’on appelle as-
sez improprement l’image ? A quoi
renonçons-nous en cessant d’être
voyants ? Et d’ailleurs, est-il vrai que
nous cessions de l’être ? Que gagnons-
nous dans cet éventuel renoncement
qui nous ferait devenir sujet parlant
? C’est une question similaire que
nous rencontrons quand nous aban-
donnons nos objets d’amour primaires
qualifiés d’œdipiens pour pouvoir en
investir d’autres. Alors devons-nous
guérir du « don de voyance » comme
nous nous efforçons de « guérir du
mal d’aimer » (titre du précédent livre
de l’auteur) ?
J.-Cl. Rolland n’entend pas décider
des réponses à ces questions. Il nous
maintient dans l’incertitude qui est la
sienne.

Précis d’un cours de
psychologie
Adolphe Garnier
Avec une introduction de Serge
Nicolas
L’Harmattan, 21,50 €

Pour Adolphe Garnier, un cours de
philosophie doit commencer par
l’étude de la psychologie comme il
le souligne, en accord avec la philo-
sophie éclectique de l’époque, dans
son Précis d’un cours de psychologie
(1831). Elève de Théodore Jouffroy,
Garnier a publié un des premiers ou-
vrages français portant dans son titre
le mot « psychologie ».
La psychologie est la description des
états et des opérations du moi. La
méthode propre à cette branche de
la philosophie intellectuelle et mo-
rale est l’observation intime, et le rai-
sonnement par induction. L’obser-
vation intime nous fait connaître en
nous trois grands phénomènes gé-
néraux, qui sont : penser,  sentir, vou-
loir. Au cours des années suivantes,
Garnier a élaboré progressivement sa
propre théorie des facultés de l’âme.

Marc Kowalczyk : Robert Schumann
est un romantique par essence, eu
égard à son époque tout d’abord, à sa
personnalité ensuite. C’est un être pas-
sionné, mélancolique, ultra sensible aux
émotions humaines, d’humeur trou-
blée parfois joyeuse, mais toujours plei-
ne de contrastes. Ce dernier point se
retrouve, nettement, dans sa musique :
elle s’élève pour retomber aussitôt, elle
est virile puis féminine… La musique
de Schumann touche plus que toute
autre musique, le cœur de l’Homme.
Néanmoins, en l’analysant, on peut la
qualifier de « foudroyante » ; en voici les
raisons principales. 
Sa musique est personnelle, sincère et
incomprise. Elle reflète un vécu émo-
tionnel intense, l’âme tourmentée de
Schumann y est inscrite. Le composi-
teur peut ainsi décrire son monde très
personnel, avec, néanmoins, un goût
pour le tragique prononcé. Schumann
souhaite-t-il, tout simplement, s’évader
en musique ? Le piano, son instrument
de prédilection, lui parle. Il écrit en
1828 à sa mère : « Tous les hauts sen-
timents que je ne puis traduire, le piano
les dit pour moi ». Le jour de Pâques
1838, il confie à Clara : « C’est étrange,
mais quand je t’écris beaucoup, comme
en ce moment je ne puis composer. C’est
comme si toute la musique passait dans
mes lettres ». En 1843 : « Mon piano
me permet d’en dire plus long que si je
noircissais des rames de papier ». Le
monde mental de Schumann trouve
donc sa place dans sa musique. Pour
celui qui pense que « les sons sont plus
importants que les mots », une certaine
solitude dans le travail s’installe et des
amis virtuels lui parlent : « Seuls, dans le
lointain, mes deux maîtres, Bach et Bee-
thoven, m’adressent des paroles encou-
rageantes…» Brigitte François-Sappey
souligne dans sa biographie sur Schu-
mann (1) que : « en marge de tout dia-
gnostic médical, si je devais résumer ma
perception de Schumann […], je choisi-
rais deux mots complémentaires qui
jalonnent son œuvre, douleur et pas-
sion ».
Sa musique est audacieusement riche.
Schumann, curieux et novateur, crée
une « musique bizarre » selon le public
de l’époque. Il juxtapose des formules
rythmiques compliquées, utilise une
complexité polyphonique, ne travaille
pas les techniques instrumentales, use
peu les registres extrêmes (grave/aigu),
garde un fil conducteur symbolique
très personnel, décale la métrique musi-
cale, invente des sonorités inédites, uti-
lise à l’excès l’ornementation… Le
musicologue allemand Bernhard R.
Appel qualifie la musique de Schu-
mann d’« humour musical ». Néan-
moins, Schumann garde des formes
conventionnelles (rondo, ABA, varia-
tions…) et rend souvent hommage à
Bach, Beethoven…
Sa musique est énergique, vivace, libre
voire violente. Schumann aime écrire
de courtes pièces musicales, il compo-
se de nombreuses fantaisies miniatures
écrites par « coups de musique », sans
silence ni repos. Sa musique est alors
rapide, avec de brusques changements
de tempos. Schumann est naturelle-
ment mal à l’aise dans les œuvres
longues, il piétine, tourne en rond, ses
rythmes obsédants se font oppressants.
Sa musique est écrite très vite. En 1840,
Schumann avoue : « Je pourrai chanter
comme le rossignol jusqu’à la mort ».
Deux périodes intenses de travail sont
à noter : 1840-42 (sept cycles de lieder,
deux symphonies, trois quatuors à
cordes, un quatuor avec piano, un
quintette avec piano…) et 1848-49
(des œuvres pour piano solo, piano à 4
mains, cinq cycles de lieder, son opéra
Genoveva, sa musique de scène Man-
fred , des œuvres de musique de
chambre avec piano, des œuvres avec
orchestre…). Schumann se met en
constante pression pour fuir le réel. Il
veut saisir de suite le quotidien : « Je
n’aime pas ceux dont l’œuvre n’est pas
en rapport avec la vie ». Sa musique est
fantomatique dès 1853…

Laurence François : Né le 8 juin
1810 à Zwickau en Saxe, à 80 km de
Leipzig, Robert Schuman est le dernier
d’une fratrie de cinq. Son père Friedri-
ch August est un libraire et éditeur aisé,
érudit, traducteur, lexicographe et
essayiste qui développe la culture lit-
téraire et le goût de l’écriture chez son
fils. Il est décrit  comme calme, sérieux
mais fantaisiste. Il souffre d’accès mélan-
coliques à expression fortement soma-
tisée avec, notamment, des malaises
avec sensations vertigineuses. Sa mère
Johanna Christiana est une excellente
pianiste, qui le pousse à étudier la
musique dès l’âge de 7 ans. C’est une
femme pragmatique, exigeante et tra-
ditionaliste qui voue à son fils un pro-
fond amour et le nomme son Lichter
Punkt, point lumineux. Elle est, par
ailleurs, sujette à des crises anxieuses et
traverse des périodes d’abattement, de
tristesse et d’asthénie. Robert grandit
au sein d’une famille unie et sans être
un enfant prodige, fait preuve  d’une
curiosité intellectuelle précoce. Son
tempérament est vif, enjoué, avec une
sensibilité artistique développée, une
imagination exubérante et beaucoup
d’humour… A 11 ans, il met en musi-
que le Psaume 150. A 12 ans son père
lui offre un piano à queue sur lequel il
improvise plusieurs heures par jour. Il
étudie, également, le violoncelle et la
flûte, puis fonde un orchestre de
chambre de collégiens. A 13 ans, il écrit
des poèmes, des essais et s’abreuve de
littérature, en particulier Shakespeare
et Byron, Jean-Paul Richter, Hoffmann,
Heine qui lui inspireront plus tard des
œuvres importantes. A 15 ans, il débu-
te la rédaction d’un journal intime qu’il
poursuivra toute sa vie, seul, puis en
couple. On retrouvera, sa vie durant,
cette dualité de talent musical et litté-
raire. 
En 1826, Robert âgé de 16 ans devient
taciturne, solitaire, sujet à de longues
rêveries empreintes de lectures roman-
tiques, de passivité ; il abuse de l’alcool
et du tabac.
Deux drames familiaux viennent mar-
quer cette période : sa sœur aînée Emi-
lie, âgée de 19 ans, atteinte d’un pso-
riasis mutilant et qui est probablement
psychotique, se suicide par défenes-
tration. Puis c’est le décès de son père,
d’un accès mélancolique avec anorexie
sévère. Il écrit dans son journal qu’il se
sent alors : « précipité dans le grand tout,
ballotté dans les ténèbres du monde, sans
guide ni maître ». En revanche, il voue
une admiration sans bornes à Agnès
Carus, de 8 ans son aînée, musicienne
et épouse du Dr Carus, directeur d’hô-
pital, qui tient un salon musical auquel
il se rendait avec son père, elle repré-
sente alors son « idéal féminin » et l’ini-
tie aux lieder de Schubert et à sa
musique de chambre. Il écrit : « je ne
poursuis jamais logiquement le fil des
idées que j’ai noué ».
En 1828, sa mère et son tuteur déci-
dent conjointement de l’envoyer étu-
dier le droit à Leipzig. Il fera un détour
par Bayreuth, où il rencontre la veuve
de Jean-Paul qui lui remet un portrait
de son mari, puis par Munich où le
poète Heinrich Heine lui réserve un
accueil glacial.
Le jeune homme ne sait choisir entre

ses aptitudes musicales et littéraires, il
écrit dans son journal : « ce que suis
rée l l ement ,  j e  ne le  sa i s  pas  moi -
même… ». A Leipzig, il a du mal à s’in-
tégrer et qualifie les autres étudiants
de « pitoyables pour la plupart », on
retrouve déjà des traits de son caractère
d’adulte, l’intransigeance et la rigueur :
il n’y a pas d’entente sans harmonie
totale. Il sort peu, ne suis pas les cours
de la faculté, joue du piano et écrit des
lettres et ce qu’il appelle des « Jean Pau-
liades ». Sa mère, inquiète, lui prédit
un avenir artistique sombre et sans le
sou, évoque la mémoire de son défunt
père. En mai 29, il poursuit ses études
à Heidelberg, où il écrit à sa mère, non
sans humour : « mon logis touche, d’un
côté à la maison des fous, de l’autre, à
l’église catholique, de sorte que je me
demande s’il ne faudra pas choisir entre
devenir fou ou catholique ». Il voyage
deux mois en Italie et en Suisse où il
semble souffrir du Heimweh (mal du
pays). Dans son journal on retrouve
ses premières idées suicidaires, il écrit :
« Ivre d’ennui- moralement brisé- envie
de me précipiter dans le Rhin ».

M.K. : Je propose, par ordre chrono-
logique, un voyage sommaire des
œuvres musicales de Schumann les
plus marquantes et les plus significa-
tives.
On peut distinguer 3 périodes princi-
pales dans les œuvres musicales de
Robert Schumann.
La première période, de 1830 à 1839,
est considérée comme la période de
révolte artistique. Cette période, avant
Clara, est caractérisée par des œuvres
uniquement pour piano solo. 
Schumann est l’animateur d’un petit

cercle d’intellectuels qui, par la magie
du verbe et de la musique, combat-
tent le banal, le médiocre, l’usé et le
démodé. Schumann rêve d’une ère
nouvelle. Il nomme son groupe les
Davidsbündler ; Schumann (David) doit
vaincre le monde des Philistins (Golia-
th). Dans son imagination, ce groupe
s’étend à l’infini et rassemble Berlioz
ou Chopin.
Thème sur le nom d’Abegg varié, Opus
1 (1830, Piano solo). Cette œuvre (titre
publié en français) est dédiée à la com-
tesse Pauline d’Abegg, comtesse qui
n’existe pas. Ce sont des variations trai-
tées comme Beethoven, sans construc-
tion particulière. Schumann travaille
sur les notes La – Si b – Sol – Sol. La
deuxième variation et le Final ont le
rythme syncopé cher à Schumann.
Jouées prestissimo, ces variations per-
dent leur poésie. Même si cet opus est
le premier, on y décèle la maturité de
Schumann.

L.F. : En 1830, il renonce à une car-
rière toute tracée de juriste et d’homme
de lettres. Son choix est fait, ce sera la
musique. Ménageant sa mère, il ter-
mine son année universitaire et la nuit
du 30 juillet lui écrit une lettre au ton
enjoué, dans laquelle il  lui demande de
prendre conseil auprès de Friedrich
Wieck, un « pédagogue génial et faiseur
de virtuoses » selon lui, qu’il a rencontré,
précédemment, dans une soirée musi-
cale d’Agnès Carus, et de se fier à son
choix. Deux semaines plus tard, la
réponse est pleine de reproches et
d’anxiété. Wieck lui a promis de faire
de Robert (elle cite) « en 3 ans l’un des
plus grand pianistes de notre temps »,
même s’il trouve son futur élève « d’une
humeur fantasque, d’une débordante
fantaisie et incapable de décider quelque
chose ». Il s’installe donc chez Wieck à
Leipzig le 20 octobre 1830, prêt à
« endurer sans broncher quelques
douches de glaciale théorie » et s’enfer-
me 8 à 9 heures, chaque jour, en tête
à tête avec son piano.
Rapidement, le découragement et la
lassitude le gagnent, il évoque « son
cœur vide et mort comme l’avenir » et
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Cet article a donné lieu à une présentation associant diaporama et extraits musi-
caux choisis lors d’une soirée organisée par les laboratoires Janssen à Paris le 18
novembre 2004. 
Nous avons souhaité faire partager ces instants en restituant la teneur de notre tra-
vail sous la forme d’interventions croisées, alternant des éléments biographiques
et séméiologiques concernant Robert Schumann et des développements musi-
cologiques. Nous n’avons pas cherché à illustrer la maladie mentale de Schu-
mann par la musique en tant que symptôme. Plus modestement, nous avons voulu
mettre en parallèle des moments clefs de sa vie avec l’écriture d’œuvres musicales
majeures.

L’Afssaps diffuse des règles de bon usage des
antidépresseurs
L’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps) a pu-
blié lundi des recommandations actualisées en matière d’usage des antidé-
presseurs dans le traitement des troubles dépressifs et des troubles anxieux
chez l’adulte. Cet avis, qui comprend deux parties (argumentaire et recom-
mandations), actualise un texte de l’ancienne Agence nationale d’accrédita-
tion et d’évaluation en santé (Anaes) paru en 1996.
Dans leurs recommandations de 17 pages, les experts rappellent les indica-
tions et les contre-indications des différents antidépresseurs commercialisés
en France. Ils détaillent, de manière générale, le contenu du bilan préthéra-
peutique à établir et la posologie à prescrire en fonction de la classe d’anti-
dépresseurs, de l’âge du patient et de la nature de la réponse au traitement.
Ils précisent les modalités d’arrêt du traitement et soulignent la nécessité de
bien informer le patient.
Les experts présentent les spécificités des modalités de prescription dans deux
types de pathologies : les épisodes dépressifs majeurs et les troubles anxieux
(troubles obsessionnels compulsifs, troubles paniques, phobie sociale, troubles
anxieux généralisés et états de stress post-traumatique).
Ce document qui s’adresse, en priorité, aux médecins généralistes vise à amé-
liorer l’usage des antidépresseurs qui sont parfois mal utilisés, c’est-à-dire pres-
crits à des personnes qui n’en relèvent pas et non prescrits à ceux qui en ont
besoin. 
Ces recommandations définissent une stratégie médicale de l’utilisation op-
timale des antidépresseurs en fonction de l’état actuel des connaissances sur
les médicaments antidépresseurs dans le traitement des troubles dépressifs
et des troubles anxieux chez l’adulte. Néanmoins de nouvelles voies de re-
cherche seraient à explorer, notamment pour mieux préciser les durées et
posologies de traitement et les modalités d’utilisation des antidépresseurs au
long cours. Le groupe d’experts, qui a élaboré ces recommandations à par-
tir d’une analyse de la littérature, a travaillé sous la direction du Pr Jean-Pierre
Lépine. �
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se plaint de douleurs multiples (esto-
mac, tête, cœur). Ces moments alter-
nent avec des périodes d’ardeur et de
confiance. Il étudie le Clavier bien tem-
péré de Bach et prend des leçons d’har-
monie et de contrepoint auprès d’Hein-
rich Dorn, le directeur de l’Opéra de
Leipzig. Dans ce climat austère, son
rayon de soleil c’est déjà Clara, âgée
de 11 ans, dont la maturité musicale et
la grâce enfantine l’émerveillent.
En 1831, Robert est majeur, il connaît
au printemps ses premiers rapports
sexuels avec une mystérieuse Christel
auprès de qui il a, probablement,
contracté une maladie vénérienne : on
retrouve des traces dans son journal
d’une consultation auprès d’un ami
étudiant en médecine et d’un traite-
ment par arsenic. Son premier article
de critique musicale paraît dans l’All-
gemeine Muzikalische Zeitung, la plus
grande revue musicale européenne. Il
le signe des noms de Florestan et Euse-
bius, sur lesquels Marc reviendra plus
tard. Il consigne, dans son journal, de
nombreuses insomnies et des angoisses
flottantes, ainsi que ses premières noso-
phobies : il craint de devenir aveugle. Il
est aussi effrayé par le choléra, ce qui
l’amène à garder la chambre six jours.
Il écrit à son frère Julius : « je serais par-
fois tenté de me loger une balle dans la
tête ».
En 1832, ses sentiments pour Clara,
âgée de 13 ans (il en a 22) semblent
plus profonds, il lui écrit dans une
lettre : « je pense souvent à vous, pas
comme un frère à une sœur, ni comme
un ami à une amie, mais comme…un
pèlerin à la madone ! ». Alors que Wieck
et Clara sont en tournée en Europe,
Schumann est toujours obsédé par
l’idée de devenir un virtuose du cla-
vier. Il abuse d’un appareillage destiné
à renforcer l’annulaire de la main droi-
te : le chiroplaste de Logier dont Wieck
lui-même, tout comme Liszt et Cho-
pin avaient un usage modéré. Cette
fois, le résultat est catastrophique et
surtout irréversible : une bandelette
fibreuse du médius est rompue, ce qui
entraîne une paralysie partielle et dou-
loureuse de sa main droite. Sa carrière
de pianiste est définitivement com-
promise. Il lui faudra deux ans pour
l’admettre.

M.K. : Toccata, Opus 7 (1829-32,
Piano solo).
Cette œuvre, de forme sonate clas-
sique, est un bel équilibre entre l’écri-
ture stricte des toccatas léguées par
Bach et la recherche d’une expression
poétique et romantique. C’est le résul-
tat concret des recherches entreprises
par Schumann sur les possibilités tech-
niques du piano. Schumann est très
surpris lorsque, persuadé d’avoir écrit
l’œuvre la plus difficile jamais compo-
sée pour piano, son jeune ami Ludwig
Schunke lui interprète avec brio son
œuvre lors d’un simple déchiffrage.
Schumann lui dédie cette œuvre. Après
le flux de doubles croches, l’oeuvre se
conclut sur quelques accords joués plus
doucement, comme si cette cadence
était un repos mérité ou une volonté
d’apaisement suite à la virtuosité éner-
gique. Cette Toccata est pensée legato,
mais beaucoup de pianistes préfèrent
l’apparat à l’authenticité.

L.F. : En 1833, il fonde sa propre revue
musicale hebdomadaire : la Neue Zei-
schrift für Musik, et apporte un souffle
nouveau à la critique musicale. C’est
aussi un pied de nez à l’Allgemeine
Muzikalische Zeitung qui n’a plus requis
ses services depuis la parution d’un
article élogieux titré « Chapeau bas,
Messieurs, un génie ! » à propos d’un
compositeur encore inconnu, Frédéric
Chopin. En juillet Schumann contrac-
te la malaria, dont il guérit ; puis deux
personnes qu’il aime tendrement dis-
paraissent à l’automne : sa belle-sœur
Rosalie décède d’un accès de paludis-
me, son frère Julius de la tuberculose.
Robert décrit à sa mère dans une lettre,
une crise d’angoisse lors de laquelle il a

l’impression  de perdre la raison et erre
de ville en ville. Il écrira cinq ans plus
tard à Clara à propos de cette expé-
rience de dépersonnalisation-déréali-
sation : c’était un « sentiment d’anéan-
tissement, je n’étais qu’une statue, je
n’éprouvais ni le froid, ni le chaud ». A
cette époque, il est tenté de se défe-
nestrer et devient acrophobe. Dans une
stratégie d’évitement, Schumann
emménage au rez-de-chaussée chez un
ami pianiste, Ludwig Schunke. Mal-
heureusement pour Robert qui est
effrayé par la maladie, Schunke décède
quelques mois plus tard de tuberculo-
se. Le cortège de ses phobies s’enri-
chit : les cimetières, les asiles et les
objets tranchants l’horrifient.
En 1834, Schumann se fiance à Ernes-
tine von Friecken, sur les recomman-
dations d’un médecin qui lui dit « choi-
sissez-vous une femme, c’est elle qui vous
guérira ». Sa revue musicale paraît.
Schumann écrit ses articles la nuit, dont
la qualité est unanimement reconnue.
Il y conjugue, avec talent, érudition
musicale et littéraire. Et le jour il court
en quête d’éventuels éditeurs. Il fait la
connaissance de Félix Mendelssohn,
qui restera un ami fidèle.
Malgré cela, il confie à une amie, Hen-
riette Voigt, dans une lettre le 7
novembre : « je suis un virtuose dans
l’art de m’accrocher aux idées malheu-
reuses (…) je pousse cette aptitude à me
torturer jusqu’à la destruction ».

M.K. : Etudes symphoniques, Opus 13
(1834, Piano solo)
Ces études (titre publié en français) ou
12 variations « pathétiques » reposent
sur un thème donné par le père d’Er-
nestine von Fricken. Ce thème de 16
mesures va se transfigurer, se charger
d’émotion et de poésie. L’œuvre repo-
se sur les deux personnages imaginaires
aux deux états d’âmes opposés : Flo-
restan, brillant et emporté, « l’un de ces
rares musiciens qui présagent le futur,
le nouveau, l’extraordinaire » ; Eusebius,
plutôt rêveur et nonchalant, pensif, ren-
fermé, qui laisse flotter « sur son pâle
visage un sourire ironique ». Ces deux
personnages qui régissent la musique
sont plus qu’un jeu et, selon Knepler,
« Schumann tentait de traduire dialecti-
quement la plénitude de ses sentiments ».
Un troisième personnage, Maître Raro
(nom composé du mélange de Robert
et de Clara ?), établit le lien entre Flo-
restan et Eusebius : « Eusebius et Flo-
restan sont ma double nature et Raro
l’homme en qui j’aimerais les voir fusion-
ner ». La dernière variation proclame
dans un flot de lumière (rythmes
enchevêtrés) le triomphe de Florestan.
Schumann aime construire ses thèmes
sur de courts motifs (même d’une
mesure). Il utilise des mélodies très
simples empruntées au chant populai-
re et garde un aspect compact (registre
médium du piano) comme orchestré. Il
brise l’harmonie traditionnelle par le
chromatisme d’une voie médiane, par
des emprunts ou des modulations dans
des tonalités inattendues (polyphonie
complexe). Le lien qui unit chaque
variation est quasi inexistant, juste
quelques notes échappées d’un motif
surgissent ça et là.
Cette page maîtresse de la littérature
pianistique sera remaniée en 1852.

Carnaval, 20 scènes mignonnes sur 4
notes, Opus 9 (1834-35, Piano solo)
Schumann se fiance avec Ernestine,
originaire d’Asch, petite ville de Bohè-
me. Il compose pour sa fiancée un
recueil réalisé sur les lettres du nom
ASCH (La – Mi b – Do – Si), ce qui
peut signifier fasching (carnaval) ou
encore Bach, Schumann… Cette
œuvre brillante (titre publié en fran-
çais) créée par Liszt possède les carac-
téristiques schumanniennes : rythmes
syncopés, changements brusques de
tempos, peu de silence ou de repos
(malgré un milieu d’œuvre étrange),
danses qui donnent un souffle enivrant.
Le Préambule et la Marche finale enca-
drent 18 miniatures ou scènes de bal

qui s’enchaînent et appellent à la danse.
Les personnages de ce carnaval sont
bien connus : Eusebius, Florestan (Schu-
mann), Chopin, Asch, Papillons (rappel
de son Opus 2 inspiré de Schubert),
Paganini, Estrella (hommage à Ernes-
tine), Chiarina (Clara) sans oublier Pier-
rot, Arlequin, Pantalon et Colombine
(personnages de la comédia dell’arte).
Dans la Marche finale (intitulée Marche
des Davidsbündler contre les Philistins
en français dans le texte original), Schu-
mann utilise une vieille mélodie alle-
mande du XVIIème siècle, lourdement
scandée, symbolisant le conservatisme
de l’art et le passé révolu. La troupe
de David veut combattre Goliath en
riant et en dansant (marche à 3 temps).
D’apparence bouffonne, cette vieille
danse est entraînée dans le tourbillon
de la jeunesse révoltée : la mascarade
devient sérieuse. L’œuvre se conclut,
dans la joie, par un feu d’artifice et des
appels de fanfare (déjà entendus dans
Papillons) annoncent la victoire de
David.

L.F. : En janvier 1836, Schumann a
25 ans. Il rompt ses fiançailles sous un
faux prétexte (la piètre situation finan-
cière d’Ernestine), en réalité il vient
d’échanger son  premier baiser avec
Clara Wieck, qui a 16 ans. C’est le
début d’une lutte acharnée qui durera
cinq ans entre les jeunes gens et le père
Wieck, qui mettra tout en œuvre pour
s’opposer à leur liaison. Le 4 février
1836, Johanna Christiana, la mère de
Robert décède. Cette perte, contraire-
ment aux précédentes, n’occasionne
pas de ravage dépressif. Peut-être est-il
trop absorbé par sa nouvelle bataille :
Clara est éloignée par son père dans
d’incessantes tournées pendant 18
mois, toute correspondance leur est
officiellement interdite, évidemment
cette interdiction est déjouée.
Et puis, Wieck s’acharne, il utilise la dif-
famation, traite Robert de débauché
et lui écrit des lettres anonymes truffées
d’insultes. Pendant plus d’un an, Schu-
mann se plonge dans d’interminables
improvisations nocturnes au piano, rédi-
ge quasiment seul sa revue, abuse de
l’alcool et du tabac et s’accroche à ses
amis.
A son retour le 13 août 1837, Clara
donne un concert au Gewandhaus de
Leipzig, dans lequel elle programme,
contre l’avis de son père, 3 des Etudes
symphoniques de Robert, comme preu-
ve publique de son engagement amou-
reux. Les tourtereaux se fiancent secrè-
tement au cours de l’été. En octobre,
Robert demande à nouveau à Wieck la
main de sa fille. Inflexible il leur impo-
se d’attendre encore deux ans, jus-
qu’aux 20 ans de Clara. Il exige aussi
que Robert quitte Leipzig et acquière
une situation financière solide. Le 28
novembre 1837, Schumann fait part
à Clara, dans une lettre, d’un songe
répétitif qu’il fait depuis 10 ans, dans
lequel il se voit se noyant dans le Rhin.
En mars 1838, Schumann prépare son
départ pour Vienne, particulièrement
angoissé et insomniaque, il se dit
« oppressé par des pensées effrayantes
et la voix incessante d’une musique
sinistre ». Vienne, il va y composer sans
relâche, d’autant plus que le transfert de
publication de sa revue lui est refusé. Il
se rend sur la tombe de Schubert et
de Beethoven près de laquelle il trou-
ve une plume d’acier dans laquelle il

voit un heureux présage. Son frère
Edouard décède, sonnant du même
coup le glas de la maison d’édition
Schumann Frères fondée, par son père,
en 1807. Accablé, Robert ne compose
plus.

M.K. : Scènes d’enfants, Opus 15
(1838, Piano solo)
Beethoven avec ses 24 Bagatelles et
Schubert avec ses 6 Moments musi-
caux sont à l’origine du genre « petites
pièces solo ». Ce qui différencie Schu-
mann est le choix monothématique
des 13 miniatures qui nous plongent
avec délices dans l’univers de l’enfance,
avec ses rêves et ses souvenirs. Même
si ces scènes sont destinées à des mains
expertes, Schumann a pu dire que « ces
13 petits trucs » ont été composés « par
un grand enfant ». En mars 1838, il
écrit à Clara : « J’ai découvert que rien
n’aiguise mon imagination comme d’at-
tendre et de me languir de quelque chose.
C’est le cas ces derniers jours. J’ai atten-
du ta lettre, et par conséquent j’ai com-
posé des volumes de choses folles, mer-
veilleuses et solennelles. Quand tu les
joueras tu écarquilleras les yeux. En fait,
i l  y  a  des  moments  où j ’ éc la te  de
musique. Mais, avant que j’oublie, laisse-
moi te dire ce que j’ai composé d’autre.
Peut-être est-ce un écho de ce que tu
m’as dit une fois, que parfois je t’appa-
raissais comme un enfant. Quoi qu’il en
soit, j’ai été soudain pris d’inspiration et
j’ai écrit une trentaine de petites pièces
dont j’en ai extrait 13 et que j’ai appelées
Scènes d’enfants ». Les titres ont été
notés après la musique (comme les
Préludes de Debussy) et ils servent de
« subtiles indications pour l’interpréta-
tion et la compréhension ». Chaque pièce
possède sa propre expressivité, sa
propre délicatesse, tantôt douce et
rêveuse, tantôt sautillante et pétillante.
Seule la dixième, intitulée Presque trop
sérieux, avec son rythme syncopé et
ses nombreux arrêts en point d’orgue,
dégage une légère tristesse ou inquié-
tude. La onzième, Faire peur, est consti-
tuée de changements brusques de tem-
pos, de sforzandos… Peu après, l’enfant
s’endort, on l’accompagne dans son
sommeil avec le titre final (Le poète
parle).

Kreisleriana, Opus 16 (1838, Piano
solo)
Ces 8 pièces, composées en 4 jours,
portent sur Johannes Kreisler, person-
nage fictif et extravagant (maître de
chapelle) inventé par Hoffmann. Ce
dernier écrit dans son roman Le Chat
Murr : « Tout près de la porte, en pleine
lumière, Kreisler vit sa propre image, son
double qui courait à ses côtés ». Cette
tentative d’autoportrait de Schumann
est dédiée à Chopin qui n’a pas aimé
cette musique. L’œuvre toute entière
est en dualité : les pièces impaires sont
violentes, comme arrachées, contenant
parfois de soudains vertiges immobiles ;
les pièces paires sont lentes, déprimées,
traversées parfois de vifs éclairs. Le
dédoublement le plus frappant est celui
du rythme : la basse est en décalage
dans presque toute l’œuvre et dans le
Final, l’accompagnement retarde son
entrée, ou au contraire, devance l’har-
monie.
On assiste à des scènes de rêve ou de
cauchemar, avec des accents mis au
hasard. Michel Schneider écrit dans un
programme de Radio France : « comme

LIVRES

Etude critique de la loi
psychophysique de Fechner
Joseph Delbœuf
Introduction de Serge Nicolas
L’Harmattan, 28 €

Il s’agit, en fac simile, de l’édition ori-
ginale du livre de Delboeuf : Examen
critique de la loi psychophysique (1883).
La reproduction de l’ouvrage est pré-
cédée d’une introduction sur la psy-
chophysique de Delboeuf accompa-
gnée en annexe de son mémoire de
1876. L’ouvrage du mathématicien,
philosophe, philologue et psycho-
logue belge Joseph Delboeuf conduit,
avec l’étude scientifique des sensa-
tions, aux sources de la psychologie
expérimentale. La question de la me-
sure des sensations avait déjà été en-
trevue par des savants français dès
le XVIIIe siècle et avait été amplement
développée en Allemagne par les tra-
vaux de Ernst-Heinrich Weber  et Gus-
tav-Theodor Fechner.
Delboeuf s’intéressa très tôt, au cours
des années 1860, à la psychophy-
sique en publiant deux mémoires
dans ce domaine où il défendait la
partie fondamentale de l’œuvre de
Fechner. Si Delboeuf fut d’abord sé-
duit par la loi logarithmique de Fech-
ner publiée en 1860 dans son ou-
vrage Elemente der Psychophysik selon
laquelle les sensations croissent pro-
portionnellement aux logarithmes
des excitants, il ne tarda pas, au cours
des années 1870, à la critiquer au
plan mathématique et à fournir une
formulation plus adéquate.
A la lecture d’un texte d’Ewald He-
ring, professeur de physiologie à l’Uni-
versité de Prague, élève lui-même de
Weber et de Fechner, il crut que tous
ses efforts avaient été anéantis. Lors
d’une séance de l’Académie des
Sciences de Vienne tenue le 9 dé-
cembre 1875, Hering avait lancé un
discours sur la loi psychophysique de
Fechner où il la soumettait à une cri-
tique implacable. Delboeuf a résumé
et minutieusement analysé dans son
livre le travail de Hering et a montré
que ces critiques ne s’adressaient qu’à
la conception de Fechner mais pas à
la sienne. La seconde partie de son
livre est constituée par les réponses
que Fechner a données à Hering dans
son livre « In Sachen der Psychophy-
sik » (1877).

La trans-sexualité :
défiguration, déformation,
déchirement
Numéro coordonné par Claire
Nahon
Cliniques Méditerranéennes 2006
n°74, Erès, 25 €

La trans-sexualité ne se confond pas
avec le trans-sexualisme, bien qu’elle 
émane de son approche. Elle se dis-
tingue de même de la bisexualité,
dont elle radicalise la puissance théo-
rique au fondement de l’élaboration
freudienne et désormais réduite à la
normativité de la dualité des sexes.
La trans-sexualité, comme le mon-
trent les articles publiés dans ce nu-
méro, est le nom qu’il faut aujour-
d’hui imaginer pour renouer avec la
dimension transgressive propre au
sexuel auto-érotique, cet excès in-
hérent à la vie psychique et qui ne
s’accommode pas des formes ad-
mises, et ressassées, du masculin et
du féminin, de l’hétérosexualité et de
l’homosexualité.
Chair de rêve, fondement de la pra-
tique analytique, la trans-sexualité se
joue avec l’autre, dans l’irrespect des
identités, qu’elle défigure volontiers.
Elle déloge et distord le sexe et la
fixité de ses représentations, per-
mettant d’envisager les figurations
culturelles les plus récentes du sexuel,
qui l’éclairent en retour.
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Etudes de la Haute Autorité de Santé

La Haute Autorité de santé (HAS) propose les synthèses des études suivantes :
« Troubles obsessionnels compulsifs (TOC) résistants : prise en charge et place
de la neurochirurgie fonctionnelle ». Cette étude a été réalisée suite à la de-
mande de la Direction générale de la santé (DGS).
« Modalités de prise de décision concernant l’indication en urgence d’une hospi-
talisation sans consentement d’une personne présentant des troubles mentaux ».
Ces recommandations, relevant de l’accord professionnel, ont été élaborées
suite à la demande de la Direction générale de la santé et de la Direction de
l’hospitalisation et de l’organisation des soins (DHOS).

L’intégralité de ces études est disponible sur le site de la Haute Autorité de santé (www.
has-sante.fr, rubrique « Publications »).
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LIVRES ET REVUES

Sur les fonctions du cerveau
F.J. Gall
Tome 2
Sur l’organe des qualités morales
Tome 3
Influence du cerveau sur la forme
du crâne
L’Harmattan, 29 et 30,50 €

Les deux tomes de cette série sur les
fonctions du cerveau, qui en comp-
tera six, font partie de l’œuvre finale
du fondateur de la phrénologie : Franz
Joseph Gall. Cette série d’ouvrages
« Sur les fonctions du cerveau » a été
publiée entre 1822 et 1825 et n’a ja-
mais connu de réédition depuis près
de deux siècles.
Gall, dans le deuxième tome, déter-
mine les conditions matérielles au
moyen desquelles la manifestation
des qualités morales et des facultés
intellectuelles peut avoir lieu, en s’abs-
tenant de toute discussion sur la na-
ture de l’âme et sur son siège. En s’ap-
puyant sur l’anatomie comparée, la
physiologie et la pathologie il recon-
naît exclusivement au cerveau le titre
d’organe des qualités morales et des
facultés intellectuelles. Il montre que
le volume du cerveau ne peut donner
une mesure des facultés intellectuelles
et des qualités morales. Il fait voir aussi
que la ligne faciale de Camper et la
liane occipitale de Daubenton ne four-
nissent pas plus cette mesure. Enfin,
il démontre la pluralité des organes
par de nombreuses preuves anato-
miques, physiologiques et patholo-
giques. Il trouve dans les phénomènes
que nous offrent les rêves et le som-
nambulisme, une confirmation de sa
doctrine de la pluralité des organes.
Ce tome est agrémenté d’une longue
introduction, écrite par S. Nicolas et N.
J. Ottin.
Dans le troisième tome, Gall s’applique
à déterminer le siège des qualités mo-
rales. Il traite de l’influence du cerveau
sur la forme du crâne, montre dans
quelles circonstances on peut inférer
de la forme extérieure du crâne le dé-
veloppement plus ou moins important
des parties cérébrales. Gall expose
comment il en est venu à découvrir le
siège des organes cérébraux, puis ex-
pose les moyens   pour déterminer les
facultés fondamentales et le siège de
leurs organes. Dans la troisième sec-
tion de l’ouvrage, il traite des forces
primitives de l’âme et de leurs organes
et débute l’organologie ou l’exposi-
tion des fonctions primitives en pré-
sentant d’abord les penchants ou qua-
lités les plus inférieurs : l’instinct de
propagation, l’amour de la progéni-
ture et l’attachement.
La réédition de ce troisième tome est
précédée de trois textes importants :
la traduction française du premier écrit
phrénologique de Gall (1798), la ré-
édition de l’ouvrage de Villers (1802)
qui constitue le premier écrit français
sur la phrénologie de Gall, l’étude d’Ot-
tin qui donne l’exposition finale de la
phrénologie de Gall.

Constructions,
interprétations
Topiques, mai 2006 n°95
L’Esprit du Temps, 21 €

Interprétations et constructions résu-
ment les interventions de l’analyste
dans la cure. Encore faut-il  postuler,
comme l’a fait Freud dès 1890 dans
Traitement psychique, que « les mani-
festations morbides des nerveux n’ont
pas d’autre origine qu’un changement
dans l’influence de leur vie psychique
sur leur corps et que, par  conséquent,
la cause première du trouble est à cher-
cher dans le psychique ».
Le concept de causalité psychique s’est
complexifié ensuite, au fur et à me-
sure qu’évoluera la métapsychologie
freudienne : rôle du fantasme, en tant

qu’acte psychique générateur des né-
vroses, puis place centrale des rap-
ports de force entre les instances de
la deuxième Topique et du dualisme
pulsionnel de la libido et de la pulsion
de mort. A la fin de sa vie, après avoir
mis en évidence l’importance des re-
lations objectales et le poids de la ci-
vilisation sur les futures pathologies
éventuelles du sujet, Freud a insisté
sur la valeur causale essentielle du Sur-
moi et de l’angoisse de castration dans
L’homme Moïse et le monothéisme et
dans son dernier texte l’Abrégé de psy-
chanalyse. Mais, quelque soit l’évolu-
tion de sa pensée concernant la no-
tion de causalité psychique, il faut noter
l’insistance de Freud à rechercher « le
socle de réalité » historique sur lequel
elle repose, comme en témoigne son
attachement à la notion de trauma-
tisme psychique. Lacan a constitué,
plus tard, une tentative originale pour
définir la causalité psychique en iden-
tifiant l’inconscient à la chaîne signi-
fiante. 
Serge Viderman, en 1970, a relancé
le débat sur la causalité psychique en
soutenant, dans son livre La construc-
tion de l’espace analytique , que la
construction en analyse n’est pas celle
du passé de l’analysant, car elle est
créée, imaginée, inventée par l’ana-
lyste. Dans La causalité psychique, An-
dré Green, en 1995, a fait une critique
des tentatives « régressives » des neu-
rosciences et de la psychiatrie biolo-
gique qui tentent d’invalider la dé-
couverte freudienne au profit du retour
en force de l’hérédité et de la consti-
tution, credo de la médecine du XIXe

siècle. Qu’en est-il des conceptions psy-
chanalytiques de la causalité psychique
et de leurs conséquences techniques
quant à l’utilisation de l’interprétation
et de la construction dans la cure ?
C’est à ce débat que le Quatrième
Groupe a convié des psychanalystes
de diverses sociétés de psychanalyse
lors des Journées scientifiques des 19
et 20 novembre 2005.
On trouve, dans ce numéro, les in-
terventions des participants à ces jour-
nées, complétées par d’autres textes
qui viennent en prolonger les ré-
flexions.

Vivre l’ennui à l’école et
ailleurs
Joël Clerget, Jean-Pierre Durif-
Varembont, Christiane Durif-
Varembont, Marie-Pierre Clerget
Erès, 16 €

Issu d’une enquête auprès d’élèves du
CM1 à la terminale dans les filières gé-
nérales et professionnelles ainsi qu’au-
près d’enseignants, ce livre à plusieurs
voix envisage l’ennui dans ses divers
aspects. 
Des formes rencontrées dans la vie
quotidienne des enfants et des ado-
lescents aux éléments cliniques re-
cueillis par l’analyste en passant par
les textes philosophiques et littéraires,
notamment ceux d’Alberto Moravia
et de Charles Juliet.
L’ennui est actuellement dévalorisé
socialement. Il n’est pas bien vu de
s’ennuyer, surtout à l’école. L’ennui
est pourtant tout autant le symptôme
de l’institution que le signe du malaise
de ceux qui la fréquentent, élèves et
enseignants. Facteur de décrochage
scolaire, il est cependant nécessaire à
la transmission du savoir et fait par-
tie du processus créatif.
L’ennui, phénomène polymorphe, dé-
signe à la fois une expérience indivi-
duelle et une figure du malaise social
dont tout le monde connaît le nom et
l’expérience. Ordinaire ou patholo-
gique, il apparaît dans les variations
de ses manifestations, comme une réa-
lité qui interroge le rapport au désir.
L’ennui est bien une activité intermé-
diaire plus complexe qu’il n’y paraît,
faisant partie de la vie.

la mort fait ses coupes, des fantômes
frappant follement […] présence fanto-
matique d’un rêveur ». De même, selon
Roland Barthes, l’important ce sont les
coups car il n’y a pas de mélodie, l’har-
monie est indécise, la couleur assez
monotone. Il est vrai que les idées sur-
gissent, elles ne sont ni amenées ni pré-
sentées. Les phrases sont longues : par
exemple la première, une longue spi-
rale en triolets de doubles croches qui
évolue par succession d’intervalles pro-
gressivement écartelés. Cette sorte de
fuite en avant semble déjà commen-
cée quand on y entre, et elle se termi-
ne sans véritable certitude.

L.F. : En juin 1839, las, Robert rentre
à Leipzig et dépose une action en jus-
tice pour obtenir la main de Clara sans
le consentement de son père. Il est
abattu, en retrait, aboulique, interpré-
tatif, sujet à de terribles angoisses avec
un vécu de déréalisation. Il se sent cou-
pable jusqu’à s’accuser de la mort de sa
mère. Il écrit à Clara en octobre :
« avant-hier m’a paru un jour bizarre, où
tout semblait se concentrer sur un même
point. Ce fut un jour si calme et tout
meublé de fantômes. Le ciel était comme
enveloppé d’un crêpe blanc ; je voyais
des cercueils un peu partout ». Son amie
Henriette Voigt décède quelques jours
plus tard. En février 1840, il sort de
cet état pour se remettre à composer,
il écrit à sa bien-aimée : « Adieu ma
Clara, les sons et la musique me tuent
presque en ce moment ; je sens que j‘en
pourrais mourir ».
Il reçoit le 28 février, le titre de Docteur
Honoris Causa (en philosophie, le titre
en musique n’existe pas) de l’universi-
té d’Iéna, puis il rencontre Franz Liszt.
En août, Robert rejoint Clara, partie
vivre chez sa mère à Berlin. C’est là
qu’ils apprennent la décision du tribu-
nal d’autoriser leur union. Wieck est
condamné à 12 jours d’emprisonne-
ment pour diffamation.
Le mariage est célébré le 12 septembre,
en l’absence de Wieck, à Schönefeld
près de Leipzig, où le couple s’installe
au 5 de l’Inselstrasse. C’est là que Clara
mettra au monde les deux premiers
de leur huit enfants, Marie en sep-
tembre 1841 et Elise en avril 1843. Ils
entament la rédaction d’un journal
commun, Ehetagebuch, édicté selon
des règles précises, avec sanctions à la
clef en cas de manquement. Loin du
romantisme attendu, Robert y résu-
me : « Travail, économie, fidélité sont
les 3 mots qui contiennent tout le bon-
heur de cet te vie » , l’ouvrage sert
d’ail leurs également de livre de
comptes. L’harmonie semble totale en
amour et en art.

M.K. : La deuxième période, de 1840
à 1852, est considérée comme la pério-
de d’apaisement dans la révolte artis-
tique. Cette période - très intense de
travail - avec Clara est caractérisée par
des compositions s’ouvrant à la voix
et aux autres instruments. 
Schumann se rend compte que son
cercle a peu de succès. Il écrit déjà en
1836 à son ami Wasielewski : « Les
éditeurs ne s’intéressent pas à moi ». En
1839, Schumann confie à son Maître
Dorn : « en définitive, le monde m’igno-
re complètement ». En effet, peu de
revues ou journaux mentionnent son
nom, on joue peu ses oeuvres qui selon
Liszt « ne sont pas du goût du public »
(1840, suite à l’échec de Carnaval à
Leipzig). Le projet culturel de Schu-
mann n’intéresse personne, d’autant
que la société est en plein essor indus-
triel (les chemins de fer) et social (révo-
lutions, naissance du prolétariat). En
1853, Schumann pensera encore qu’il
« fallait arriver à la parfaite maîtrise des
formes traditionnelles », mais il renonce
à défier le monde, David serait-il vain-
cu ?

Les amours du poète, Opus 48 (1840,
Voix et piano, textes de Heine)
Schumann veut un lied idéal, une par-
faite harmonie du verbe et du son. Il

comprend parfaitement le sens poé-
tique du texte et le rend émotif ; le
lyrisme est toujours plus important que
la technique. Schumann étudie, dans
cette musique à programme, toutes les
réactions possibles du poète face à un
amour non réciproque (la femme se
mariera avec un autre…). Le poète est
fixé sur sa bien-aimée (visage, baiser…).
Il ne s’adresse pas à elle directement.
De la douleur au pardon, en passant
par la colère, le poète se désespère,
prend du recul, puis petit à petit, la
femme perd de son importance… le
bonheur amoureux peut donc n’être
qu’éphémère… 
Les lieder ironiques (n°3, 6, 9, 11, 15
et 16) se détachent nettement des
autres, plus lyriques ; l’oreille est donc
tenue en haleine. L’écoute reste atten-
tive avec, notamment, des effets de
surprise : la construction mélodique
obéissant à la carrure (point important
chez Schumann) est rompue ou ren-
due compliquée rythmiquement, sans
artifice. Des marches ou des mélodies
passent de 2/4 à 3/4 ; le piano pro-
longe la carrure de la mélodie vocale
ou au contraire l’amène à une nouvel-
le carrure. On remarque enfin l’indé-
pendance toute nouvelle du piano.

L.F. : Dès le début de leur mariage,
Clara materne son époux et fait preu-
ve d’abnégation : elle reste à l’écart de
l’unique piano conjugal, qui doit res-
ter silencieux quand Robert n’en joue
pas pour lui permettre de composer :
« mes lieder sont à ce prix » dit-il. Malgré
cela il écrit : « La balance est oscillante
entre joie et douleur ». Puis Clara, qui a
récupéré son piano, donne au
Gewandhaus, le 31 mars, des pièces
de son mari, ainsi que d’autres de Cho-
pin, Scarlatti et Mendelssohn ; mais
l’amour propre de Schumann est
rudoyé car son épouse est plus accla-
mée que lui. En septembre 1841, naît
Marie, leur premier enfant.

M.K. : Symphonie n°1 en Si b majeur
« Le Printemps», Opus 38 (1841,
Orchestre)
Schumann a déjà esquissé des parties
orchestrales, mais Clara a tout censuré.
Le 10 décembre 1839 Schumann assis-
te à la répétition de la Symphonie en Ut
majeur de Schubert (dirigée par Men-
delssohn). Il écrit à Clara : « elle dépas-
se tout ce qu’on peut décrire ; elle fait
sonner les instruments comme des voix
humaines […] et ces longueurs, ces
divines longueurs comme un roman en
4 volumes, et j’étais parfaitement heu-
reux, et je souhaitais seulement que tu
fusses ma femme et que je pusse moi
aussi écrire de telle symphonie ». C’est le
déclic, Schumann veut écrire pour

orchestre. Tout d’abord, il doit « conce-
voir une symphonie moderne idéale à
partir de critères nouveaux », une façon
de s’évader du lourd héritage beetho-
vénien. Il souhaite « une authentique
préservation ou maîtrise de la grande
forme, où les idées alternent dans une
succession rapide tout en étant reliées
par un lien spirituel intérieur ». Inspirée
par un poème d’Adolf Böttger (prin-
temps = renouveau), cette symphonie
est composée en 4 jours et 3 nuits
blanches de janvier. Elle est créée, en
mars, par Mendelssohn et connut de
suite le succès. Cette œuvre orches-
trale est une fantaisie dynamique, une
musique pleine d’inquiétudes et de sur-
prises. Les thèmes sont remaniés au
cours des mouvements, les tempos s’ac-
célèrent frénétiquement, les motifs
mélodiques et rythmiques sont partagés
par tout l’orchestre, le Final est une
danse enjouée en fanfare. Selon le chef
d’orchestre John Eliot Gardiner « elle
contient des trésors de fantaisie et une
beauté poétique troublante ».
Pourtant, la musique orchestrale de
Schumann est généralement critiquée.
Schumann qui désire « apprivoiser les
formes » doit se contenter, au début,
de composer du néo-classique. Il a les
défauts d’un débutant : utilisation abu-
sive des doublures, succession de notes
répétées dans les parties intermédiaires
des cordes… Il fait même des erreurs
grossières : les instruments doivent
jouer dans la tessiture où ils sont mal à
l’aise… Son orchestration est jugée
terne, pâteuse et mal conçue. Pour
Gustav Mahler, l’orchestration de Schu-
mann est « lourde et inflexible… gris
sur gris ». Néanmoins, Gardiner défend
ardemment son point de vue. Tous ces
défauts disparaissent « comme par
enchantement dès lors qu’on joue ses
œuvres correctement sur instruments
d’époque ». En effet, les cuivres devien-
nent moins puissants, l’orchestre est
plus équilibré (orchestre réduit à 50
musiciens maximum), les cordes sont
plus travaillées (coups d’archets, phra-
sés…) et la disposition spatiale allège
l’ensemble (les violons et altos jouent
debout à Leipzig)… L’orchestre de
Schumann est donc plus aéré que celui
d’aujourd’hui, hérité de Berlioz et de
Bruckner. Ses sonorités sont donc plus
lyriques et mélodieuses que celles
qu’on a l’habitude d’écouter. Marcel
Chion affirme : « Schumann écrit sou-
vent pour l’orchestre comme pour un
seul corps animé d’un même mouve-
ment », l’orchestre est « traité comme
un grand soliste ». Schumann conçoit
l’orchestre comme un piano (orchestre
plus pauvre) et le piano comme un
orchestre (piano très riche).

N°8 - TOME XIX - NOVEMBRE 2006

Des comorbidités psychiatriques associées à une
sclérose en plaques plus agressive chez les
femmes
La présence de symptômes psychiatriques chez les femmes atteintes de sclé-
rose en plaques (SEP) est associée à une maladie plus agressive, montre une
étude canadienne présentée au congrès de l’European Committee for Treat-
ment and Research in Multiple Sclerosis (Ectrims) à Thessalonique.
Les chercheurs du Dalhousie Multiple Sclerosis Research Unit (DMSRU) de
l’université de Dalhousie à Halifax ont analysé les données de 1.709 patients
avec une SEP cliniquement définie, considérant ceux qui avaient des symp-
tômes psychiatriques comme ayant, au cours de leur suivi, reçu un diagnos-
tic de maladie psychiatrique ou eu des symptômes dépressifs ou anxieux si-
gnificatifs. Au total, plus d’un tiers des patients avaient des symptômes
psychiatriques (36,6%).
L’analyse multivariée des données indique que ces patients avaient un délai
de progression vers le handicap significativement réduit par rapport à l’en-
semble de la cohorte. Chez les femmes avec des symptômes psychiatriques
en particulier, le délai de progression vers les scores de handicap EDSS 3
(handicap fonctionnel modéré dans une fonction ou atteinte minime de 3
ou 4 fonctions, mais patient ambulatoire), 4 (patient autonome pour la marche,
pouvant réaliser des tâches quotidiennes, malgré une gêne fonctionnelle re-
lativement importante) et 6 (aide unilatérale constante ou intermittente pour
marcher) était globalement réduit de 38%. En revanche, la présence de symp-
tômes psychiatriques n’avait pas d’impact significatif sur la progression de la
maladie chez les hommes. �

B.L.

(à suivre)
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nania Alain Amar, dans laquelle celui-
ci fait un parallèle entre la soi-disante
neutralité helvétique et la neutralité dite
bienveillante des psychanalystes. Une
lecture hâtive pourrait faire croire à un
amalgame plus que discutable mais il
n’en est heureusement rien. Le Docteur
Amar, visiblement séduit par les thèses
développées par Feral, s’attache à mon-
trer que la neutralité, loin d’être un non
choix ou une attitude passive, est au
contraire un engagement de celui qui
se dit ou se veut neutre. Ainsi la neu-
tralité des psychanalystes est un véri-
table choix, fondé sur des concepts et
une éthique et dont la visée est le mieux-
être des patients. La neutralité de la
Suisse a été également un choix fondé

sur une idéologie, parfois pro-nazie ou
anticommuniste, et sur une conception
très précise des profits. Le Docteur Amar
a lu avec intérêt le livre de Feral ; il en
rend compte avec une téméraire origi-
nalité qui risque peut-être parfois d’être
mal comprise et de donner lieu, alors,
à de dangereuses interprétations.
Quoi qu’il en soit la lecture du livre Suisse
et nazisme est indispensable pour ceux
qui souhaitent mieux connaître l’atti-
tude de la Suisse et des Suisses pendant
la dernière guerre. La lecture de sa post-
face peut être l’amorce d’une réflexion
que les lecteurs, non passifs et non
neutres, ne pourront qu’entreprendre.

Anne Henry

Manuel d’initiation à la
psychologie à l’usage des
éducateurs africains
Timothée Ngakoutou
L’Harmattan, 17 €

Cet ouvrage fait le point sur trois grandes
théories : la psychogenèse psychana-
lytique, la psychogenèse wallonienne
et l’épistémologie piagétienne qui sont
à la base de tentatives d’application
dans le domaine de l’éducation. 
Après la présentation de ces théories,
il s’intéresse au développement affec-
tif de l’enfant africain et se termine sur
les pistes suggérées par le béhaviorisme
et le cognitivisme.

LIVRES ET REVUES

Le drame humain du travail
Essais de psychopathologie du
travail
Louis Le Guillant
Présentés par Yves Clot
Erès, 15 €

L’œuvre de Le Guillant est moins connue
qu’elle ne le mérite. Elle était même
presque inconnue en France avant
que ne paraissent, en 1984, les écrits
de ce psychiatre hétérodoxe sous le
titre Quelle psychiatrie pour notre temps ?
Les textes présentés sont, pour l’es-
sentiel, issus de cet ouvrage publié 
par le même éditeur, il y a plus de vingt
ans. Le choix a été fait de rassembler
des textes presque uniquement consa-
crés au travail et à ses incidences psy-
chologiques.
L’ouvrage présente donc des textes
classiques de la clinique du travail :
du métier de roulant à la SNCF jusqu’à
celui des « bonnes à tout faire », des
téléphonistes aux mécanographes en
passant par l’analyse de l’existence
« empoisonnée » d’une ouvrière d’usine.  
Yves Clot, qui a supervisé cette édition
et lui a donné son ouverture, montre
pourquoi la contribution de Le Guillant
reste un rappel pour ceux qui s’inté-
ressent aux rapports entre psycholo-
gie et travail.
Pour Le Guillant, en psychopatholo-
gie du travail, il s’agit moins de dres-
ser le tableau clinique ou d’établir la
nosologie des troubles respectifs des
radiotélégraphistes, des bonnes, des
téléphonistes, des mécanographes ou
encore des conducteurs de trains, que
de promouvoir une clinique nouvelle
nourrie de chaque situation concrète
à transformer. Cette position est 
originale et l’éloigne des soucis de 
prophylaxie sociale qui rassemblent
d’autres psychiatres comme P. Siva-
don et C. Veil, autour de la Ligue d’hy-
giène mentale. Elle le rapproche de la
tradition ergonomique francophone
développée par A. Wisner, même si la
rencontre avec cette dernière ne s’est
jamais vraiment réalisée.
Une telle posture clinique, nourrie d’une
suspicion durable à l’égard de la psy-
chanalyse - malgré un intérêt jamais
démenti -, peut être regardée comme
une conception « sociogénétique » de
la maladie mental. Mieux, elle peut
faire croire que, dans la conception de
Le Guillant, la dimension de l’aliéna-
tion proprement subjective est es-
tompée et la dimension personnelle
dissoute dans la fresque sociale. Il est
vrai que son insistance sur l’aliénation
sociale, associée à son engagement
très hasardeux dans la « croisade » 
pavlovienne de la période stalinienne,
fait de son œuvre une œuvre hétéro-
gène.
Pourtant, il faut se garder des simpli-
fications dans son travail alors même
qu’il pousse lui-même à y céder.

Dossier « Handicaper »
Education corporelle et handicap
Sous la direction de Anne
Marcellini
Eduquer n°11
Revue publiée avec le concours de la
Société Binet-Simon

Ce dossier éclaire les relations entre
corps « vivant » et sujet, à partir du ter-
rain des pratiques physiques et spor-
tives. Céline Garcia, en s’intéressant
aux opérations « d’action sociale par
le sport » dans les quartiers défavori-
sés, met en scène éducateurs sportifs
et des jeunes pour souligner le « pro-
cès de civilisation ».
Les discours sur la « sauvagerie » de
ces enfants, par ailleurs largement 
relayés par les discours journalistiques,
s’articulent sur la violence dénoncée
par les jeunes, légitimant une recher-
che de cadrage et de contrôle dont le
gymnase devient le symbole. A partir
des « perturbations comportementales »
et des « incivilités » André et Lionel 

Raufast relient anthropologie et 
psychanalyse pour éclairer ce qu’ils 
désignent comme une « boulimie de
contacts corporels » observable dans
les conduites scolaires et sportives des
jeunes dits « difficiles ».
Leur attention aux signes corporels les
amène à des propositions en termes
de stratégies éducatives. 
S’attachant aux codes corporels et à
leur importance dans la structuration
et le maintien des interactions, Anne
Marcellini montre comment les défi-
ciences motrices, sensorielles ou in-
tellectuelles perturbent les possibilités
de participation sociale des personnes
touchées par ces déficiences.
L’apprentissage sportif, vu au travers
d’une sociologie de l’interaction, ap-
paraît sous le jour d’un apprentissage
normatif et contraignant, qui offre la
possibilité d’optimiser des capacités
de « figuration » nécessaires à la ren-
contre. Jean Pierre Garel et Jean Marc
Barbin, abordant l’infirmité motrice cé-
rébrale pour le premier, et la blessure
médullaire et la paralysie pour le se-
cond, soulignent les liens essentiels
entre l’activité corporelle et la recon-
naissance sociale. Les interactions
entre corps, identité et construction
du sujet sont étudiées, dans une arti-
culation entre psychologie et sociolo-
gie.
Christine Pépin propose, pour clore ce
dossier, une analyse épistémologique
des travaux scientifiques développés
en Activités Physiques Adaptées.

Suisse et nazisme
Thierry Feral
L’Harmattan

Thierry Feral, connu pour ses très nom-
breux travaux sur le national socia-
lisme et pour avoir contribué à faire
découvrir des écrivains allemands anti-
nazis de grand talent et encore mé-
connus en France, a écrit un nouvel
ouvrage, au moins aussi remarquable
que les précédents. Mais son titre Suisse
et nazisme, trop radical, ne reflète pas
la finesse avec laquelle il traite d’un
sujet difficile et longtemps tu. 
Grâce à une argumentation précise et
même incisive, et toujours articulée
de manière irréprochable, et une do-
cumentation solide (on trouve, dans
son livre, trois cents notes et références
et douze pages de bibliographie), Th.
Feral montre que la Suisse est loin
d’avoir été neutre à l’égard de la po-
litique du troisième Reich et qu’elle n’a
pas été toujours aussi bienveillante à
l’égard des Juifs ou de ceux qui fuyaient
le nazisme, qu’on a pu le croire pen-
dant longtemps. Mais il distingue l’at-
titude du gouvernement helvétique,
soucieux d’engranger des profits qui
semblent avoir été considérables et
de certains de ses membres qui ont
adhéré aux thèses nazies, de celle
d’une grande part de la population qui
s’est efforcée d’accueillir le plus di-
gnement possible les réfugiés et dont
elle a tenté d’adoucir le destin. Il montre
aussi qu’au sein du gouvernement,
certaines voix se sont élevées pour
protester contre le sort fait aux réfu-
giés et contre le rapprochement avec
l’Allemagne nazie comme il révèle l’op-
portunisme de quelques émigrés po-
litiques ambitieux, dont la solidarité
avec les leurs a fait place parfois à de
véritables trahisons.
Ecrivain et penseur engagé, Thierry
Feral ne répugne pas à bouleverser
les idées reçues et à éclairer des zones
de notre histoire laissées volontaire-
ment dans l’ombre. Il fait, une nou-
velle fois, preuve d’un grand courage
en s’intéressant à l’engagement de la
Suisse pendant la dernière guerre et
en affirmant que la neutralité est ici
un vain mot, longtemps destiné à mas-
quer une réalité faite de compromis,
voire de compromission et de trahi-
son, mais aussi d’engagement, de bra-
voure et de solidarité.
Son livre a pour écho une singulière
post-face rédigée par le Docteur Ha-
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C onnaissez-vous Unica Zürn ? C’est
une femme presque oubliée,

méconnue ou trop rarement évoquée.
Véritable icône du surréalisme, son
œuvre graphique et littéraire tient une
place particulière. Son œuvre est parfois
comparée à celle d’Antonin Artaud
mais dans le domaine artistique toute
comparaison est une réduction : toute
œuvre est unique… « Unica » comme
le destin ! Son destin tragique, sa vie
tourmentée, son œuvre originale qui
associe dessins, peintures, prose et poé-
sie font de Unica Zürn un personnage
à part dans le panthéon des artistes du
XXème siècle. Originale comme ses ana-
grammes, comme ses dessins automa-
tiques, comme son style… 
Unica Zürn est née à Berlin-Grunewald
le 6 juillet 1916. Son enfance, qu’elle
qualifie de merveilleuse, est marquée
par le divorce de ses parents et la vente
aux enchères de la maison familiale et
de son mobilier (après le divorce en
1930, Helene Pauline, la mère d’Unica,
épousera Heinrich Doehle, ministre
d’Hindenburg qui sera, par la suite, un
haut dignitaire du IIIè Reich. Le père de
Unica, journaliste et écrivain, épousera
en troisième noce une danoise, Asta
Zürn). Elle a 22 ans quand meurt son
père. Elle écrit dans Sombre printemps
qu’il est « le premier homme dont elle
fait la connaissance […] elle l’aime depuis
le premier jour ». Elle a 27 ans en 1943
lorsqu’elle donne naissance à sa fille
Katrin. Puis en 1945 pendant les bom-
bardements de Berlin, elle donne nais-
sance à son fils Christian. Elle quitte
son mari (Eric Laupenmühlen) quatre
ans plus tard, abandonnant également
ses enfants qui restent à la charge de
leur père. Les années sont difficiles, elle
devient journaliste après avoir travaillé
comme archiviste, puis monteuse de
films, puis conseillère artistique dans
une firme cinématographique. Elle
mène une vie de bohême dans le
milieu artistique de Berlin. En 1953,
elle rencontre Hans Bellmer (1) qui sera
son compagnon jusqu’à la fin de ses
jours. Ils décident de quitter Berlin pour
Paris où ils vivront pendant 12 ans rue
Mouffetard. Tandis que Bellmer achè-
ve Petite Anatomie de l’image (Die Ana-
tomie des Bildes), Unica complète ses
anagrammes et dessine. A Paris, le
couple rencontre Jean Arp, Meret
Oppenheim, Max Ernst, Victor Brauner,
Man Ray, Marcel Duchamp et les écri-
vains André Breton, André Pieyre de
Mandiargues, Henri Michaux. 
Unica réalise de nombreux dessins
automatiques et expose dans plusieurs
galeries. Elle publie en 1954 son pre-
mier livre intitulé Hexentexte (Textes
de sorcières) avec une post-face de Hans
Bellmer. Dans ce texte elle réunit des
dessins, ses « écritures sorcières », des
anagrammes formant des enchaîne-
ments poétiques. La production artis-
tique prend toute son ampleur, d’ex-
positions en publications, de rencontres
en voyages, la situation matérielle du
couple s’améliore. En 1957 commen-

cent ses premières expériences dou-
loureuses qu’elle consignera dès 1962
dans un texte qui sera publié près de
dix ans plus tard sous le titre L’Homme-
Jasmin avec comme sous-titre : « impres-
sion d’une malade mentale ». En 1960,
elle se rend à Berlin où elle est internée
à la suite d’une première crise de folie.
On lui administre des neuroleptiques.
Elle fait une tentative de suicide. En
1961 de retour à Paris (elle ne revien-
dra plus à Berlin), son état est critique,
les rémissions sont de courte durée.
De nouveaux anagrammes sont
publiés. Au cours d’une crise, elle
détruit une partie de ses dessins. Elle est
admise dans le service de Jean Delay à
Sainte-Anne. Henry Michaux lui appor-
te à l’hôpital du matériel pour peindre
et dessiner, elle couvre six cahiers de
dessins. Elle passe une année à Sain-
te-Anne. Pendant les années suivantes,
elle fait des anagrammes et plusieurs
dessins ; en 1965 sur les conseils de
Ferdière elle est suivie pendant deux
mois à Sainte-Anne. L’année suivante
elle est internée plus de trois mois à
Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne.
En 1967 elle achève la rédaction de
L’homme-Jasmin , publie des ana-
grammes et huit eaux-fortes. En 1969,
elle est admise pour la deuxième fois à
Maison Blanche, puis une troisième
fois en 1970. Le 17 mai elle est trans-
férée de Maison Blanche au château
de la Chesnaie à Chailles où son état
semble s’améliorer, elle décrit sous le
titre ironique de Vacances à Maison
Blanche son expérience hallucinatoire,
ses angoisses, sa douleur. Le 19 octobre
1970, le lendemain de sa sortie de la
clinique de Chailles, elle met fin à ses
jours en se jetant du balcon de son
appartement.
Saluons l’initiative du musée de la Halle
Saint-Pierre (2) qui présente l’exposition
Unica Zürn du 25 septembre 2006 au
4 mars 2007. Remercions Martine
Lusardy, directrice du musée et com-
missaire d’exposition. Cette exposition
nous fait découvrir des dessins aux
formes étranges d’insectes, d’animaux,
des créatures majestueuses, des êtres
fantastiques, des apparences humaines.
La finesse des traits à l’encre de Chine
fait apparaître des mouvements et
donne une consistance à l’impercep-
tible ; elle nous montre des signes, des
impressions comme des fantômes.
Avec ses dessins et ses peintures, Unica
Zürn nous parle d’une autre réalité,
une réalité différente de la réalité com-
mune mais pas moins vraie. Elle expri-
me l’expérience difficile qu’elle traver-
se lors de ses crises. Elle transcrit aussi
cette expérience dans ses lettres, ses
poèmes et ses textes rassemblés et
publiés sous le titre L’Homme-Jasmin
(paru en France en 1971) (3) ; Sombre
Printemps (paru en France en 1970) (4) ;
Vacances à Maison Blanche (5), récit de
la dernière année de sa vie dont la
publication est associée à d’autres textes
comme Notes d’une anémique (1957-
1958), Rencontre avec Hans Bellmer.

Selon le traducteur « ce sont des récits
qu’Unica a littéralement arrachés au
brouillard de plus en plus dense de sa
dépression destructrice et qui débouchent
sur le constat d’une si tuation sans
issue » (6). 
La lecture des texte d’Unica Zürn ne
peut laisser indifférent le lecteur, elle
parle d’elle à la troisième personne
avec une lucidité et l’objectivité d’un
compte-rendu. Mais ce que nous lisons
est beaucoup plus que le descriptif
d’une expérience hallucinatoire avec
ses angoisses et ses sensations les plus
étranges. « Quelqu’un qui voyage en
moi me traverse » écrit-elle ; vision ou
plutôt présence de ce qu’elle nomme
L’Homme-Jasmin ; saisie des âmes dans
les nuages « l’accouchement incessant
des âmes-nuages » ; elle voit dans les
nuages tout le passé de l’humanité qui
défile sous ses yeux ; le sentiment d’être
élue… L’écriture de Unica ne peut être
réduite à une sémiologie délirante, son
expérience vaut beaucoup plus qu’un
diagnostic psychiatrique, son œuvre se
passe de tout commentaire psycholo-
gique. C’est l’occasion pour tous de
réfléchir sur cette triste mode qui
consiste aujourd’hui à faire entrer la
culture, l’art, la foi et la folie dans les
catégories de la psychologie (7). L’œuvre
de Unica Zürn pose des questions
d’ordre philosophique et théolo-
gique (8) ; à nous de l’entendre. �

Serge Tribolet

Notes
(1)  Hans Bellmer (1902-1975), peintre et
sculpteur deviendra une des figures
majeures du surréalisme.  L’œuvre de Bell-
mer n’est pas appréciée par les nazis au
pouvoir depuis 1933. Son œuvre la plus
connue : la Poupée est une sculpture repré-
sentant une jeune fille aux cheveux bruns
et portant des socquettes. Nue avec quatre
jambes pour un seul torse et de nombreuses
articulations, la créature se veut érotique,
« arti f ic iel le aux multiples potential i tés 
anatomiques », elle nous fait découvrir la
« mécanique du désir » en démasquant 
« l’inconscient physique » qui nous gouverne.
L’œuvre met à mal le culte du corps parfait
en vogue dans l’Allemagne nazie, l’art de
Bellmer est qualifié de « dégénéré » par le
troisième Reich.
(2) Musée La Halle Saint-Pierre, 2, rue Ron-
sard, 75018 Paris. (www.hallesaintpier-
re.org) 
(3) Unica ZÜRN, L’Homme-Jasmin, Ed. Gal-
limard, coll. L’imaginaire, Paris, 1971. (tra-
duit de l’allemand par Ruth Henry et Robert
Valançay)
(4) Unica ZÜRN, Sombre Printemps, Ed.
Pierre Belfond, Paris, 1970. Réédité en
1997 aux Editions Ecritures.
(5) Unica ZÜRN, Vacances à Maison
Blanche, Editions Joelle Losfeld, Paris, 2000.
(6) Ibidem, p. 10.
(7) Je dénonce cette dérive dans mon der-
nier livre L’abus de psy nuit à la santé (Edi-
tions du Cherche Midi, Paris, 2006). 
(8) Michel Cazenave a consacré son émis-
sion Des vivants et des dieux sur France
Culture (18 novembre 2006) à Unica
Zürn : l’émission s’intitule Une folie mys-
tique.

Vacances à Maison Blanche
A propos de l’exposition Unica Zürn,  Musée de la Halle Saint Pierre, Paris, jusqu’au 4 mars 2007
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LIVRES

Introduction à la
psychologie expérimentale
Alfred Binet
Introduction de Serge Nicolas
L’Harmattan, 15 €

Lorsque Théodule Ribot a accédé, en
1888, à la chaire de « Psychologie ex-
périmentale et comparée » au Collège
de France, il n’était pas dans son in-
tention de développer lui-même une
psychologie de laboratoire. Celui qui
fut à l’origine de la création du pre-
mier laboratoire français de psycho-
logie expérimentale fut Henry Beau-
nis auquel succéda, en 1894, Alfred
Binet.
Cet ouvrage est le fruit d’une colla-
boration entre les membres de son
laboratoire. Il répondait à un manque
dans la littérature puisqu’il n’existait
pas d’ouvrage élémentaire de psy-
chologie scientifique à cette époque
en France.
Une place importante est accordée à
l’étude de la mémoire à une époque
où l’étude de cette fonction psycho-
logique était largement sous repré-
sentée dans les manuels à l’étranger. 
Influencé par ses études avec les cal-
culateurs prodiges et les joueurs
d’échecs mais aussi par les résultats
de certaines expériences de mémoire
sur ses deux petites-filles, Binet avait
réalisé avec Victor Henri une série de
travaux sur le sujet. Ils ne compor-
taient pas d’applications pédago-
giques immédiates, mais visaient 
plutôt simplement à étudier d’une
manière scientifique cette fonction
psychologique supérieure. C’est cer-
tainement avec son chapitre sur la
mémoire que Binet a été le plus no-
vateur.

Congrès Polyhandicap 2005
CTNERHI

Au cours de « Polyhandicap 2005 »,
congrès qui s’est tenu les 14 et 15
juin 2005 à la faculté de Médecine
des Saints-Pères Paris VI, organisé par
la Mission Handicap de l’AP-HP, sous
la direction du Docteur Philippe De-
normandie et du Professeur Gérard
Ponsot, différents spécialistes méde-
cins et non médecins, français et étran-
gers, avec les familles, ont réaffirmé
que les personnes profondément dé-
ficientes sont des Personnes Humaines
à part entière, tout simplement dif-
férentes, ayant le droit à la vie et non 
à la survie.
Ceci nécessite que les familles soient
aidées par un personnel disponible, 
compétent et ayant une grande ex-
périence dans la communication non
orale, très déficitaire, comprise le plus
souvent que par l’entourage proche.
Ceci impose aussi de prévenir et trai-
ter toutes les épines irritatives phy-
siques, en rappelant que ces soins
médicaux, souvent très complexes,
voire très urgents, sont au service de
la reconnaissance, de l’expression et
de l’évolution des potentialités com-
municatives, psychiques et intellec-
tuelles de la personne polyhandica-
pée.
L’éthique, pour un enfant ou un adulte
polyhandicapé, c’est un projet de vie 
global associant un accompagnement
permanent et qualifié comprenant
soins, éducation, communication et
socialisation. Projet de vie global qui
doit être adapté aux particularités des
déficiences et handicaps, mais aussi
au lieu de vie où se trouve la per-
sonne polyhandicapée, famille, ins-
titution, hôpitaux, société.
L’objectif final de ce projet de vie glo-
bal est de favoriser la meilleure in-
sertion possible de la personne po-
lyhandicapée dans la société, quelle
que soit la gravité de ses déficiences.

« Keeping Care Complete » (Assurer
une prise en charge complète) est la
première enquête internationale qui
apporte un éclairage sur les expériences
et les observations des aidants fami-
liaux de personnes souffrant de trouble
bipolaire, de schizophrénie ou de
trouble schizo-affectif. 
L’Australie, le Canada, l’Allemagne, la
France, l’Italie, l’Espagne, le Royaume-
Uni et les Etats-Unis ont participé à
cette enquête élaborée par la Fédéra-
tion mondiale pour la santé mentale
et Eli Lilly and Company. 

Synthèse des résultats
Sauf mention contraire, les pourcen-
tages donnés rendent compte des
réponses données dans l’ensemble des
pays par l’ensemble des personnes
interrogées (982). Pour accéder aux
ensembles de données de chaque pays
participant à l’enquête, ainsi qu’à
d’autres fiches d’information sur le point
de vue des aidants familiaux et les
maladies mentales graves, rendez-vous
sur www.wfmh.org. 

Priorités de traitement 

Les aidants estiment qu’un médica-
ment efficace est la première priorité de
traitement : 
- 91% des aidants déclarent que l’effi-
cacité est leur première préoccupation
lorsqu’ils envisagent les différentes
options de traitement de leur proche ; 
- 90% des aidants déclarent qu’un
médicament efficace est nécessaire
pour contrôler les symptômes de la
maladie de leur proche avant de pou-
voir agir adéquatement sur leur bien-
être général, leur santé physique et
mentale. 
Trouver le médicament approprié peut
s’avérer long et difficile et nombre de
patients essayent différents médica-
ments pendant plusieurs années avant
d’en trouver un qui marche. 
Sur les 756 aidants qui ont déclaré que
leur proche était satisfait de son traite-
ment actuel : 
- 56% affirment qu’il a fallu deux ans
ou plus avant de trouver un médica-
ment qui marche ; 
- 85% rapportent que leur proche a
essayé plus de deux médicaments dif-
férents avant de trouver celui qui lui
convient et 36% qu’il a dû en essayer
plus de cinq. 
Par ailleurs, 82% de l’ensemble des
aidants pensent que les premières réac-
tions à un traitement influencent la
perception globale de ce traitement. 

Perturbation du traitement et
rechute 

La perturbation du traitement du fait
d’un changement de médicament ou
d’une interruption de traitement est
une cause importante de rechute, défi-
nie comme une aggravation des symp-
tômes après un rétablissement mani-
feste. 

Sur les 502 aidants qui ont dit que leur
proche avait cessé de prendre ses médi-
caments : 
- 91% rapportent que cette interruption
a entraîné une rechute de leur proche ; 
- 71% affirment que leur proche a dû
être hospitalisé suite à l’interruption de
traitement. 

Sur les 455 aidants qui ont déclaré que
les médicaments de leur proche avaient
été changés après une décision prise
de commun accord avec le médecin : 
- 56% affirment que ce changement
de médicament a entraîné une rechu-
te ; 
- 64% affirment que leur vie familiale
a été perturbée suite à ce changement
de médicament ; 
- 53% rapportent que ce changement
de médicament a altéré la personnali-
té de leur proche ; 
- 39% se sont sentis frustrés suite à ce
changement de médicament. 

Conséquences d’une rechute 

La rechute est une source d’inquiétude
très courante chez les aidants et a des
conséquences catastrophiques pour les
familles des personnes souffrant de
maladie mentale. 

Sur les 838 aidants ayant déclaré que
leur proche avait subi une rechute : 
- les aidants ont rapporté que leur
proche s’était retrouvé dans l’incapa-
cité de travailler (72%), avait été hos-
pitalisé (69%), avait tenté de se suicider
(22%) ou avait été hospitalisé (20%) ; 
- 63% des aidants ont déclaré qu’ils
étaient toujours ou souvent tracassés
par une éventuelle rechute de leur
proche ; 
- les aidants ont déclaré que la rechute
de leur proche avait fortement pertur-
bé leur propre vie (61%), qu’ils étaient
davantage tracassés par la maladie et le
bien-être de leur proche (56%), que
leur santé physique et mentale en avait
pâti (54%) et que leur situation finan-
cière s’était détériorée (26%) ; 
- 70% des aidants ont déclaré que leur
bien-être général avait été fortement
affecté quand leur proche rechute. 

Impact d’un traitement
concluant 

Quand il est efficace, le traitement des
maladies mentales graves peut être
concluant et donner des résultats posi-
tifs. 

Sur les 756 aidants qui ont déclaré que
leur proche était satisfait de son médi-
cament actuel : 
- les aidants ont rapporté qu’un traite-
ment efficace permettait à leur proche
souffrant d’une maladie mentale grave
de renouer avec la famille et les amis
(81%), d’être plus indépendant au quo-
tidien (79%), de ne pas être hospitali-
sé (74%), d’acquérir une nouvelle qua-
lification/ de suivre une formation
(48%) ou d’exercer un emploi stable/
une activité bénévole (42%) ; 
- 74% des aidants ont affirmé qu’un
traitement concluant contribuait consi-
dérablement à la qualité de vie générale
de leur proche. Les aidants ont rap-
porté que le bien-être et l’amélioration
des symptômes de leur proche avaient
contribué à réduire leur propre niveau
de stress (76%), à réduire les tensions
interpersonnelles (72%) et à multiplier
les moments agréables passés avec leur
famille (71%). 

Bien-être à long terme 

Les aidants souhaitent que les médecins
se concentrent davantage sur la stabi-
lisation à long terme de l’état de leur
proche : 
-  66% des aidants admettent avoir été
frustrés par la tendance des médecins
à fixer des objectifs très limités d’amé-
lioration à long terme de la maladie
de leur proche ; 
- 76% des aidants disent que les méde-
cins devraient se concentrer davantage
sur la prise en charge à long terme plu-
tôt que sur la gestion des situations de
crise ; 
- 98% des aidants ont déclaré que l’ob-
jectif principal du traitement devait être
de préserver le bien-être, défini comme
la combinaison d’une bonne santé phy-
sique et mentale. 
Les personnes souffrant d’une mala-
die mentale grave tirent profit des pro-
grammes de bien-être et de soutien
aux familles : 
- d’après 73% des aidants, le soutien
familial est un facteur essentiel pour
préserver le bien-être de leur proche ; 
- 84% des aidants s’accordent à dire
que les programmes de bien-être sont 

utiles pour aider leur proche à gérer
ses symptômes. 
Les préjugés restent une barrière : 
- 84% des aidants affirment que les
préjugés et la discrimination sont
néfastes pour le bien-être de leur
proche. 

A propos des aidants 

• Dans le cadre de cette étude, l’aidant
interrogé était le plus souvent l’un des
parents du proche concerné (31%),
puis, dans l’ordre, un enfant (24%), le
conjoint (17%) et un frère ou une sœur
(16%). 
• 75% des aidants étaient des femmes. 
• Ils sont très impliqués dans le traite-
ment de leur proche : 
- 69% l’accompagnent à ses rendez-
vous médicaux ; 
- 58% sont le principal aidant de la
personne malade ; 
- 56% interviennent dans les décisions
relatives au traitement ; 
- 30% administrent ses médicaments ; 
- 53% passent plus de 10 heures par
semaine à s’occuper de leur proche. 
• 51% rapportent qu’eux-mêmes et/ou
d’autres membres de la famille font
partie d’un groupe de soutien aux
familles. 

A propos des proches souffrant
de maladie mentale 

• 49% des aidants rapportent que le
diagnostic primaire de leur proche était
la schizophrénie, 45% qu’il s’agissait
du trouble bipolaire et 6% du trouble
schizo-affectif. 
• La plupart des proches luttent contre
leur maladie depuis plus de 6 ans : 
- 48% rapportent que la maladie de
leur proche a été diagnostiquée il y a
plus de 10 ans ; 
- 21% rapportent que le diagnostic a
été posé depuis 6 à 10 ans ; 
- 46% des proches vivent avec l’aidant
interrogé pour l’enquête et 30% dans
leur propre appartement ou maison ; 
- 41% reçoivent leur traitement aux
consultations externes d’un centre de
santé mentale, 33% auprès d’un psy-
chiatre particulier et 25% auprès d’un
médecin généraliste ou de famille. 

Méthodologie de
l’enquête 
Les sociétés indépendantes d’étude de
marché Ipsos-Insight et All Global Ltd.
ont mené cette enquête entre
novembre 2005 et juin 2006, auprès
de 982 aidants de personnes souffrant
de trouble bipolaire, de schizophrénie
et de trouble schizo-affectif en Austra-
lie, au Canada, en Allemagne, en Fran-
ce, en Italie, en Espagne, au Royaume-
Uni et aux Etats-Unis. 
Les données ont été collectées dans le
cadre d’un entretien téléphonique de
30 minutes comprenant un ensemble
de questions fermées sur des thèmes
tels que l’interruption de traitement, la
rechute, la charge supportée par les
aidants, l’échange d’informations entre
les familles et les équipes de soin et le
bien-être à long terme. Par ailleurs, l’en-
quête comprenait plusieurs questions
propres à chaque pays. 

Récapitulatif par pays 
Australie (N=100) 

Méthode de recrutement : Groupes
de soutien, annonces dans la presse 
Groupes de soutien participants :
- ARAFMI, including Arafmi and NT
Arafmi 
- Mental Illness Fellowship of South
Australia 
- Mental Illness Fellowship of North

Queensland 
- Mental Illness Fellowship of Western
Australia 
- Mental Illness Fellowship of Northern
Territory 
- Mental Illness Fellowship of New
South Wales 
- Mental Illness Fellowship of Australia 
- Schizophrenia Fellowship of NSW 

Canada (N=199) 

Méthode de recrutement : Panel Inter-
net d’Ipsos 

Allemagne (N=100) 

Méthode de recrutement : Groupes
de soutien 
Groupes de soutien participants : 
- LV Bayern ApK e.V. 
- LV Hessen ApK e.V. 
- LV Mecklenburg-Vorpommern ApK
e.V. 
- LV Rheinland-Pfalz ApK e.V. 
- LV Sachsen e.V. ApK e.V. 
- Angehörigengruppe Heidelberg 
- Angehörigengruppe Offenburg
Umland 
- Angehörigengruppe Konstanz 
- Landesverband Hamburg 

France (N=100) 

Méthode de recrutement : Groupes
de soutien, annonces dans la presse 
Groupes de soutien participants : 
- Advocacy France 
- SCHIZO? OUI! 

Italie (N=100) 

Méthode de recrutement : Groupes
de soutien 
Groupes de soutien participants : 
- Associazione Aiutamoli 
- Fondazione Mario Lugli 
- A.R.A.P. 
- O.N.L.U.S. 
- DI.A.PSI.GRA. 
- Unasam 
- Caffè Dell’Arte 
- DI.A.PSI-Roma 

Espagne (N=83) 

Méthode de recrutement : Groupes
de soutien 
Les groupes de soutien étaient les asso-
ciations affiliées à la FEAFES : 
- FEAFES Andalucia 
- AFESA Asturias FEAFES 
- FEAFES Canarias 
- ASCASAM Cantabria 
- FEAFES Castilla-La-Mancha 
- AFECEP Ceuta 
- FEAFES Extremadura 
- ARFES PRO SALUD MENTAL La
Rioja 
- FEMASAM Madrid 
- FEAFES Murcia 
- ANASAPS Navarra 
- FEDEAFES 
- FEAFES Communidad Valenciana 

Royaume-Uni (N=100) 

Méthode de recrutement : Groupes
de soutien et annonces sur Internet 
Groupes de soutien participants : 
- MDF Bipolar 
- Mental Health Network 
- Rethink   
- Mood Swings 
- Making Space 
- NSF (National Schizophrenia Fellow-
ship) 
- Hafal 
- Mind 

Etats-Unis (N=200) 

Méthode de recrutement : Panel Inter-
net d’Ipsos 

Lilly et la WFMH remercient les per-
sonnes qui ont participé à cette enquê-
te importante. L’investissement des 
dirigeants des groupes de soutien natio-
naux a particulièrement contribué au
succès de ce projet. �
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LIVRES

Actualités sur les démences
Aspects cliniques et
neuropsychologiques
Sous la direction de C. Belin, 
A.-M. Ergis, 0. Moreaud
Solal, 50 €

Cet ouvrage reflète les progrès des
connaissances concernant les démences
en faisant une large part à la clinique
neuropsychologique qui reste, en ef-
fet, le pilier du diagnostic et de la prise
en charge des affections démentielles,
même si elle est de plus en plus aidée
par les explorations paracliniques, no-
tamment l’imagerie structurale et fonc-
tionnelle, et bientôt l’étude du liquide
céphalo-rachidien. Chaque fois que cela
est possible, il est tenté de montrer com-
ment la neuropsychologie des démences
peut améliorer notre compréhension
du fonctionnement cognitif normal.
L’ouvrage comprend six parties, pré-
cédé d’une introduction par Catherine
Belin faisant le point sur la nosologie
et la classification des affections dé-
mentielles.
La première partie est consacrée à la
neuropsychologie de la maladie d’Alz-
heimer. Après un premier chapitre consa-
cré aux aspects cliniques et épidémio-
logiques, chaque module cognitif altéré
par cette pathologie est abordé spéci-
fiquement en faisant une grande part
aux troubles de la mémoire et à leurs
possibilités de prise en charge. 
La deuxième partie aborde les démences
fronto-temporales dans leurs différents
aspects cliniques. 
La troisième partie envisage les dé-
mences vasculaires en donnant une
place particulière au CADASIL. 
La quatrième partie décrit les principaux
types de démences, qu’elles soient dé-
génératives (Chorée de Huntington, dé-
mence de la maladie de Parkinson, dé-
mence à corps de Lewy, paralysie
supranucléaire progressive), potentiel-
lement curable (Hydrocéphalie à pres-
sion normale), infectieuse (maladie de
Creutzfeldt-Jacob) et inflammatoire (sclé-
rose eh plaques). 
La cinquième partie est consacrée à
l’imagerie, qui prend une place impor-
tante dans le diagnostic des démences,
que ce soit dans ses aspects morpho-
logiques ou fonctionnels. Enfin, la sixième
partie évoque les principaux aspects du
diagnostic différentiel avec le Mild Co-
gnitive Impairment, la plainte mnésique
et les problèmes dépression-démence.

La réforme des tutelles
Ombres et lumières
Michel Bauer, Thierry Fossier,
Laurence Pécaut-Rivolier
Préface de Jean-Paul Delevoye
Dalloz, 28 €

La tutelle se trouve à la croisée de nom-
breux problèmes dont peut souffrir
notre société : éclatement des familles,
vieillissement de la population, margi-
nalisation des jeunes, insuffisance des
systèmes de soins, carence des loge-
ments, mauvaise prise en charge du
handicap... Ce livre confronte les angles
de vue d’un théoricien du droit, d’une
représentante des juges et d’un tuteur.
L’incapacité est une situation étrange
qui surgit parfois si brutalement et de
manière tellement incompréhensible
qu’elle prend de court aussi bien les fa-
milles que les professionnels du secteur
médical et social. Décider qu’un adulte
ne peut valablement assumer seul les
grands choix de sa vie est tout à la fois
mal vécu et considéré pourtant comme
essentiel par ceux qui en prennent la
responsabilité. L’incapacité a été un pro-
grès en 1968 ; elle est à présent vécue
comme une blessure insupportable.
Des situations dramatiques de pauvreté
et d’exclusion, le cumul de difficultés
psychologiques, sociales et économiques

ANNONCES EN BREF

1er décembre 2006. Mont Saint Ai-
gnan. 18e Journée rouennaise du Groupe
Haut Normand de Pédopsychiatrie sur
le thème : Dire non ! Renseignements :
Tél. : 06 20 99 6103.
4 décembre 2006. Paris.Colloque or-
ganisé à l’initiative de la DREES-MiRe
dans le cadre du programme de re-
cherche « Sciences biomédicales, Santé,
Société » CNRS/Inserm/DREES-MiRe sur
le thème : Représentations des troubles
psychiques, pratiques de soins et vécu des
maladies. Inscriptions : Secrétariat du
colloque « Représentations des troubles
psychiques, pratiques de soins et vécu
des malades », Market Place, 35/40 ave-
nue de New York, 75016 Paris. Fax :
01 44 31 54 49. E-mail : santemen-
tale@marketplace.fr
8 décembre 2006. Nantes. 17ème
Congrès de l’association ANCRE-PSY sur
le thème : La psychiatrie au prix du risque.
Renseignements et inscriptions : Mme
Aurélie Jolivet, Service de Psychiatrie 5,
Hôpital Saint Jacques, 85 rue St Jacques,
44000 Nantes. Tél. : 02 40 84 62 92.
E-mail : aurélie.jolivet@chu-nantes.fr
15 décembre 2006. Paris. 5èmes Jour-
nées Troubles mentaux, vieillissement et
démence. Inscriptions : CARCO, Secré-
tariat scientifique et administratif, 22
rue du Banquier, 75013 Paris. Tél. :
01 55 43 18 18. Fax : 01 55 43 18 19.
16 décembre 2006. Paris. 34ème Jour-
née Scientifique de Thérapie Compor-
tementale et Cognitive organisée par
l’Association Française de Thérapie Com-
portementale et Cognitive. Renseigne-
ments et inscriptions : AFTCC, 100 rue
de la Santé, 75674 Paris Cédex 14. Tél. :
01 45 88 35 28. E-mail : aftcc@wana-
doo.fr. Site : www.aftcc.org
13 janvier 2007. Paris. Colloque de la
revue Dialogue sur le thème : Liens fa-
miliaux. Perspectives culturelles et théra-
peutiques. Inscriptions : Editions Erès, 11
rue des Alouettes, 31520 Ramonville.
Tél. : 05 61 75 15 76.Fax : 05 61 73 52 89.
E-mail : eres2@edition-eres.com. Vous
pouvez consulter le programme et vous
inscrire en ligne (paiement sécurisé) :

www.edition-eres.com
20 janvier 2007. Bruxelles. Journée au-
tour de l’Association belge pour l’ob-
servation du bébé selon E. Bick (ABOBB)
sur le thème : Regarder, penser, rêver le
bébé. Renseignements : ABOBB, 196/4
avenue de la Forêt, 1000 Bruxelles, Bel-
gique. E-mail : abobb@mail.be
20 et 21 janvier 2007. Paris. Colloque
STFPIF sur le thème : Ordre et désordre
dans la famille. Inscriptions : Société de
Thérapie Familiale Psychanalytique d’Ile-
de-France, 7 rue Ernest Cresson, 75014
Paris. Tél. : 01 74 71 71 66. E-mail :
stfp.if@laposte.net
26 et 27 janvier 2007. Paris. XXXIXe

Congrès National de l’Unafam, journées
annuelles d’étude sur le thème : Les nou-
velles actions de l’Unafam. Inscriptions ;
Unafam, Siège national, 12 Villa Com-
point, 75017 Paris. Tél. : 01 53 06 30 43.
Fax : 01 42 63 44 00. Site internet :
www.unafam.org. E-mail : infos@una-
fam.org
28 février au 2 mars 2007. Nex-Dehli.
1ères Rencontres Franco-Indiennes de
Psychiatrie et de Psychanalyse organi-
sées par Psychiatres du Monde sur le
thème : La vie psychique entre Croyance
et Savoir. Renseignements : Tél. :
06 11 18 87 05. E-mail : pbantman@
wanadoo.fr
1er mars 2007. Oran. 3ème Journée Na-
tionale de l’Association Algérienne des
Psychiatres d’Exercice Privé (AAPEP) sur
le thème : La schizophrénie : enjeux et
perspectives thérapeutiques. Informations
sur le site : www.aapep.com ou Dr Mo-
hammed Taleb, Pavillon Calmette, Hô-
pital de Vernon, 5 rue du Dr Burnet, BP
912, 27207 Vernon Cedex. Tél. :
02 32 71 66 69. Fax : 02 32 71 60 10.
E-mail : mohammed.taleb@chi-eure-
seine.fr
15 et 16 mars 2007. Bruxelles. 10ème

Réunion annuelle de la Société Marcé
Francophone (Association Francophone
pour l’étude des pathologies psychia-
triques puerpérales et périnatales) sur
le thème : Une mère rencontre son en-
fant... Les intervenants se rencontrent... Ren-
seignements et inscriptions : Mme Chris-
telle Ledecq, Tél. : 0032 2 344 18 94.

Fax : 0032 2 349 04 81. E-mail : c.le-
decq@laramee.be
23 mars 2007. Paris. Colloque du CMPP
du Centre Etienne Marcel sur le thème :
De l’Agir à la représentation de l’adoles-
cence. Renseignements et inscriptions :
Tél. : 01 42 33 21 52.E-mail : cmpp.emar-
cel@noos.fr
23 et 24 mars 2007. Agen. 18èmes Jour-
nées de l’AFERUP sur le thème : Urgences
psychiatriques et dangérosité. De la psy-
chiatrie à la Criminologie. Renseigne-
ments : Dr Catherine Macorig, Dépar-
tement Accueil Urgences Psychiatriques,
CHG Agen, Route de Villeneuve, 47923
Agen Cédex 9. Tél. : 05 53 69 77 08.
Fax : 05 5369 78 76. E-mail : cathe-
rine.macoriog@agen.aquisante.fr
31 mars 2007. Boulogne-Billancourt.
Colloque organisé par l’Association Cli-
nique des Apprentissages sur le thème :
Régard clinique sur les troubles dits « ins-
trumentaux ». Renseignements : Tél. :
01 55 20 58 22 (l’après-midi). Fax :
01 55 20 59 84. E-mail : clinap@univ-
paris5.fr
25 et 26 mai 2007. Alexandrie. Xe Col-
loque International de psychosoma-
tique organisé par le CIPS sur le thème :
La maladie entre l’âme et le corps. Ins-
criptions : Tél./fax : 01 45 20 28 75. E-
mail : c.i.psychosoma@wanadoo.fr
1er et 2 juin 2007. Paris. 70e anniver-
saire de la Société Française de Psy-
chiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent
(SFPEADA) sur le thème : Enfant d’ailleurs.
Vivre les différences. Renseignements :
BCA, 6 bd du Général Leclerc, 92115
Clichy. Tél. : 01 41 06 67 70. Fax :
01 41 06 67 79. E-mail : contact@b-c-
a.fr
4 au 6 juin 2007. 10e Congrès Pan Arabe
de psychiatrie sur le thème : La psychiatrie
dans le monde arabe : Passé, Présent et 
venir, organisé par la Société Algérienne
de Psychiatrie. Secrétariat du Congrès :
Pr Belaid Abderrahmane, Hôpital Psy-
chiatrique de Chereaga, Rue Souidani
Boudjemâa, 16300 Alger, Algérie. 
Tél. : 00 213 0 21 36 13 27/28/37/38.
Fax : 00 213 0 21 37 23 30. E-mail :
abderbalail@gmail.com

l’éducation spécialisée en France. Cette
période prend fin  en 1970 par la mise
en place d’un dispositif de prévention
et d’adaptation qui trouve des réponses
à l’inadaptation, concept mis en cause
dès 1965. La troisième période de 1970
à 1975, sous le sigle de l’AES (Adapta-
tion et éducation spécialisées), prépare
la mise en place de la période de l’AIS
(Adaptation et intégration scolaires) qui
débute dans les années qui font suite
à la loi d’orientation du 30 juin 1975
en faveur des personnes handicapées.
C’est la quatrième période, celle dans
laquelle se développe la politique de
l’intégration scolaire et qui trouve sa
continuité dans la loi du 11 février 2005.

La seconde partie du livre est consa-
crée à la réflexion sur les prémisses phi-
losophiques de l’intégration. Comment
passer d’une logique d’exclusion, non
pas à une logique d’intégration, cette
dernière ne pouvant se réduire à une
systématisation, mais au projet per-
sonnalisé d’intégration scolaire ?
Une part importante du propos est consa-
crée aux problèmes d’évaluation, qui
semblent actuellement non résolus, sans
doute pour le motif que l’évaluation des
effets de l’intégration est rarement pré-
vue dans les projets au moment de la
phase de négociation des objectifs, voire
que dans de nombreux cas, la démarche
de projet est quasiment méconnue.

Les solutions pratiques sont présentées
en dernière partie, non comme des mo-
dèles à imiter, mais comme des témoi-
gnages sur lesquels le lecteur aura à 
réfléchir et à trouver ses propres iden-
tifications de ce qui est possible et sou-
haitable dans le cadre de la politique
actuelle. Que faut-il penser des inté-
grations scolaires sans soutien théra-
peutique qui sont encore très fréquentes
et qui posent le problème d’un certain
type de demande sociale où l’intégra-
tion scolaire est davantage revendiquée
comme une normalisation et une mise
à l’écart, non seulement du handicap,
mais d’abord de la déficience et de l’in-
capacité ?

mettent une importante partie de la
population dans l’incapacité de dé-
cider par eux-mêmes de leur intérêt
tant au plan personnel que patrimo-
nial. A ces personnes, la société ne
propose aucune aide alternative aux
mesures de protection qu’elle est si
prompte à dénoncer. Le tissu social
souffre sur ce point d’une ambiguïté.
Le régime de protection des majeurs
emprunte, en fait, beaucoup à celui
des mineurs. A ces mineurs et aux
règles que les majeurs partagent avec
eux, est consacrée la première par-
tie de l’ouvrage. Quant aux règles
particulières aux majeurs, celles qui
concernent la procédure, l’organisa-
tion de la protection et les questions
non patrimoniales qui se posent à
eux, elles font l’objet des treize cha-
pitres qui composent la seconde par-
tie.
Dans chacun des chapitres, sont dé-
crits l’existant, le droit tel qu’il a été
conçu, du moins dans ses grandes
lignes ; puis sont évoqués ce que la
pratique, judiciaire et tutorale, a
construit avec ce droit ; enfin, est évo-
qué l’avenir et sont donnés quelques-
uns des articles de loi à la confection
desquels les auteurs ont contribué
auprès des ministres concernés au
cours des dernières années. Des
tranches de vie, tirés de cas réels éclai-
rent sur les difficultés rencontrées.

Intégrer l’enfant handicapé
à l’école
3e édition
Jean-Marie Gillig
Préface de Bernardette Wahl
Dunod, 28 €

L’auteur montre que l’intégration sco-
laire trouve sa filiation dans l’histoire
des classes et écoles de perfection-
nement créées par la loi du 15 avril
1909. Contrairement aux opinions
reçues, un certain nombre d’auteurs,
tels Bourneville, Binet, Simon, consi-
dèrent déjà que les classes spéciales
pour arriérés annexées aux écoles
primaires ont pour fonction, non d’ex-
clure, mais de maintenir dans un mi-
lieu scolaire ordinaire des enfants qui,
en leur absence, auraient été placés
à l’asile, ou auraient échappé à l’ins-
truction obligatoire.
Ces trois noms ouvrent la voie à la
période que l’on appellera la période
des enfants anormaux qui va des dé-
buts du siècle à 1944. A partir de cette
date, la période de l’Enfance inadap-
tée, formule qui se greffe sur la no-
menclature et la classification des jeunes
inadaptés de Lagache, prendra son
essor et accompagnera le grand boom
d’expansion de ce secteur qui connaî-
tra son développement maximum
dans les années 1960, âge d’or de
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symptôme et de lui limiter les possibi-
lités de comprendre ce qui lui arrive.
Face à ces situations, Claude Guy envi-
sage la psychanalyse comme une forme
réussie de rituel de dépossession.
Le temps de la cure, par le biais du trans-
fert, le psychanalyste propose à l’ana-
lysant une dépendance forte, mais tem-
poraire, permettant de se dépendre de
l’emprise première. Par cette nouvelle
possession que constitue la relation thé-
rapeutique, le patient est amené à ré-
interroger ses origines et ses liens d’at-
tache primaire. Le but n’est pas de
renvoyer la cause de son « mal » et l’en-
tière responsabilité de ses douleurs sur
les parents. Il s’agit plutôt de comprendre
le dispositif familial, d’interroger la trans-
mission et les différentes facettes de
l’histoire dans laquelle chacun est ins-
crit. Par le biais de son livre Psychana-
lyse et possession, Claude Guy nous pro-
pose d’envisager la cure psychanalytique
et la dépendance provisoire qu’elle im-
plique, comme une expérience de créa-
tion et de liberté ; une façon d’expéri-
menter de nouvelles façons d’être et de
sortir des réponses répétitives et habi-
tuelles.

E. Bertaud

Les émotions et la volonté
Traité de psychologie II
Alexander Bain
Avec une préface de Serge Nicolas
et une étude critique de Théodule
Ribot
L’Harmattan, 45 €

Cet ouvrage complète l’exposition sys-
tématique de l’esprit humain commencée
en 1855 par la publication du livre Les
sens et l’intelligence.
Dans la partie traitant des émotions,
Bain continue d’appliquer la méthode
d’exposition utilisée dans son premier
volume du traité. Il présente une clas-
sification des émotions  originale qui
sera ultérieurement discutée par les phi-
losophes. Dans la partie traitant de la
volonté, Bain rompt avec la tradition
métaphysique. Il fixe la nature de cette
faculté, en montre les premiers germes,
les premières bases et suit son déve-
loppement depuis l’enfance jusqu’à l’âge
adulte. Bain poursuit son étude en abor-
dant des sujets qui sont du ressort de
la volonté comme le conflit des motifs,
la délibération, la résolution, l’effort, le
désir, les habitudes morales, le devoir,
le libre-arbitre, la foi. Il termine son livre
en développant la question de la
conscience.

Sociologie des religions
Max Weber
Textes réunis et traduits par Jean-
Pierre Grossein
Introduction de Jean-Claude
Passeron
Tel n°340, Gallimard, 9,50 €

Ce volume rassemble dix textes écrits
par Max Weber entre 1910 et 1920  qui
donnent une vue générale des fonde-
ments théoriques de sa sociologie des
religions. On sait les difficultés d’accès
à une œuvre inachevée, en remanie-
ment constant, difficultés aggravées
pour le lecteur français par le caractère
lacunaire et l’incertitude des traductions.
La réunion de ces textes de synthèse,
empruntés pour l’essentiel aux deux
grandes entreprises que mène Weber
au cours des années 1910, le travail
d’élaboration des catégories sociolo-
giques d’Economie et société et les études
comparatives sur l’Ethique économique
des religions mondiales, a été conçue
pour faciliter l’entrée dans une des pen-
sées-source de la philosophie et des
sciences sociales contemporaines. 
Traduits par Jean-Pierre Grossein, 
présentés dans l’ordre chronologique,
ils permettent de se faire une idée pré-
cise du développement de la réflexion
wébérienne dans le sillage de l’Ethique
protestante et l’esprit du capitalisme
et de prendre la mesure de sa portée 
systématique.

LIVRES

Psychanalyse et Possession
Claude Guy
Calmann-Lévy, 18 €

« Il m’a eu... Je me suis fait avoir... Elle
m’a possédé... Ce sont mes vieux dé-
mons...», toutes ces expressions de la
vie quotidienne, le psychanalyste Claude
Guy les a entendues sur un autre re-
gistre, celui de la possession.
Qu’est-ce qu’être possédé de nos jours ?
La psychanalyse est-elle une forme de
possession ? Peut-on comparer psy-
chanalystes et sorciers ?
C’est à ces questions que l’ouvrage 

Psychanalyse et possession s’attaque 
au travers, notamment, de l’étude
d’exemples cliniques allant de la figure
de l’anorexique à celle des grimpeurs
de montagnes en passant par une ex-
périence au sein d’un dispensaire de
l’île de Mayotte.
Selon Claude Guy, être possédé, c’est
une manière d’être encombré par une
absence, par une personne ou une va-
leur, au point de ne plus avoir de place
et de ne plus pouvoir ni s’en passer ni
passer à autre chose.
De nos jours, la possession prend, d’une
manière privilégiée, la forme d’une dé-
pendance à un produit, à un amour,

dans le cas de la passion, mais égale-
ment, paradoxalement, à une maladie
ou à un symptôme. Ce dernier exemple,
exprimant le fait que ce qui empêche
de vivre peut aussi être ce à quoi on
tient le plus, se comprend si l’on consi-
dère qu’un symptôme peut donner à
un sujet des limites et fonctionner alors
telle une loi implacable qu’il est pos-
sible de rappeler à chaque instant.
L’auteur nous propose de lire les symp-
tômes, passages à l’acte et dépendances
comme des appels. En effet, ce qui semble
prendre au premier abord un aspect
mortifère n’est qu’une expression mala-
droite de pulsions de vie, c’est-à-dire de

ce qui est orienté vers la vie. A ne pas
écouter le symptôme au-delà que ce
qu’il présente ou montre, ces tentatives
de pulsions de vie risquent d’être trai-
tées en terme d’exclusion ou d’étique-
tage.
C’est ainsi que Claude Guy en vient à
interroger la façon dont certains mé-
decins généralistes ou psychiatres, face
à une demande de soulagement, ré-
pondent immédiatement par une pres-
cription de traitements médicamenteux
sans l’associer à une réflexion sur ce
que le symptôme vient dire dans la vie
de la personne. Le risque est alors, se-
lon l’auteur, d’identifier le sujet à son
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Pour vos annonces professionnelles
contactez Madame Susie Caron au

01 45 50 23 08
ou par e-mail

info@nervure-psy.com

LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE
DE NANTES (44)

Recrute

Psychiatre à Temps Plein

Pour tout renseignement s’adresser à :
Monsieur le Docteur DELVIGNE
Chef de Service de Psychiatrie III

Tél. : 02 40 84 63 15

Monsieur le Docteur BELONCLE
Directeur du Pôle Psychiatrie

Tél. : 02 40 84 61 52

Adresser CV et candidature à :
Monsieur le Directeur des Affaires Médicales
Centre Hospitalier Universitaire de Nantes

Immeuble Deurbroucq - 5, allée de l’Ile Gloriette
44093 Nantes Cedex 01

L’ASSOCIATION HOSPITALIÈRE DE FRANCHE-COMTÉ

(www.ahfc.asso.fr)
Etablissement privé participant au Service Public Hospitalier

Recrute
pour le site de Montbéliard - Psychiatrie Générale

2 PSYCHIATRES à temps plein
et 1 PSYCHIATRE à temps partiel

Postes disponibles à pourvoir dans les meilleurs délais

Conditions statutaires :
CCN 1951 (FEHAP) sous CDI

Ou praticien hospitalier en détachement

***
Pour tout renseignement sur ces postes, contacter :

M. le Dr P. FLESCH, Médecin-Chef
Tél. : 03 84 90 47 17

Envoyer lettre + Curriculum Vitae + Photo à :
AHFC, Direction des Affaires Médicales

CHS de Saint-Rémy/Clairefontaine
70160 Saint-Rémy

Tél. : 03 84 97 24 14 • Fax : 03 84 68 25 09
E-mail : sylvie.lemarquis@ahfc.fr

Centre Français de Protection de l’Enfance
Association loi 1901 créée en 1947

Recherche
1 Pédo-Psychiatre ou 1 Psychiatre

pour son Centre Familial de Lozère sur Yvette (91),
lieu d’accueil, d’observation et de travail de la relation mère-enfant.

CDI Temps partiel (0,11 ETP) CCN66

***
Adresser lettre de motivation et CV : Monsieur le Directeur Général

23 place Victor Hugo - 94270 Le Kremlin Bicêtre

L’INSTITUT LE VAL MANDÉ

Etablissement Médico-social relevant de la Fonction Publique Hospitalière

Recherche

2 Médecins Psychiatres à 50%
pour ses sites de Saint-Mandé (200m de Paris) et Corbeil (91)

***
Toute candidature est à adresser à : Monsieur le Directeur, 

7 rue Mongenot, 94165 Saint-Mandé

Contact : Service des Ressources Humaines

Tél.: 01 49 57 70 12 • E-mail : drh@ilvm.fr

Secteur 16 

de Psychiatrie

Adulte

Recrute
PH temps plein

Pour travail en EXTRA - HOSPITALIER

Contacter Mme le Dr Roche-Rabreau 01.64.30.72.08

LE CENTRE HOSPITALIER 
DES PAYS DE MORLAIX (Finistère)

3 secteurs de psychiatrie générale, un secteur de
pédopsychiatrie et un secteur d’alcoologie

Agglomération touristique de 30 000 habitants 
située à 60 Kms de Brest (Ville Universitaire) 

à proximité de la mer (Roscoff, Carantec, baie de Morlaix),
desserte TGV et voie expresse

Recherche
des praticiens en psychiatrie générale et

infanto-juvénile

Adresser candidature et CV à :
Centre Hospitalier, Direction des Affaires Médicales

BP 97237 - 29672 Morlaix Cédex

Renseignements auprès de la Direction des Affaires Médicales :  
02 98 62 69 11, ou des chefs de services de psychiatrie par
l’intermédiaire du standard : 02 98 62 61 60.

LES ETABLISSEMENTS
HOSPITALIERS DU BESSIN
(BAYEUX - CALVADOS – NORMANDIE
– 20 MN DE CAEN)

RECHERCHENT EN URGENCE

1 PSYCHIATRE TEMPS PLEIN
SUR UN POSTE VACANT A POURVOIR IMMEDIATEMENT 

POUR LE SECTEUR 14G05 DE PSYCHIATRIE ADULTE
DU CENTRE HOSPITALIER DE BAYEUX

EXERCICE PRINCIPAL EN CMP, 
PSYCHIATRIE DE LIAISON DEMANDE

***
>POUR TOUS RENSEIGNEMENTS S’ADRESSER :

DR ISABELLE DUPONT, CHEF DE SERVICE  •  TEL. 02 31 51 51 48

>LETTRE DE CANDIDATURE ET C.V. A ADRESSER A :
- MONSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL

ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS DU BESSIN
B.P. 18127 – 14401 BAYEUX CEDEX  •  TEL. 02 31 51 51 50

- DOCTEUR ISABELLE DUPONT, CHEF DE SERVICE, 
SERVICE DE PSYCHIATRIE ADULTES
RUE D’ARGOUGES – 14400 BAYEUX

Centre
Hospitalier de
Castelluccio

Ajaccio

Recrute

2 Médecins
psychiatres temps

plein
ou Assistants
spécialistes en

psychiatrie
Pour 2 secteurs de

psychiatrie générale
POSSIBILITÉ DE

LOGEMENT SUR PLACE

Adresser candidature 
et C.V. à :

Monsieur le Directeur des
Affaires Médicales

Centre Hospitalier de
Castelluccio

BP 85
20176 Ajaccio Cédex

Tél. : 04 95 29 36 08 /
04 95 29 38 24

IME les Abeilles
13990 Fontvieille

recrute

1 Médecin
Pédopsychiatre ou

psychiatre 
(H ou F)

à Plein Temps en
CDI
***

CONTACTER :
Mr le Directeur de l'IME 

les Abeilles
Rue Michelet

13990 Fontvieille
Tél. 04 90 54 63 55

email :
rv@imelesabeilles.com

Femme Médecin
Généraliste

cherche poste en

psychiatrie
pour formation en
DIU Psychiatrie

Générale

Toutes régions
Tél. 06 67 25 85 58
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à l’imagination subliminale dans les
phénomènes prétendus spirites.
Au point de vue du contenu de ses pro-
duits, l’imagination subliminale est ca-
pable de tout, aussi bien et peut-être
plus encore que l’imagination consciente
dont elle est, d’ailleurs, la source et l’ori-
gine.

Questions d’inceste
Ginette Raimbault, Patrick Ayoun,
Luc Mussardier
Odile Jacob, 25,50 €

A partir d’une analyse critique du tra-
vail de la maison d’accueil Jean Bru
(Agen) qui a fait le choix de regrouper
des jeunes filles de 7 à 18 ans ayant
subi un inceste, les auteurs proposent
des pistes de réflexion pour une ap-
proche clinique des victimes et de leurs
agresseurs. Ils ont effectué un recense-
ment problématisé des questions aux-
quelles chacun peut se trouver confronté
au décours de la prise en charge de ces
jeunes et de leur famille et ils balayent
un large champ, interrogeant tant les
différents incestes que les spécificités
du traumatisme, les enjeux individuels
et familiaux. 
C’est dans une lecture psychanalytique
qu’ils repèrent les impasses dans les-
quelles les intervenants peuvent se trou-
ver pris, entre fascination et rejet, ainsi
que les sollicitations adressées à une
institution qui doit se situer dans une
constellation incluant police, justice, ser-
vices sociaux, Il s’agit surtout ici de re-
pérer les modalités de travail permet-
tant la réparation de l’inceste et à ces
jeunes filles de se reconstruire.

LIVRES

Etude sur un cas de
somnambulisme
Des Indes à la planète Mars
Le cas d’Hélène Smith
Théodore Flournoy
Avec une introduction de Serge
Nicolas
L’Harmattan, 33 €

Théodore Flournoy demeure connu par
son ouvrage édité en 1900 et intitulé
Des Indes à la Planète Mars. Il s’était dé-
cidé, quelques années auparavant, à
affronter les tables parlantes et la 

pénombre des réunions occultistes.
L’exemple que Flournoy prend dans son
livre est celui du médium Hélène Smith.
C’est au mois de décembre 1894, que
Flournoy a été invité à assister à quelques
séances d’un médium dont on lui avait
vanté les dons et les facultés appa-
remment suptranormales.
Tous les messages spirites paraissaient
plus ou moins liés à la présence d’un
« esprit » répondant au nom de Léopold,
qui se donnait pour le guide et le pro-
tecteur du médium. Outre la formation
graduelle d’une seconde personnalité
se nommant Léopold, dont le germe

remonte à une frayeur de la dixième
année et qui se donne pour l’âme désin-
carnée de Cagliostro, Mlle Smith joue
dans ses somnambulismes le double
rôle d’une princesse hindoue du Moyen
Age et de la reine Marie-Antoinette, les-
quelles auraient été ses deux premières
incarnations. Elle est souvent « contrô-
lée » par les habitants de la planète Mars
dont elle a révélé le langage écrit et
parlé. Les phénomènes que Flournoy a
étudiés sont essentiellement les sui-
vants : révélations relatives à la planète
Mars sur laquelle le médium se trans-
porte en corps éthéré, et dont elle des-

sine les paysages, dont elle parle et écrit
la langue ; reconstruction, par le lan-
gage et les manières, de deux person-
nalités qui ont été vécues par le mé-
dium dans des existences antérieures :
une princesse indienne et la reine Ma-
rie-Antoinette ; incarnations temporaires
dans le médium de quelques person-
nages ayant vécu récemment à Genève
ou dans les environs, et spécialement
le curé Burnier et le syndic Chaumon-
tet. Des résultats de son enquête, il res-
sort que Flournoy n’a rencontré aucun
fait probant en faveur du supranormal.
Il a relevé la part considérable revenant
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